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I INTRODUCTION 

I.1 Analyse et objectifs visés 

Un exposé devant la classe ? Une épreuve orale d’examen de fin d’études ? Un entretien 

d’embauche ? Une présentation devant des collègues de travail ? 

Pour certaines personnes cette pensée fait monter leur rythme cardiaque, elles commencent 

à avoir les mains moites, la gorge sèche. Pour d’autres cependant cela représente l’aisance, et 

ils réussissent l’exercice avec facilité, sans trop se préparer. Même s’il est vrai qu’un certain 

nombre de personnes éprouvent plus de facilité à parler en public que d’autres, croire qu’une 

préparation n’est pas nécessaire, que tout le monde peut parler, s’exprimer, est une 

conception erronée. « S’exprimer n’est pas communiquer »,1 s’exprimer, on sait tous le faire, 

mais est-ce qu’on arrive aussi à se faire comprendre ? Communiquer, c’est parler le même 

langage que l’autre. La préparation à la matière même et un réel apprentissage de l’oral pour 

se faire comprendre, pour assurer, sont d’une importance primordiale.  

Le présent travail de candidature a donc pour objectif de fournir aux élèves un 

enseignement/apprentissage de l’oral pour donner plus d’assurance aux élèves « anxieux », 

en leur enseignant les bases de la communication verbale et non verbale, en les munissant du 

savoir nécessaire pour leur futur parcours tant scolaire que professionnel par un 

apprentissage des compétences de l’oral.  

Une des nombreuses missions de l’école aujourd’hui est de préparer les élèves aux attentes 

du monde du travail. Or, ce dernier a beaucoup changé au cours de ces deux dernières 

décennies, la communication y jouant un rôle de plus en plus important. Alors qu’une bonne 

partie de la communication se fait toujours par écrit (lettres, courriel etc.), aujourd’hui la 

communication se fait de plus en plus par le biais des nouvelles technologies comme Skype, 

« Facetime », divers systèmes de « chat » ou même les audio- et vidéoconférences 

permettant de communiquer avec des gens à travers le monde entier. Savoir parler, bien 

présenter, communiquer oralement sont donc des compétences de base requises.  

L’examen de fin d’études secondaires est pour les élèves l’évènement qui marque la fin de 

leur parcours d’études secondaires. C’est la fin d’une étape importante de leur vie scolaire et 

                                                           
1 DEHERRIPON Jean-Luc, JOSIEN Michel, Assurer à l’oral, Ellipses éditions, Paris, 2004.  
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pour certains aussi le dernier acte avant l’entrée dans le monde du travail, tandis que d’autres 

vont continuer leurs études vers un niveau universitaire. En tout cas, c’est une période de 

stress pour les élèves. La peur d’échouer, le nombre élevé d’épreuves dans un espace de 

temps relativement court avec un volume considérable de matière à apprendre font monter 

la tension auprès de la majorité des élèves. S’y ajoute « l’oral », en langues et dans l’une ou 

l’autre branche fondamentale de la section. Certains élèves redoutent les oraux, d’autres s’en 

réjouissent. Que ce soit l’un ou l’autre, ces examens et les différentes épreuves orales sont 

primordiales pour les élèves et en tant qu’enseignante on entend les y préparer de la meilleure 

façon possible, d’autant plus que ce type d’épreuve est nouveau dans la matière Connaissance 

du monde contemporain (CONMO). Je vais revenir sur cet aspect dans le prochain chapitre 

ainsi que dans celui de la présentation du cadre, le chapitre I.3.   

Au cours de leur parcours scolaire, les élèves sont confrontés à de multiples présentations 

orales, sans souvent vraiment y avoir été préparés. Ils savent comment présenter un livre en 

cours de français, faire un exposé en cours de géographie sur les continents par exemple, mais 

connaissent-ils vraiment les différentes compétences de l’oral ? Savent-ils à quoi il convient 

de faire attention lors d’une présentation orale ? Connaissent-ils les règles de base d’une 

bonne communication ? En tant qu’enseignante, on ne réalise pas que communiquer, que 

l’oral est un objet d’enseignement et d’apprentissage, qu’il est important d’apprendre pour 

justement bien se préparer au monde du travail.  

 

I.2 Motivation personnelle et choix du sujet 

Pourquoi avoir choisi ce sujet ? D’abord parce que pour moi-même, parler devant un public a 

toujours représenté une certaine facilité. J’ai préféré les épreuves orales aux épreuves écrites, 

que ce soit lors de l’examen de fin d’études secondaires ou à l’université. Pendant de 

nombreuses années, j’ai conduit en tant que guide les touristes à travers la ville de 

Luxembourg et j’ai adoré mener des discussions avec eux. Mais en tant qu’enseignante, je me 

suis rendu compte que ce qui est pour moi une facilité, représente pour d’autres « une 

montagne » difficile à surmonter. En classe, il n’y a toujours qu’un nombre limité d’élèves qui 

participent activement. Les autres ne peuvent ou n’osent pas, ou alors prononcent de temps 

à autres quelques mots à voix basse. Changer cela, donner plus d’assurance à tous les élèves 

lors de présentations orales et pendant le cours sont deux objectifs visés. La nouvelle section 
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Sciences sociales, à laquelle je vais revenir plus tard dans ce chapitre lors de la présentation 

du cadre, était une autre raison qui m’a amenée à choisir ce sujet. Au niveau de cette section, 

l’accent est mis sur l’apprentissage de différentes méthodologies nécessaires pour bien 

structurer, organiser, analyser la matière dans la branche CONMO, et enfin d’acquérir les 

compétences nécessaires pour assurer, voire réussir à l’épreuve d’examen de fin d’études 

secondaires techniques en CONMO.    

Pour cette analyse je vais pouvoir recourir à mes expériences faites lors des premiers examens 

de fin d’études en juin 2016 et lors des présentations des Travaux personnels (TRAPE) des 

élèves en fin de 12 SO/2GSO2. Ceux-ci étaient tous préparés à la présentation de leur sujet, de 

leur « Travail », mais peu à la présentation même, à « l’oral ». Il me semblait que le fait de le 

présenter devant un jury de deux enseignants, dont un leur était inconnu, complexifiait la 

chose, rendant la présentation plus difficile qu’un exposé devant les camarades de classe. Je 

me suis également rendu compte que des aspects comme la posture, la tenue vestimentaire, 

les gestes, la prise de contact avec l’auditoire, les compétences linguistiques, mais surtout 

aussi l’acceptation de critiques, leur étaient partiellement inconnus.  

Dans ce travail de candidature je vais donc présenter les concepts théoriques de 

l’apprentissage/enseignement de l’oral. L’approche visée sera une approche par compétences 

en présentant les compétences linguistiques, discursives et communicatives, en relation avec 

les spécificités et les compétences de la branche CONMO. La présentation sera assortie d’une 

définition de l’oral et des bases de la communication verbale et non verbale. La mise en 

pratique sera faite avec les différents ateliers formatifs, une analyse de ces ateliers et les 

changements apportés en cours de la mise en pratique. La dernière partie traitera des aspects 

de l’évaluation de l’oral lui-même.  

Après une ébauche des motivations qui m’ont conduite à choisir ce sujet, et des buts à 

atteindre, venons-en à la présentation du cadre dans lequel ce travail a été appliqué sur les 

différentes classes.  

 

                                                           
2 Le changement des dénominations des classes est expliqué dans le chapitre I.3 sur la présentation du cadre, 
dans lequel j’expose les détails de la nouvelle section Sciences sociales. 
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I.3 Présentation du cadre d’application du présent travail de candidature 

I.3.1 La section Sciences sociales et la branche « CONMO » 

Le présent travail de candidature a été mis en pratique et analysé au Lycée Technique de 

Bonnevoie (LTB) sur deux classes, dont j’étais en charge pour un cycle de deux années 

consécutives. D’abord la 12SO1 lors de l’année scolaire 2016/2017, classe dans laquelle j’ai 

enseigné l’année suivante, en 13SO1 (année scolaire 2017/2018) et qui est devenue après la 

réforme de l’enseignement technique en 2017, aujourd’hui l’enseignement secondaire 

général (ESG) la 1GSO1. Ensuite, la classe de 2GSO1 lors de l’année scolaire 2017/2018, dont 

j’ai aussi été la régente, et que j’ai accompagnée pour l’année scolaire 2018/2019 en 1GSO1. 

Le travail a été appliqué en deux cycles entre mi-avril et fin juin 2017 pour une première 

séquence d’apprentissage en 12SO1, puis une seconde fois, à nouveau entre mi-avril et fin 

juin 2018 en 2GSO1 avec des changements relatifs à la première séquence à la suite d’une 

première analyse et un approfondissement théorique de ma part. Je vais revenir plus tard sur 

les raisons et les changements mêmes. J’ai donc commencé l’apprentissage de l’oral pour la 

12SO1 en avril de l’année scolaire 2016/2017 par une séquence d’enseignement déployée sur 

plusieurs semaines, pour continuer cet apprentissage avec la même classe en 13SO1 durant 

l’année 2017/2018 avec des ateliers plus périodiques. La même année, j’ai reconduit le 

deuxième cycle d’apprentissage sur la nouvelle classe avec donc plusieurs changements que 

je vais expliquer dans le chapitre III.1. Pour des raisons de facilité quant à la dénomination des 

classes, je vais utiliser les anciennes dénominations (12SO1 et 13SO1) pour la première 

séquence d’apprentissage, puis passer à la nouvelle dénomination (2GSO1 et 1GSO1) pour la 

deuxième séquence d’apprentissage après les changements effectués.   

La branche enseignée dans ces classes est la Connaissance du monde contemporain (CONMO) 

qui traite des sujets historiques, géographiques et politiques du monde actuel. La branche 

CONMO n’est pas nouvelle, car elle est aussi enseignée dans d’autres classes de 

l’Enseignement secondaire général que ce soit en section Gestion (CG) ou en section Ingénierie 

(GI) bien que le programme diffère d’une section à l’autre. 

La section Sciences sociales (SO) de l’Enseignement secondaire général a été introduite par le 

Ministère de l’Éducation nationale pour la première fois lors de l’année scolaire 2014/2015. 

Depuis 2017, les classes 12e et 13e sont dénommées 2G et 1G, donc 1GSO et 2GSO. La section 

« s’adresse aux élèves qui envisagent une qualification professionnelle ou des études 
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supérieures dans le domaine des sciences sociales sans pour autant vouloir devenir éducateur 

diplômé ».3 Elle permet aux élèves d’entrer par la suite dans la vie professionnelle ou 

d’accéder à des études supérieures ou universitaires, en particulier dans les sciences 

humaines (licence/maîtrise en psychologie, géographie, histoire etc.) et sociales 

(licence/maîtrise en sciences de l’éducation, en sciences sociales etc.). Au début, seulement 

huit lycées, dont le Lycée Technique de Bonnevoie, ont offert cette nouvelle section.  

La branche CONMO est enseignée sous forme de quatre leçons hebdomadaires, chaque leçon 

comptant 50 minutes, en 2GSO et en 1GSO et est considérée comme branche fondamentale 

de la section, ne pouvant pas être compensée en cas de note insuffisante à la fin de l’année 

scolaire. Au Lycée Technique de Bonnevoie ces quatre leçons sont regroupées en deux blocs 

par semaine, donc deux fois 100 minutes. 

Selon l’Horaires et Programmes,4 les finalités disciplinaires visent à « fournir à l’élève les 

éléments nécessaires pour comprendre le monde actuel dans toute sa complexité ». Les 

domaines traités sont « l’histoire récente, la géographie, l’économie politique, l’étude de la 

société et la géopolitique actuelle permettant à l’élève d’agir en tant que citoyen libre, 

conscient et responsable », concrètement des sujets plus historiques comme Le Grand-Duché 

de Luxembourg par rapport à son passé, plus géographiques comme L’Afrique : les défis du 

développement5 mais aussi des sujets plus politiques en relation avec l’actualité comme Les 

dynamiques de la mondialisation (2GSO) ou Le Proche et Moyen-Orient : foyer de conflits 

depuis 1945 (1GSO) ayant pour objectif de clarifier les raisons des nombreux conflits dans 

cette région.  

Les compétences visées sont l’orientation dans le temps et dans l’espace, être capable de 

porter un regard critique sur des personnes et des évènements, comprendre les interactions 

et les causes entre différents espaces géographiques et leurs contextes historiques, expliquer, 

synthétiser et « communiquer par écrit ou oralement des évènements et contextes 

historiques, ainsi que des espaces géographiques ». Les principes de l’évaluation vont du 

                                                           
3 Dossier de presse, Nouveautés dans les formations aux professions éducatives et sociales, Ministère de 
l’Education nationale et de la Formation professionnelle, 2014. Publié sur le site web 
http://www.men.public.lu/catalogue-publications/themes-transversaux/dossiers-presse/2013-2014/140429-
nouveautes-ltpes.pdf (consulté le 26 juillet 2018). 
4MENJE, Horaires et Programmes, 
https://ssl.education.lu/eSchoolBooks/QuickSearch.aspx#18560$39988$92138 (consulté le 17 août 2016). 
5 Pour le programme en 2GSO. 

http://www.men.public.lu/catalogue-publications/themes-transversaux/dossiers-presse/2013-2014/140429-nouveautes-ltpes.pdf
http://www.men.public.lu/catalogue-publications/themes-transversaux/dossiers-presse/2013-2014/140429-nouveautes-ltpes.pdf
https://ssl.education.lu/eSchoolBooks/QuickSearch.aspx#18560$39988$92138
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sommatif au formatif par des épreuves écrites ou orales. C’est justement ce dernier aspect, 

l’évaluation orale en CONMO, qui est nouveau pour les élèves et nouveau également pour 

cette branche, les élèves étant plutôt habitués à une évaluation orale en langues, français, 

anglais ou allemand. Le nombre obligatoire d’épreuves en 2GSO par trimestre est de deux, 

dont au moins une écrite, un croquis6 et une épreuve orale obligatoire, comptant pour un tiers 

de la note trimestrielle.  

En 1GSO le nombre de devoirs en classe oraux passe à deux par semestre, au premier semestre 

la pondération de l’oral est à un tiers de la note semestrielle, au deuxième semestre l’oral 

compte pour la moitié de la note semestrielle, bien évidemment tout en respectant le nombre 

minimal de devoir en classe par semestre. La CONMO et la branche Psychologie et 

communication (PSYCHO) sont les branches fondamentales de cette section et ne peuvent en 

tant que telles pas être compensées. Les élèves ont le choix de passer leur épreuve orale de 

l’examen de fin d’études en CONMO ou en PSYCHO, un choix qu’ils sont obligés d’indiquer au 

secrétariat et à la direction quelques semaines avant le début de l’examen (dates variables 

d’année en année). L’examen dans la branche que j’enseigne se compose donc d’un examen 

écrit de trois heures et éventuellement d’une épreuve orale. L’expérience des trois dernières 

années montre que la majorité des élèves7, en tout cas pour mes propres classes, se sont 

inscrits en CONMO parce qu’ils se sentaient mieux préparés dans cette branche.  

L’épreuve orale à l’examen8 prévoit une préparation d’une vingtaine de minutes dans une 

salle de préparation, puis l’épreuve même s’étend sur dix minutes au cours desquelles le 

candidat effectue son exposé, suivi d’une discussion d’une dizaine de minutes pour clarifier 

d’éventuels oublis du candidat et pour approfondir le sujet. Le questionnaire, composé de 

deux à trois documents variés, que ce soit une carte, un petit texte, un graphique ou un 

document iconographique (une caricature ou une photo p.ex.) est en relation avec le 

programme de la 1GSO mais peut aussi se référer à un sujet d’actualité politique en relation 

avec le programme. Les élèves ont le choix de faire leur oral en français ou en allemand, mais 

le questionnaire même est en français et l’utilisation d’un dictionnaire bilingue 

                                                           
6 « Le croquis est une représentation d’une situation géographique problématisée sur un territoire clairement 
délimité, dont on nécessite un fond de carte » Source : Formation sur le croquis en SO tenue par Mme Laure 
Piazza. 
7 Voir annexe 1 : Statistique sur le nombre de candidats à l’épreuve orale de l’examen de fin d’études en 
Psychologie et Communication ainsi qu’en Connaissance du monde contemporain. 
8 Voir annexe 2 : L’épreuve orale selon l’Horaires et Programmes du MENJE.  
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(Sprachwörterbuch) est autorisée, le dictionnaire étant mis là à disposition des élèves. Le 

candidat est amené à présenter, à décrire et à expliquer les documents pour ensuite les mettre 

en relation en répondant à une question d’ordre plus général, voire plus ouverte.  

L’évaluation9 est axée sur le contenu et le savoir-faire des élèves à travailler avec les 

documents, les utiliser afin d’illustrer leurs argumentations à l’aide d’exemples précis ; sont 

évaluées surtout la pertinence des réponses que ce soit lors de la présentation de l’élève ou 

lors de l’entretien, la structure de la réponse avec une introduction, des transitions, un 

développement montrant une sorte de « fil rouge » et une conclusion, puis en dernier lieu la 

forme, c’est-à-dire la terminologie, l’expression libre du candidat et la maîtrise de la langue 

véhiculaire. Afin d’aboutir à une évaluation plus détaillée, j’ai établi une autre version de la 

grille d’évaluation,10 que j’ai adaptée après les examens oraux de 2016 conjointement avec 

mon collègue, enseignant de la classe parallèle.  

La nouvelle grille respecte les critères d’évaluation et l’attribution des points par critère de la 

grille proposée par la commission nationale des programmes pour la section SO, mais elle est 

plus détaillée et laisse davantage de place pour l’annoter de l’évaluation. Cette nouvelle grille 

est utilisée par toutes les enseignantes et enseignants du Lycée Technique de Bonnevoie pour 

les épreuves orales et l’épreuve d’examen de fin d’études proprement dite. Une grille 

d’évaluation similaire a été établie dans l’autre branche fondamentale de la section SO, la 

branche Psychologie et Communication, ayant pour base la grille d’évaluation adaptée par 

moi-même.  

Ici je tiens à préciser que c’était la troisième fois que j’enseignais la branche Connaissance du 

monde contemporain en 12SO en étroite collaboration avec les enseignants des classes 

parallèles. En 2014, année où fut introduite cette nouvelle section, nous avions tous les trois 

enseignés pour la première fois les Sciences sociales dans une classe de 12e. La coopération 

entre enseignants d’histoire étant depuis plusieurs années déjà pratiquée au LTB dans le cadre 

des « Concertations par branche », inscrites dans la tâche des enseignants, l’idée s’est 

rapidement imposée à nous d’établir ensemble le cours relatif au programme établi pour cette 

section.  

                                                           
9 Voir annexe 3 : Grille d’évaluation de l’épreuve orale selon l’Horaires et Programmes du MENJE. 
10 Voir annexe 4 : Grille d’évaluation remaniée sur base de l’Horaires et Programmes du MENJE. 
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Nous avons donc coopéré, partageant le travail de l’élaboration des différents cours tant dans 

le domaine de la méthodologie, des différents sujets au programme que pour les devoirs en 

classes. Nous nous sommes concertés une fois par semaine durant la pause de midi, réunions 

auxquelles ont participé la première année aussi d’autres enseignants d’histoire du LTB. 

L’année suivante ces concertations ont continué, mais la collaboration s’effectuait surtout 

entre Mme Brücher, M. Allegrucci et moi-même, pour les devoirs en classe et les oraux sur 

nos trois classes parallèles. Depuis le début, j’avais une affinité pour l’oral, l’idée du travail de 

candidature autour de ce sujet mûrissant déjà dans ma tête. La conception des situations 

d’apprentissage, de tous les ateliers formatifs, principe expliqué dans le chapitre II.9 de la 

partie théorique du présent travail, et les « Fiches techniques » en relation avec la préparation 

de l’oral ont été de mon domaine.  

A ce stade, il convient d’expliquer brièvement ces « fiches techniques ».11 Il s’agit de feuilles 

méthodologiques préparées par moi-même et d’autres enseignants d’histoires du LTB tout au 

long des deux années consécutives en 1 et 2GSO. Ces documents de support, que les élèves 

peuvent et doivent consulter régulièrement, avaient pour but de développer leurs 

compétences discursives. Les fiches sont imprimées sur du papier plus épais de différentes 

couleurs et recto/verso. La différenciation par couleur vise à permettre aux élèves de 

reconnaître tout de suite de quel type de fiche il s’agit. Les fiches en relation avec l’analyse 

des différents types de documents (cartes, textes, graphiques etc.) sont de couleur vert vif 

alors que ce qui touche au domaine de la structuration, comme le paragraphe argumenté, le 

commentaire de document ou la méthode du croquis, est d’une couleur orange. La fiche 

technique de l’oral est jaune.  

 

I.3.2 Les différentes classes de la mise en pratique 

La classe 12SO1 

Comme évoqué précédemment, la classe 12SO1 était ma troisième classe en section Sciences 

sociales, cependant la première avec autant d’élèves, c’est-à-dire vingt-neuf au total au début 

de l’année, quatorze filles et quinze garçons. Contrairement aux années précédentes, lors de 

l’année 2016/2017 on n’avait au LTB que deux classes SO au lieu de trois, et toutes les deux 

                                                           
11 Voir annexe 5 : Fiche technique - Le Commentaire de documents. 
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avec vingt-neuf, respectivement vingt-huit élèves. Une classe de cette taille engendrait 

certains problèmes, que ce soit au niveau de l’épreuve orale ou au niveau des ateliers 

formatifs d’apprentissage de l’oral effectués en classe pour amener les élèves à parler 

librement en classe. Même avec la méthode de séances « questions-réponses », il est difficile 

de faire participer tous les élèves lors d’un seul cours.  

Il est à noter qu’une élève de la classe disposait d’un CAR12 en raison de sa dyscalculie13. En 

principe, cela n’affecte pas vraiment le cours de Connaissance du monde contemporain mais 

on travaille régulièrement avec des documents graphiques ou des statistiques, ce qui peut 

entraver le travail analytique d’un élève atteint de dyscalculie. Après discussion avec l’élève 

en question, nous sommes convenus de voir au cas par cas, de même pour les devoirs en 

classe et qu’elle se manifesterait en cas de difficulté, ce qu’elle a finalement rarement fait. Un 

autre élève présentait un daltonisme pour presque toutes les couleurs. Là aussi, nous sommes 

convenus qu’il se manifesterait en cas de problème, et pour le croquis, j’ai inscrit le nom des 

couleurs sur ses crayons afin de lui faciliter la tâche. Les caricatures et les cartes représentaient 

plutôt une difficulté pour cet élève. En accord avec la direction, je lui indiquais les couleurs 

nécessaires, de même pour l’épreuve écrite de l’examen de fin d’années d’études ; pour 

l’épreuve orale le surveillant était au courant et prêt à fournir à cet élève, en cas de besoin, 

les informations nécessaires sur les couleurs des documents.   

Quant à la discipline et à la composition du groupe, peu de problèmes ont été constatés, les 

élèves venant de différentes orientations, certains d’une 11PS du LTB même, certains d’autres 

11e de l’enseignement secondaire générale et puis un certain nombre venant de l’extérieur, 

suite à un entretien d’inscription car le nombre d’élèves pouvant accéder à une 12SO était 

limité. Une classe d’une telle taille engendre bien sûr un peu plus d’agitation lors des cours 

qu’une classe à faible effectif, mais de manière générale peu de problèmes disciplinaires, à 

l’exception de quelques problèmes de bavardage ou d’inattention, étaient à constater.   

  

                                                           
12 CAR : Commission des aménagements raisonnables. À la suite de l’aménagement raisonnable l’élève est 
encadrée en mathématiques par une enseignante spécialisée et a droit à une « aide humaine » dans toutes les 
branches, aide de ma part sous forme d’explications supplémentaires en cas de besoin (p.ex. pour l’analyse d’une 
statistique ou d’un graphique).  
13 Dyscalculie : trouble spécifique du développement surtout dans les apprentissages numériques.  
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La classe 13SO1 

Lors de l’année scolaire 2017/2018, j’ai repris la classe en 13e, avec moins d’élèves car ils ont 

été regroupés, avec les redoublants de la 13e sur trois classes différentes, rendant ainsi 

possible une diminution des effectifs. Ceci a facilité le travail de l’oral en classe avec les élèves, 

un enseignement/apprentissage que j’ai poursuivi à l’aide des différents ateliers formatifs, 

concept méthodologique qui sera présenté dans la partie théorique, au chapitre II.9.  La classe 

comptait finalement 21 élèves, dont 13 filles et 7 garçons.  

 

La classe 2 GSO1 et 1GSO1 

Je suis devenue titulaire de la classe 2GSO1 en Connaissance du monde contemporain, ainsi 

que régente de la classe pour l’année scolaire 2017/2018. Parmi les 24 élèves, on compte 11 

filles et 13 garçons. La deuxième séquence d’enseignement/apprentissage de l’oral a été 

effectuée dans cette classe, que j’ai reprise pour l’année scolaire 2018/2019 en 1GSO et où je 

continue à enseigner l’oral par des ateliers formatifs.  

Je tiens encore à préciser que pour des raisons de confidentialité et de protection des données 

des élèves, leurs réalisations et leurs évaluations sont rendues anonymes.  
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II PARTIE THÉORIQUE 

II.1 L’oral, doit-il être enseigné ? Peut-on vraiment l’enseigner ? 

L’idée d’enseigner l’oral peut paraître incongrue à certains dans la mesure où savoir parler est 

considéré plutôt comme un acquis spontané et non pas un apprentissage organisé. L’homme 

est, d’après Sylvie Plane,14 génétiquement programmé à acquérir et utiliser le langage oral et 

le jeune enfant active instinctivement, dès sa naissance, un appétit de communication et 

développe, par le contact avec sa famille, « des capacités langagières rapidement 

opérationnelles ». L’écrit nécessite, en revanche, un soutien pédagogique et un apprentissage 

à long terme, raison pour laquelle l’école s’est, dans son aspect pédagogique, surtout focalisée 

sur l’enseignement et l’apprentissage de l’écrit. Cependant, depuis plusieurs années, les 

programmes scolaires changent et prévoient de donner plus de place à l’enseignement, 

l’apprentissage de l’oral. Ceci entre autres pour satisfaire les attentes du monde du travail qui 

misent de plus en plus sur les compétences communicatives et orales des employés.  

La question se pose dans ce contexte de savoir c’est qu’est « l’oral » et pourquoi il est si 

important de l’enseigner via une approche par compétences à acquérir par les élèves.  

 

II.2 L’ « Oral » - un essai de définition 

Définir cette notion n’est pas aussi simple car il a plusieurs significations et un sens bien 

particulier dans le contexte scolaire. L’oral est expression, communication, interaction et 

verbalisation.15 Et il est l’objet de variations multiples : dans le temps, car une langue évolue 

au fil des décennies, des mots changent de sens, disparaissent, d’autres apparaissent. Dans 

l’espace, selon les régions, en français par exemple, les expressions, les mots, la prononciation 

diffèrent d’une région à l’autre.  Et la variation concerne aussi « l’ensemble de la société qui 

se doit de manifester des comportements acceptables et admis par tous par rapport à une 

situation de communication donnée… ayant pour effet d’entrainer des changements 

stylistiques ou fonctionnels. »  

                                                           
14 PLANE Sylvie, Pourquoi l’oral doit-il être enseigné ? Publié sur le site web www.cahiers-
pedagogiques.com/Pourquoi-l-oral-doit-il-etre-enseigne le 31 août 2015 (consulté le 16 juillet 2018). Sylvie 
PLANE était à ce moment la vice-présidente du Conseil supérieur des programmes en France.  
15 BILLIÈRES Michel, L’oral c’est quoi au fait ? Publié sur le site web https://www.verbotonale-
phonetique.com/loral-cest-au-fait/ le 25 juin 2014 (consulté le 16 juillet 2018).  

http://www.cahiers-pedagogiques.com/Pourquoi-l-oral-doit-il-etre-enseigne
http://www.cahiers-pedagogiques.com/Pourquoi-l-oral-doit-il-etre-enseigne
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Selon le Larousse16, le terme « oral » vient du latin os, oris, la bouche et signifie « qui se fait 

par la parole, par opposition à écrit ». Le nouveau petit Robert17 précise dans un premier sens, 

« qui se transmet par la parole […] Cours d’expression orale, confession, déposition orale, voir 

verbale » et ce peut être « l’ensemble des épreuves orales d’un examen ou d’un concours ». 

Par oral on comprend aussi « l’expression, la langue orale » face à l’écrit. Le deuxième sens 

recouvre tout ce qui est relatif à la bouche. 

Selon Sylvie PLANE, la vice-présidente du Conseil supérieur des programmes en France, le 

terme « oral » comprend trois statuts différents, il est « modalité pédagogique », un « outil au 

service des apprentissages » et un « objet d’apprentissage ». 

Le premier statut comprend des sortes de situations en classe, comme le « cours dialogué » 

qui se font oralement, mais qui n’ont pas vraiment comme but d’enseigner, d’apprendre aux 

élèves les compétences et savoirs essentiels de l’oral. Ils offrent plutôt un terrain à 

l’expression orale.  

Le deuxième statut, l’oral en tant qu’« outil au service des apprentissages » met l’accent sur 

le contenu disciplinaire en jeu dans des situations précises - c’est la forme, de même que le 

premier statut, le plus utilisé dans l’enseignement au Luxembourg. Ici, l’élève doit par exemple 

mettre au point un exposé en histoire, discuter avec des pairs lors d’un débat ou un jeu de 

rôle, être le porte-parole d’un groupe de travail. Un grand nombre des ateliers formatifs 

exposés dans le présent travail vont dans ce sens pour justement préparer l’élève à relever le 

défi de l’épreuve orale lors de l’examen de fin d’études.  

Ces ateliers sont en même temps aussi « objet d’apprentissage », le troisième statut, car ils 

donnent lieu à des observations, des analyses de l’enseignant ou des pairs en vue 

« d’améliorer la qualité et l’efficacité des prestations orales » des élèves. Ces derniers peuvent 

repérer les failles et les points forts de leur prestation, apprennent à rester dans le thème, à 

se rendre audible et compréhensible, à adapter leur lexique. Toujours d’après PLANE, il faut 

créer des situations « purement dédiées à l’oral » c’est-à-dire « formaliser des règles de 

communication », aspect que j’ai traité en introduction de l’apprentissage oral en classe de 

2GSO et sur lequel je vais revenir dans un chapitre prochain.18    

                                                           
16 https://www.larousse.fr/dictionnaires/francais/oral_orale_oraux/56290 (consulté le 10 avril 2017). 
17 Le Nouveau Petit Robert, Dictionnaires Le Robert, Paris, 1995. 
18 Voir chapitre III.4.1.  

https://www.larousse.fr/dictionnaires/francais/oral_orale_oraux/56290
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A l’école, « l’oral est d’abord un mode des savoirs : l’oral d’examen ou de concours opposé 

aux épreuves écrites ».19  Le candidat doit montrer ses savoirs dans les formes attendues, 

selon des critères d’évaluation établis. En classe, la note orale évalue la participation plus ou 

moins active des élèves, leur conformité avec ce qui est attendu. Mais l’oral est désormais 

aussi un objet à enseigner et à évaluer, une compétence langagière orale à côté de la 

compétence écrite avec souvent pour but de servir l’écrit, à mieux apprendre l’écrit.  

Selon LAFONTAINE et DUMAIS, le concept de l’oral n’est souvent pas vraiment défini dans les 

ouvrages didactiques. Pour eux, l’oral est « un objet d’enseignement/apprentissage qui fait 

entre autres appel à des habilités cognitives et linguistiques. Il concerne autant la production 

que la compréhension ainsi que le verbal, le paraverbal (prosodie, pauses, etc.) et le non 

verbal (regard, gestes, etc.). Il peut être la langue écrite oralisée (lecture et récitation), un 

parler contrôlé ou la pensée spontanée vocalisée, en direct ou en différé, et peut être 

monogéré (fait seul) ou polygéré (fait à plusieurs). »20 L’apprentissage de l’oral est décomposé 

dans plusieurs éléments, dont par exemple le débit, le volume ou encore la posture, aspects 

sur lesquels je vais revenir dans les chapitres sur la communication non verbale et les 

compétences langagières de l’oral. Les apprentissages de l’oral sont durables et transférables 

dans d’autres situations. Lors du présent travail l’accent a été mis sur l’oral monogéré en vertu 

des requis de l’examen de fin d’études, cependant certains ateliers formatifs, comme le jeu 

de rôle, touchent le domaine du polygéré.   

Après cet essai de définition de l’« oral » il convient d’évoquer la situation et l’historique de 

cet enseignement/apprentissage dans le système éducatif luxembourgeois.  

 

II.3 Historique de « l’oral » dans l’enseignement luxembourgeois 

Selon mon appréciation personnelle, l’importance accordée à l’apprentissage de l’oral est en 

progression dans l’éducation au Luxembourg, que ce soit au niveau de l’enseignement 

                                                           
19 GADET Françoise (Université Paris X), LE CUNFF Catherine, TURCO Gilbert (IUFM de Bretagne – INRP « Oral ») 
dans : Repères – Recherches en didactique du français langue maternelle, no 17 1998 L’Oral pour apprendre 
(Numéro coordonné par GADET Françoise, LE CUNFF Catherine et TURCO Gilbert), 1998.  
20 DUMAIS C., Vers une progression des objets d’enseignement/apprentissage de l’oral qui s’appuie sur le 
développement des élèves. Dans BERGERON R. et PLESSIS-BELAIR G. (dir.) Représentations, analyses et 
descriptions du français oral, de son utilisation et de son enseignement au primaire, au secondaire et à 
l’université, (p.19-34), Côte Saint-Luc : Editions Peisaj. 
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fondamental ou au niveau de l’enseignement secondaire classique ou général. D’après la 

méthodologie classique, les enseignants pratiquaient, certains pratiquent toujours ce que l’on 

peut qualifier d’ « enseignement dialogué »21, c’est-à-dire du questions-réponses. Les cours 

en langues ou en sciences sociales, par exemple, se fondent sur la lecture de documents divers 

(articles de journaux, textes historiques) et où l’interaction est purement verticale, « l’élève 

ne peut participer oralement au cours qu’en renvoyant au maître la balle que celui-ci a 

envoyée au groupe : l’interaction a une pure forme assertive et la plupart du temps est 

fortement elliptique, dans la logique d’un rapport question-réponse ». L’enseignant explique, 

« dialogue », puis pose une question à laquelle un ou plusieurs élèves répondent. La seule 

réelle participation de l’élève se fait en exprimant son incompréhension à propos d’un 

élément du cours.  

Ici on peut ajouter que le Luxembourg participe depuis 2000 aux études PISA de l’OCDE qui 

visent à mesurer et comparer les performances des systèmes éducatifs des États membres. 

Les domaines d’évaluation se concentraient jusqu’à présent sur la lecture, les mathématiques 

et les sciences et ceci à l’aide de tests écrits. Même si en lecture, la compréhension joue un 

certain rôle, l’oral, la communication n’est pas considérée par ces études.  

Depuis plusieurs années apparaissent des changements dans les programmes scolaires au 

niveau européen et luxembourgeois pour améliorer la capacité de communication des élèves, 

capacités de plus en plus sollicitées par le monde du travail. Les compétences verbales 

requises ou à renforcer, surtout dans les branches langagières (allemand, français, anglais), 

sont multiples : « savoir attendre son tour de parole, demander la parole, marquer la fin de 

son tour de parole ; savoir écouter et mémoriser ce que dit autrui, résumer, reformuler ; savoir 

illustrer son discours d’exemples pertinents ; savoir développer un point de vue, une 

argumentation ; savoir respecter le point de vue d’autrui en reformulant son propos, savoir 

expliquer à autrui un phénomène, le fonctionnement d’un objet ; savoir respecter les règles 

de politesse et savoir ménager la face d’autrui ».22  

                                                           
21 BOUCHARD Robert, Didactiques de l’oral et éducation communicative implicite, publié sur le site 
www.eduscol.education.fr/cid46394/didactiques-de-l-oral-et-education-communicative-implicite.html, le 14-15 
juin 2002 et mis à jour le 15 avril 2011 (consulté le 18 juin 2018). 
22 LAPARRA Marceline, L’oral, un enseignement impossible ? Pratiques, linguistiques, littérature, didactique, p. 
137-138. Mis en ligne sur le site https://journals.openedition.org/pratiques/1155 le 15 juin 2008 (consulté le 2 
août 2018). 

http://www.eduscol.education.fr/cid46394/didactiques-de-l-oral-et-education-communicative-implicite.html
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La réforme des classes inférieures de l’enseignement secondaire technique de 201023 a essayé 

d’agir dans ce sens et d’implémenter un réel apprentissage de l’oral et, à cette fin, a introduit 

des socles de compétences que les élèves doivent acquérir pour passer à l’étape suivante de 

leur parcours scolaire. Des domaines de compétences ont été ajoutés aux différentes 

branches, en langue, par exemple, on distingue entre la compréhension orale, la production 

orale, la compréhension écrite et la production écrite à partir de la classe de 7e jusqu’à la 9e. 

Les Sciences sociales, subdivisées en Géographie et en Histoire, distinguent quatre 

compétences : compétences disciplinaires, compétences méthodologiques, orientation dans 

le temps et dans l’espace, compétence communicative.24 Cette dernière est fréquemment 

évaluée par la participation active des élèves en classe ou par la présentation d’un exposé où 

la production même, le contenu, est généralement plus valorisé que la présentation orale elle-

même. Selon l’Horaire et programmes de 2017/2018, l’élève doit connaître différentes 

techniques méthodologiques, comme établir un journal mural, un exposé et être capable de 

le présenter oralement.  

Aujourd’hui, toutes les sections du Régime technique de l’Enseignement général (ESG) 

prévoient des épreuves orales à l’examen de fin d’études secondaires techniques en langues 

au choix du candidat et dans une des branches fondamentales pour la plupart des sections25 

et dont la pondération joue sur un quart de la note finale de l’épreuve d’examen de fin 

d’études. En Sciences sociales en revanche la pondération est d’un tiers de la note orale dans 

la note globale.  

Dans ce contexte, le fait d’avoir des épreuves orales dans d’autres branches que les langues à 

l’examen n’est pas nouveau, mais la section elle-même et l’oral en Connaissance du monde 

contemporain (ou, selon le choix du candidat en Psychologie et Communication) sont 

nouveaux. Le Ministère de l’Éducation nationale, de l’Enfance et de la Jeunesse (MENJE) 

entend donc, ensemble avec les Commissions nationales des Programmes de l’ESG, donner 

une réelle place à l’oral et à la communication dans l’enseignement.      

                                                           
23 Dossier de presse, La réforme des classes inférieures de l’enseignement secondaire et secondaire technique, 
Ministère de l’Education nationale et de la Formation professionnelle, Luxembourg, 2010. Publié sur le site 
www.men.public.lu/catalogue-publications/themes-transversaux/dossiers-presse/2010-2011/100929-reforme-
classes-inferieures.pdf (consulté le 2 août 2018). 
24 Horaires et Programmes pour le cycle inférieur de l’EST (aujourd’hui ESG – Enseignement secondaire général) 
de 2015 et Complément du bulletin d’une 7G de l’ESG (2017/2018). 
25 Exceptions : Sciences naturelles, Informatique, Technique générale. 

http://www.men.public.lu/catalogue-publications/themes-transversaux/dossiers-presse/2010-2011/100929-reforme-classes-inferieures.pdf
http://www.men.public.lu/catalogue-publications/themes-transversaux/dossiers-presse/2010-2011/100929-reforme-classes-inferieures.pdf


 

26 

II.4 Pourquoi donner une place à l’enseignement/l’apprentissage de l’oral ? 

L’oral est présent partout dans notre vie, que ce soit à l’école fondamentale lors des premières 

présentations d’affiches, au secondaire lors des exposés en Histoire sur les Jeux olympiques 

de la Grèce antique, à l’université pour les examens de fin d’année et même plus tard dans la 

vie professionnelle lors d’un entretien d’embauche par exemple. Et pourtant, que ce soit dans 

les branches linguistiques ou dans les autres branches, l’enseignant parle deux fois plus que 

les élèves, ce qui laisse selon Christine Schaffrath26 qu’une trentaine de secondes par élèves 

par leçon pour participer oralement en classe. L’enseignement de l’oral est confronté à de 

nombreuses difficultés : D’abord, il est « gourmand en temps »27, parce que les élèves doivent 

passer un à un par cet apprentissage et dans une classe de plus de 25 élèves, par exemple, 

ceci nécessite beaucoup de temps. Ensuite, évaluer l’oral est plus difficile qu’évaluer l’écrit. 

D’après PLANE, « la maitrise de compétences orales et de compétences littéraciques sont 

l’une et l’autre des instruments de pouvoir et d’ascension sociale » mais dont le poids respectif 

est difficile à mesurer car certaines places dans le monde du travail « se conquièrent à la force 

de l’écrit et d’autres grâce aux habilités orales ». Et bien souvent, comme on peut aussi le voir 

avec la primauté accordée à l’écrit dans l’enseignement, ce dernier est considéré comme 

supérieur à l’oral. Cette concentration exhaustive sur l’écrit engendre un dédain de l’oral, alors 

que c’est une des compétences essentielles requises dans la vie du travail. Raison pour 

laquelle il est important de l’enseigner en classe de manière rigoureuse et consciente, peu 

importe la matière. C’est précisément cet aspect qui va pousser mon analyse sur l’oral. 

Dans son manuel, Enseigner l’oral au secondaire, Lizanne LAFONTAINE, professeure de 

didactique du français au Département des sciences de l’éducation de l’Université du Québec 

en Outaouais depuis 2001 et spécialiste en didactique de l’oral à cette même université, donne 

15 bonnes raisons pourquoi il est si important d’enseigner l’oral.28 Je ne vais pas les énumérer 

toutes, mais me concentrer sur cinq raisons afin de souligner l’importance de 

l’enseignement/apprentissage de l’oral et combien il est nécessaire de préparer les élèves à 

de tels exercices comme une épreuve orale d’examens de fin d’études, d’assurer à l’oral. 

                                                           
26 SCHAFFRATH Christine, Mündliche Prüfung als Ersatz für eine schriftliche Klassenarbeit. Förderung der 

Mündlichkeit mit Hilfe einer neuen Prüfungsform (Examensarbeit), Grin, 2013. 
27 PLANE Sylvie, 2015. 
28 LAFONTAINE Lizanne, Enseigner l’oral au secondaire, Séquences didactiques intégrés et outils d’évaluation, 
Chenelière Éducation, Montréal, 2007.  



 

27 

Premièrement, un élève parle de manière globale plus qu’il n’écrit au long d’une journée à 

l’école, il est donc important qu’il sache parler et non pas seulement bredouiller quelques 

mots ou phrases incomplètes. 

Deuxièmement, la langue orale est un outil de communication qui permet à tous les peuples 

de communiquer, car une mauvaise interprétation peut conduire à des conflits. Les élèves 

doivent donc apprendre les différentes formes de communication : poser une question, 

donner une consigne, participer à un débat, remercier quelqu’un etc. Selon LAFONTAINE, les 

élèves se trouvent « régulièrement en situation de communication monogérée (ils prennent 

la parole seule, devant ou dans un groupe) et polygérée (ils interviennent oralement en 

interaction avec d’autres locuteurs). L’enseignant doit donc former les élèves à maîtriser 

toutes ces situations de communication, peu importe la discipline. » 

Troisièmement, l’oral donne la possibilité aux élèves d’apprendre par des interactions avec les 

autres. La situation où les élèves travaillent, discutent en petits groupes une problématique, 

que ce soit en labos mathématiques (résolutions de problèmes) ou en travaux 

méthodologiques (analyse de documents historiques, commentaire de documents), donne 

lieu à un échange entre les pairs permettant l’établissement de leurs connaissances orales. 

Souvent les élèves se sentent valorisés quand ils parlent, surtout que cet oral n’est pas évalué. 

Ils peuvent s’exprimer en toute liberté, sans avoir peur d’un jugement par l’enseignant.   

Quatrièmement, la préparation des élèves aux exigences du marché du travail est une des 

attentes principales de l’enseignement scolaire d’aujourd’hui. Lors de l’entrée sur le marché 

du travail, les futurs employés devront passer par un entretien d’embauche et donc maîtriser 

la langue orale, c’est-à-dire adapter le volume, la prononciation, la posture, les gestes, le 

vocabulaire, éviter le jargon ou les anglicismes etc. Et pour certains métiers, les savoirs requis 

en matière de communication orale sont encore plus exigeants. Préparer l’élève à affronter 

diverses situations de communication dans sa vie professionnelle est donc d’une importance 

primordiale et la raison pour laquelle j’ai choisi ce sujet comme travail de candidature.  

En dernier lieu, il convient de noter que l’oral laisse plus de place à l’élève, l’enseignant 

devenant plutôt le médiateur, le guide par la mise en pratique de dispositifs didactiques plus 

interactifs, laissant à l’élève la possibilité de s’exprimer, de se construire.  

Ici on peut invoquer Bruno MAURER, Professeur des universités en sciences du langage à 

l’Université de Montpellier III qui voit l’école comme « un lieu d’apprentissage mais aussi de 
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socialisation »29  mettant en relation « oral et trajectoires sociales, oral et construction d’un 

rapport à l’autre et enfin oral et médiation des conflits dans l’espace scolaire ». Pour lui chacun 

doit pouvoir faire fonctionner pour soi-même « l’ascenseur social » et sans cela on « aboutit 

à une ghettoïsation », à une « perte des valeurs communes » et une « fracture sociale et 

politique ». Cet ascenseur social suppose que les élèves soient capables de communiquer 

partout, de circuler dans tous les milieux sociaux. Dans nos sociétés modernes, les 

compétences de la communication orale occupent une plus grande importance et « c’est sur 

cette base que les individus sont le plus fréquemment évalués, jugés et catégorisés ». Le rôle 

de l’école est donc de tâcher à préserver cet équilibre social, en appliquant l’apprentissage 

réel de l’oral, c’est-à-dire écouter l’autre, le prendre en compte, se conformer aux tours de 

parole.30 L’élève apprend par une habitude de communication, c’est ce que l’on nomme la 

métacommunication, en classe quand et comment s’exprimer oralement dans différentes 

situations et aussi quand se taire. L’apprentissage de « l’éthique de parole » peut se faire dans 

toutes les branches de l’enseignement et permet de régler, ou d’éviter, des conflits dans les 

groupes de travail. « L’oral devient ainsi un indice de savoir-vivre ensemble ». Dans ce 

contexte, je vais revenir sur l’importance de la communication, verbale et non verbale, dans 

un chapitre prochain.31  

L’oral aide aussi dans la construction de nos relations avec les autres, ce que MAURER qualifie 

de « politesse ». Lors de la communication orale « nous devons respecter des règles 

fondamentales qui vont construire de nous une image positive tout en évitant de produire de 

l’autre une image trop négative, d’empiéter sur son territoire, de l’agresser verbalement », 

c’est-à-dire l’apprentissage des règles fondamentales de la politesse, qui sont nécessaire à 

toute communication. Et pour revenir à ce rôle de cohésion sociale que joue l’école, « la 

politesse entraîne d’abord un refoulement de l’agressivité » et elle « est un puissant facteur 

de cohésion sociale (…) elle a des vertus pacifiantes, sécurisantes ».32 Faire découvrir et faire 

apprendre aux élèves qu’il y a différents points de vue sur un sujet, et que ces derniers sont 

tout aussi valables et soutenables que le leur, est un moyen de faire apprendre par l’oral le 

                                                           
29 MAURER Bruno, Politesse, respect : de quelques implications sociales de la didactique de l’oral, lors d‘un 
colloque. Dans : Didactiques de l’oral du 14-15 juin 2002, publié sur le site le site web 
www.eduscol.education.fr/cid46395/politesse-respect%a0-de-quelques-implications-sociales-de-la-didactique-
de-l-oral.html, mis à jour le 15 avril 2011 (consulté le 26 juillet 2018). 
30 LAFONTAINE Lizanne, 2011. 
31 Voir chapitre III.4.1. 
32 MAURER, op cit : KERBRAT-ORECCHIONI, 1992, t.2. : 303. 

http://www.eduscol.education.fr/cid46395/politesse-respect%a0-de-quelques-implications-sociales-de-la-didactique-de-l-oral.html
http://www.eduscol.education.fr/cid46395/politesse-respect%a0-de-quelques-implications-sociales-de-la-didactique-de-l-oral.html
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respect de l’autre, de son opinion. Ceci par exemple par un débat argumenté. L’importance 

de l’enseignement/l’apprentissage de l’oral résulte donc aussi dans l’apprentissage de la 

cohésion sociale, de la politesse et du respect d’autrui.  

Ne nous sommes-nous pas tous déjà posé la question de savoir pourquoi les élèves sont aussi 

anxieux à l’idée de devoir faire une production orale, un exposé devant la classe ? En tant 

qu’enseignant, on parle, discute quotidiennement avec les élèves en classe et on les entend 

s’exprimer plus ou moins bien. On est alors fréquemment témoin des difficultés rencontrées 

par les élèves comme par exemple un volume trop faible lors d’une prise de parole devant le 

groupe classe (exposé, présentation…), trop d’anglicismes, utilisation du jargon, une posture 

« peureuse » ou même trop « cool » etc. On se demande pourquoi récitent-ils par cœur leur 

préparation ? Pourquoi parlent-ils si bas ou si rapidement ? La réponse est simple : ils n’ont 

jusqu’à présent pas appris l’oral comme une finalité avec des apprentissages précis, les 

spécificités théoriques de l’oral. Et bien souvent, en tant qu’enseignant, on ne sait pas trop 

comment réagir, comment faire de l’oral un réel objet d’enseignement/apprentissage.  

 

Le chapitre suivant porte sur l’analyse des concepts clés de l’oral, les différentes compétences 

de l’oral, les ateliers formatifs d’apprentissage ainsi que l’évaluation. 

 

II.5 Les compétences de l’oral 

Selon LAFONTAINE et DUMAIS,33 trois compétences langagières34 sont à identifier : la 

compétence linguistique, la compétence discursive et la compétence communicative. Les 

compétences requises dans la branche Connaissance du monde contemporain en SO 

s’insèrent évidemment dans ces trois champs de compétences de l’oral. Le tableau synoptique 

suivant permet de donner un aperçu d’ensemble des compétences langagières à l’oral : 

 

 

 

                                                           
33 LAFONTAINE Lizanne, DUMAIS Christian, Enseigner l’oral, c’est possible ! 18 ateliers formatifs clés en main, 
Chenelière éducation, Montréal, 2014. 
34 LAFONTAINE Lizanne, DUMAIS Christian, Enseigner l’oral, c’est possible ! 18 ateliers formatifs clés en main, 
Chenelière éducation, Montréal, 2014. Op cit : PREFONTAINE C., LEBRUN M., NACHBAUER M., Pour une 
expression orale de qualité, Les Editions Logiques, (p.55-61), Montréal, 1998. 
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1. Liguistique 2. Discursive  3. Communicative 
Volet voix Volet langue 

Diction 

• Articulation 

• Timbre et 
portée de la 
voix 

• Prononciation 
Faits prosodiques 

• Accentuation 

• Rythme 

• Pauses 

• Débit 

• Volume 

• Intonation 

Morphologie 
Syntaxe 
Lexique 

• Choix du 
vocabulaire 

• Étendue du 
champ lexical 

Organisation du 
discours 
Délimitation du 
sujet 
Pertinence et 
crédibilité 
Utilisation des 
supports visuels 
et sonores 

Interaction 

• Contact avec 
l’auditoire 

• Prise en 
compte de 
l‘auditoire 

Non verbal 

• Attitudes 

• Gestes 

• Regard 

• Posture 

• Espace 
Registre de langue 

 

Figure 1 : Les compétences langagières à l’oral et les objets d’enseignement/apprentissage35 

 

II.5.1 Les compétences linguistiques 

Premièrement, on distingue la compétence linguistique avec le volet voix et le volet langue. 

Le volet voix comprend deux aspects : premièrement la diction, comprenant l’articulation, la 

prononciation, le timbre et la portée de la voix. L’articulation doit être claire, distincte et 

ferme, ce qui démontre l’assurance du locuteur. L’escamotage de mots ou de syllabes, le 

bafouillage et le balbutiement sont considérés comme des défauts d’articulation et peuvent 

montrer un manque d’assurance du locuteur. La prononciation concerne la façon de dire les 

mots et les phonèmes, respectant les liaisons et normes établies selon la situation de 

communication, toutefois prenant en compte les particularités régionales, la prononciation 

différente en France, en Belgique, au Luxembourg ou au Québec encore. Le timbre est 

considéré comme la coloration de la voix et dont les faiblesses peuvent rendre la 

communication difficile, si la voix est par exemple trop criarde ou éraillée.  

Le deuxième aspect du volet voix sont les faits prosodiques36 comme l’accentuation, le 

rythme, les pauses, le débit, le volume ou encore l’intonation. « L’accentuation est la mise en 

                                                           
35 PRÉFONTAINE C., LEBRUN M., NACHBAUER M., Pour une expression orale de qualité, Les Éditions Logiques, 

p.55 à 61, Montréal, 1998. Op cit : LAFONTAINE L., DUMAIS C., 2014.  
36 Il s’agit des faits en relation avec l’étude des phénomènes de l’accentuation et de l’intonation permettant de 
véhiculer de l’information liée au sens telle que la mise en relief, mais aussi p.ex. l’interrogation ou l’exclamation. 
Source : www.linguistes.com/phonetique/prosodie.html, (consulté le 13 novembre 2018). 

http://www.linguistes.com/phonetique/prosodie.html
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relief d’une syllabe au moyen de la durée, de l’intensité ou de la hauteur de la voix. » Sa 

maîtrise se montre par un accent tonique bien placé à la fin d’un mot et par un accent 

d’insistance mettant en valeur certaines syllabes. Les faiblesses à l’inverse se montrent par un 

accent tonique mal placé ou trop présent, une absence d’accentuation ou un excès d’accent 

d’insistance. Pour ce qui est du rythme, il suit la ponctuation de l’oral, qui est différente de 

l’écrit et donne une cadence au discours. Les faiblesses peuvent se traduire par des syllabes 

accentuées de manière excessive ou inappropriée ce qui rend l’audition du message du 

locuteur difficile. Les pauses permettent à ce dernier de reprendre son souffle et à 

l’interlocuteur de comprendre le message. Toutefois, ne pas faire de pauses dans son discours 

ou en faire trop, ainsi que l’utilisation de mots parasites comme « euh, et » ou répétitifs pour 

remplir les silences sont des faiblesses à travailler en classe.37 Le débit, la vitesse de la parole 

a pour but d’éveiller l’intérêt de son interlocuteur. Dans ce contexte le locuteur doit éviter un 

débit trop lent, trop rapide, égal ou encore trop irrégulier. Le volume, l’intensité de la voix doit 

s’adapter à la situation de communication, ce qui signifie en situation d’une épreuve d’examen 

oral considérer le nombre de personnes, la distance des interlocuteurs etc. Finalement, 

l’intonation, qui est « le mouvement mélodique d’une phrase ou d’un énoncé, et sa variation 

en hauteur portant sur l’ensemble de la phrase ou de l’énoncé ». Il s’agit de trouver la bonne 

« mélodie », varier sans pour autant chanter son discours ou à l’inverse avoir une intonation 

trop monotone.  

Dans le cadre du présent travail qui vise, au-delà des compétences requises pour réussir à 

l’épreuve orale de l’examen de fin d’études, de faire assurer les élèves à l’oral, les faits 

prosodiques ont été repris, analysés et évalués lors de la deuxième mise en pratique des divers 

ateliers formatifs en classe.38  

 

Le deuxième aspect linguistique est le volet langue, comprenant la morphologie, la syntaxe et 

le lexique c’est-à-dire le choix du vocabulaire et l’étendue du champ lexical.39 Ce volet sera 

davantage pris en considération et évalué lors de la deuxième mise en pratique. 

La morphologie est l’utilisation adéquate du genre, du nombre des mots par leur accord, par 

la conjugaison appropriée des temps et modes verbaux et par la connaissance des 

                                                           
37 Un aspect que j’ai pu constater lors de mes épreuves orales.  
38 Voir annexe 8 : Exemples de grilles d’observation complétées par des élèves.   
39 Voir annexe 4 : Grille d’évaluation remaniée sur base de l’Horaires et Programmes : Prestation du candidat – 
terminologie, langue véhiculaire, expression libre. 
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terminaisons verbales. Une correction immédiate lors de la production d’erreurs est possible 

en oral. Ici, il faut préciser que le choix de la langue véhiculaire de l’oral, français ou allemand, 

revient à l’élève, justement en relation avec leur maîtrise de la morphologie. L’utilisation d’une 

terminologie, d’un vocabulaire adéquat relatif au sujet lors de la présentation orale est 

primordial. Ce champ lexical est à connaître pour les divers sujets au programme en 12ième et 

13ième Sciences sociales.    

Une bonne maîtrise de la syntaxe permet de bien structurer les phrases, un excès de phrases 

simples, un manque de liens entre les énoncés ou encore l’abus de tournures passe-partout 

comme « il y a, c’est… » sont à éviter.  

Les particularités de lexique se concentrent sur le choix du vocabulaire et l’étendue du champ 

lexical. Pour le premier il s’agit d’utiliser les mots justes et précis et d’en connaître le sens, 

qu’il soit encyclopédique40, contextuel ou situationnel. Le choix du vocabulaire doit être 

adapté au sujet de l’oral et à la situation de communication tout en étant compréhensible 

pour l’interlocuteur. Des anglicismes, des termes vulgaires, du jargon, des mots-tics comme 

« et donc » sont des faiblesses à travailler en classe.  

La répétition des mêmes mots, des hésitations nombreuses et l’excès de mots et d’expressions 

vides de sens montrent des faiblesses du point de vue de l’étendue du champ lexical.  

Après avoir établi les compétences linguistiques, venons-en à la deuxième compétence 

langagière qui est la compétence discursive à l’oral. 

 

II.5.2 La compétence discursive 

Toujours selon LAFONTAINE et DUMAIS, cette dernière comprend l’organisation du discours, 

la délimitation du sujet ainsi que la pertinence et la crédibilité.  

L’oral du locuteur doit être structuré, présenté de manière cohérente et montrer une 

progression thématique ; éviter donc le non-respect de la structure, l’absence des 

enchaînements, la répétition des idées, passer du coq à l’âne, le mauvais dosage de 

l’information. Le fil conducteur de l’oral doit être bien visible, le sujet bien délimité et les idées 

développées en respect avec la thématique traitée. Ici il s’impose de faire le lien avec Horaires 

                                                           
40 En Connaissance du monde contemporain les élèves doivent connaitre un certain nombre de définitions (p.ex. 
interventionnisme, transition urbaine), et termes spécifiques relatifs à la matière.   
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et Programmes, selon lequel un élève en SO doit être capable de « poser un regard critique 

sur des personnes et des évènements » dans un sens multi-perspectiviste et ceci à l’aide 

d’exemples précis, tirés des documents ou de ces propres connaissances. De plus, l’élève doit 

être capable « d’identifier des causalités et des interactions liées à des contextes historiques 

et/ou des espaces géographiques », p.ex. dans le contexte d’une analyse critique de 

l’interventionnisme américain lors de la guerre froide en Amérique latine ou encore au Moyen 

et Proche-Orient. Et finalement sont requis la capacité « d’expliquer, de synthétiser, de 

communiquer par écrit ou oralement des évènements et contextes historiques, ainsi que des 

espaces géographiques », p.ex. dans le contexte des défis de développement du continent 

africain ou encore des raisons multiples de l’instabilité du Moyen et Proche-Orient.  

Les aspects de la pertinence en relation avec le respect de la thématique du sujet et du 

questionnaire, de la crédibilité, sont très importants, raison pour laquelle une partie de 

l’évaluation de l’épreuve orale se concentre sur ces aspects.41 Lors d’une présentation orale, 

le locuteur doit connaître son sujet et transmettre des informations de qualité. Ses 

explications doivent être claires et l’information se baser sur un cadre théorique ou sur les 

connaissances propres et pertinentes du locuteur tout en utilisant des exemples concrets. « La 

connaissance insuffisante ou la transmission d’éléments faux ou non pertinents peut entacher 

sa crédibilité. »42 

 

II.5.3 La compétence communicative 

C’est la dernière compétence langagière à l’oral avec d’abord l’interaction, le contact et la 

prise en compte de l’auditoire. Il s’agit ici d’établir des stratégies pour améliorer la 

communication (p.ex. poser des questions, varier son intonation, utiliser un support visuel…) 

Il faut éviter tout ce qui nuit à la motivation personnelle du locuteur ou provoque le désintérêt 

de l’interlocuteur. Certaines de ces stratégies sont valables pour l’oral, une présentation orale 

devant une classe par exemple, mais ne correspondent pas aux attentes et stratégies de 

l’épreuve oral d’examen de fin d’années d’études en CONMO. Selon LAFONTAINE et DUMAIS, 

il est primordial de « décoder les messages émis par l’interlocuteur, l’écoute de l’autre, 

                                                           
41 Voir annexe 4 : Grille d’évaluation remaniée sur base de l’Horaires et Programmes : Contenu – niveau des 
explications et pertinence des réponses.  
42 LAFONTAINE L., DUMAIS C., 2014. 
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l’ouverture à la rétroaction et au dialogue, l’ajustement aux interventions de l’interlocuteur, 

… ».43 

Ensuite, le non verbal comme l’attitude, les gestes, le regard ou encore la posture et qui a 

comme but une meilleure compréhension du discours, le maintien du contact et qui doit le 

faciliter. L’aspect du non verbal est traité de manière plus détaillée dans le chapitre II.8 sur la 

communication verbale et non verbale. 

En dernier lieu, le choix du registre de langue doit respecter la situation et l’auditoire auquel 

on s’adresse pour ainsi permettre d’être compris par l’interlocuteur. Une présentation orale 

devant une classe demande un autre registre qu’un oral d’un examen devant un examinateur 

ou même un jury composé de plusieurs personnes.  

 

Après avoir établi dans ce chapitre les concepts clés et les compétences de l’oral, abordons à 

présent les compétences de la communication évoquées déjà à plusieurs reprises sans 

exposer les détails. En introduction de la méthodologie de l’oral, j’ai évoqué le cours dialogué, 

pendant une leçon44 (100 minutes) et l’importance de la communication verbale et non 

verbale lors d’une présentation orale. Je ne suis pas trop entrée dans le détail de la matière, 

parce que le sujet est aussi élaboré dans la branche Psychologie et Communication. 

 

II.6 La communication – une définition 

Le terme « communication » présente de multiples sens. Le LAROUSSE le définit comme 

« action, fait de communiquer, de transmettre quelque chose »45 ; « action de communiquer 

avec quelqu’un, d’être en rapport avec autrui en général par le langage, échange verbal entre 

un locuteur et un interlocuteur dont il sollicite une réponse » ; « action de mettre en relation, 

en liaison, en contact, des choses » ; « mise en relation et conversation de deux 

correspondants par téléphone ou par un autre moyen de télécommunication » ou encore 

                                                           
43 Voir annexe 4 : Grille d’évaluation remaniée sur base de l’Horaires et Programmes : Entretien – niveau et 
pertinence des questions d’approfondissement. 
44 Voir annexe 6 : Première séquence de mise en pratique de l’apprentissage de l’oral (2016-2017). 
45 https://www.larousse.fr/dictionnaires/francais/communication/17561 (consulté le 5 avril 2017). 

https://www.larousse.fr/dictionnaires/francais/communication/17561
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« exposé fait à un groupe et en particulier à une société savante, dans un congrès, etc., 

information, écrite ou orale, donnée à un groupe, un organisme ».  

Selon des experts en communication,46 cette dernière « est un mécanisme transactionnel 

auquel participent des personnes qui vivent dans des environnements différents se 

chevauchant, et qui créent des relations en échangeant des messages dont plusieurs sont 

influencés par des bruits externes, physiologiques et psychologiques ». Pour mieux 

comprendre cette définition, il faut « aborder les deux grandes théories expliquant ce qui se 

passe lorsque des gens échangent des messages ».  

On différencie de manière générale entre le modèle de la communication linéaire et celui de 

la communication transactionnelle. Le premier, se basant sur une communication presque 

mécanique décrit un émetteur qui encode un message pour le transmettre à un récepteur qui 

le décode en luttant contre le bruit, des distractions qui perturbent sa transmission. Ce modèle 

linéaire montre pourtant des failles, comme par exemple en ce qui concerne le récepteur : 

n’est-il pas aussi émetteur et inverse ? Les gens ne continuent-ils pas à échanger des 

informations, même lorsqu’ils ne se parlent pas ? Est-ce que l’on peut encoder tous les 

messages et ne continue-t-on pas de communiquer, même inconsciemment ? 

 

 

 

 

 

Figure 2 : Le modèle de la communication linéaire47 

Ces questions ont conduit les spécialistes en communication à établir un nouveau modèle de 

communication, celui de la communication transactionnelle, un modèle où le communicateur 

est en même temps récepteur et émetteur. On peut le comparer à la situation en classe : 

l’enseignant est un émetteur car il émet des messages aux élèves que ces derniers reçoivent, 

                                                           
46 ADLER B. Ronald, PROCTOR II Russel F., Communication et interactions, Modulo, Montréal, 2015.  
47 Publié sur slideplayer.fr/slide/3260621/11/images/7/2.+UNE+VISION+TRANSACTIONNELLE.jpg, le processus 
de la communication, juin 2013, et inspiré du modèle d’ADLER, 2010 (consulté le 16 juin 2018). 
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et, en même temps, il est récepteur, car les élèves eux aussi émettent des messages. Donc, 

enseignants et élèves « communiquent », s’ils arrivent à parler le même langage. 

L’environnement, « les lieux physiques, expériences personnelles et origines culturelles 

influençant la compréhension du comportement des autres » varient souvent d’un 

communicateur à l’autre. Toujours selon PROCTOR et ADLER, plus l’environnement commun 

des communicateurs est réduit, plus la communication entre les deux devient difficile. On 

retrouve le canal, le moyen utilisé pour transmettre une information, dans les deux modèles 

de communication. Il diffère et influe sur chaque message. Il en est de même du bruit qui est 

cependant élargi, différenciant entre bruit externe (une musique trop forte ou une odeur trop 

intense), bruit physiologique (facteur biologique faisant obstacle à l’émission ou la réception 

d’un message, comme par exemple la fatigue, la maladie ou la surdité) et finalement le bruit 

psychologique (facteurs faisant obstacle à la capacité de bien comprendre un message, 

comme la peur, un préjugé). C’est dans ce sens qu’il faut comprendre la définition établie au 

début du chapitre.   

 

 

 

 

 

 

 

Figure 3 : Le modèle de la communication transactionnelle48 

 

La communication fonctionne selon plusieurs principes : elle peut être intentionnelle ou non, 

par exemple une remarque qui n’était pas destinée à être entendue par quelqu’un d’autre ou 

un message non verbal, comme un soupir, une expression faciale. Elle est aussi irréversible, 

ce qui est dit est dit, mais le locuteur peut redresser ses paroles. La communication est en 

quelque sorte aussi inévitable, que l’on parle ou pas, qu’on affronte ou évite une situation ou 

une personne, qu’on réagit de façon émotive ou impassible, on communique des informations 

                                                           
48 Publié sur 
http://slideplayer.fr/slide/3260621/11/images/2/1.+UNE+VISION+LINÉAIRE+Émetteur+Émetteur+Récepteur+
Message+Bruit+Canal.jpg, le processus de la communication, juin 2013, et inspiré du modèle d’ADLER, 2012 
(consulté le 16 juin 2018). 
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sur nos pensées et nos sentiments. La communication non verbale est en quelque sorte 

toujours présente et ne peut être éteinte. En plus, la communication est unique, c’est-à-dire 

qu’« il est impossible de répéter le même évènement ». Dans ce sens, l’expression « on n’a 

jamais une deuxième chance de faire une première impression » le traduit très bien, ou 

comme on dit souvent « la première impression compte ». Et finalement, elle a une 

« dimension contenue », l’information même et une « dimension relation », exprimant les 

sentiments du locuteur envers l’autre, par exemple l’angoisse, le malaise d’un élève envers 

l’enseignant en raison du contenu, des informations qu’il donne sur un sujet d’examen.  

Certaines personnes, certains élèves ont plus d’aisance dans la communication que d’autres, 

ce qui est partiellement basé sur la biologie comme le montrent des recherches avec des 

jumeaux. Mais est-ce une compétence qui s’acquiert ? Comment améliorer les compétences 

communicatives des élèves ? Je vais essayer d’établir des pistes à envisager dans le chapitre 

suivant.  

 

II.7 Les compétences en communication 

D’abord, il faut savoir qu’il n’existe pas une façon de communiquer, mais plusieurs et que 

chaque individu doit trouver en quelque sorte son style. Même si les compétences 

communicatives sont partiellement biologiques, elles peuvent s’apprendre. Des recherches 

ont montré que « le niveau de compétence croît grâce à l’éducation et à la formation ». Ainsi, 

faut-il apprendre à communiquer de manière adéquate selon la situation et en fonction des 

relations que l’on a avec l’interlocuteur. Selon PROCTOR et ADLER, les caractéristiques 

suivantes sont requises d’un communicateur compétent : 

➢ disposer d’un « large éventail de comportements », 

➢ savoir « choisir le comportement le plus approprié » au bon moment, c’est-à-dire dans 

le bon « contexte de communication », 

➢ choisir la bonne méthode de communication pour atteindre son but, 

➢ connaître l’autre et adapter en fonction de cela sa méthode de communication, 

➢ savoir « mettre en pratique ses habilités de communication ». 

Travailler les compétences communicatives des élèves afin de les améliorer passe entre autres 

par le développement de la « complexité cognitive », c’est-à-dire les capacités des élèves à 
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« envisager différents scénarios afin d’examiner une question sous tous ses angles ». Cet 

exercice s’apprend par exemple par des débats en classe ou l’analyse de documents divers sur 

un même sujet (pour un commentaire de documents par exemple). Le développement de 

l’empathie, la capacité de se mettre à la place de quelqu’un d’autre, de voir quelque chose du 

point de vue de l’autre, est encore une méthode d’apprentissage. Ceci peut se faire par un 

débat ou une discussion, comme nous en avons mené en classe après les présentations des 

sujets d’actualité.  

Une troisième méthode est l’auto-observation, par exemple par une présentation orale 

filmée, pour repérer ses points forts, ses faiblesses, ses tics. Dans ce contexte le retour par les 

autres élèves de la classe peut s’avérer utile (évaluation, observation par les pairs). 

Finalement, il y a l’engagement des élèves même, leur disposition à écouter les idées d’autrui, 

à être ouvert à de nouvelles idées, à faire comprendre ses idées à son interlocuteur.  

Le développement des compétences communicatives ainsi que l’amélioration de ces 

dernières passent aussi par la prise de conscience des divers aspects de la communication : 

comprendre le terme « communication », savoir à quoi il faut faire attention lors d’une 

présentation orale, d’un débat, une épreuve d’examen, connaître les règles générales de la 

communication, qu’elle soit verbale ou non verbale.  

C’est la raison pour laquelle j’ai mis l’accent de mon cours sur la communication également 

sur l’aspect du non verbal. Dans une présentation orale, que ce soit un exposé, un débat, une 

épreuve d’examen ou un entretien d’embauche, ce qui est important, c’est non seulement ce 

qui est « dit », mais aussi ce qui ne l’est pas, à savoir ce qui est dit avec le corps. La 

communication verbale permet de mieux communiquer des idées, des pensées, alors que la 

communication non verbale exprime mieux les sentiments et les désirs d’un individu. Voyons 

à présent ce qu’est la communication non verbale, partie importante de la communication.   

 

II.8 La communication non verbale 

D’après Guy BARRIER, « nous ne pouvons pas ne pas communiquer »49 , notre corps parle alors 

même que nous ne disons rien, et même l’absence d’expressivité peut avoir du sens. « Un 

                                                           
49 BARRIER Guy, La communication non verbale, Comprendre les gestes : perception et signification, ESF éditeur, 
Issy-les-Moulineaux, 2014. 
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silence peut d’ailleurs être plus éloquent que mille mots… Le contexte et la façon dont on le 

dit peuvent avoir plus d’importance que le contenu ou ce qui est prononcé ». On peut 

comparer ceci un peu avec le premier jour de la rentrée en tant qu’enseignant, quand on entre 

dans une nouvelle classe. Le tout premier instant, on n’a pas encore prononcé un seul mot, 

mais l’image que nous donnons de nous-même précède les premiers mots et les accompagne, 

et cette image subsiste encore quand nous avons terminé.  

PROCTOR et ADLER définissent la communication non verbale comme des « messages 

exprimés par des moyens non linguistiques, notamment à travers des gestes, des actes, des 

comportements ou des attitudes ».50 Mais elle exclut l’écriture et le langage des signes. Elle 

comprend différents types de gestes51 (mouvements des mains et des bras) : les gestes 

emblématiques, traduisibles en mots et ayant une signification propre aux membres d’une 

communauté, mais pas valable pour toutes les cultures au monde (p.ex. V pour « victory » 

pour les Anglais et Nord-Américains) ; les gestes illustratifs qui renforcent, accompagnent les 

messages verbaux ; les gestes régulateurs qui coordonnent, contrôlent les interventions 

verbales ; les gestes adaptifs, pour satisfaire un besoin personnel comme réduire son anxiété 

(geste que l’on voit régulièrement lors des épreuves d’examen) ou encore les gestes qui 

traduisent des émotions, la mimique du visage, consciente ou inconsciente. Ensuite, le visage 

même, qui traduit les émotions les plus fondamentales comme la tristesse, la joie, la surprise 

ou la colère. Les expressions faciales peuvent donc compléter, répéter ou même contredire le 

message verbal.  

Puis, le regard, qui est certainement une source d’information importante et peut en dire long 

sur une personne. D’après ARGYLE52, deux interlocuteurs, se tenant à deux mètres l’un de 

l’autre, se regardent environ 60% du temps de cette conversation ordinaire : 75% pendant 

l’écoute, 40% lorsqu’une personne parle avec une durée de trois secondes par coup d’œil et 

autour de 30% de regards mutuels. Une impression négative ou positive est suscitée lorsque 

ce contact visuel tombe sous les 15% ou dépasse les 80%. La recherche53 montre que les 

demandes de personnes jetant un coup d’œil évasif sont plus souvent insatisfaites que celles 

                                                           
50 ADLER B. Ronald, PROCTOR II Russel F., Communication et interactions, Modulo, Montréal, 2015.   
51 DEVITO Joseph A., CHASSÉ Gilles, VEZEAU Carole, La communication interpersonnelle, ERPI, Québec, 2008. 
52 ARGYLE M., Bodily Communication, Methuen & Co.Ltd., London & New York, 1988. Op cit : DEVITO Joseph A., 
CHASSÉ Gilles, VEZEAU Carole, La communication interpersonnelle, ERPI, Québec, 2008. 
53 ADLER et PROCTOR II, 2015. 
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de personnes échangeant des regards directs. A un nombre de contacts visuels54 réduit, on 

associe souvent des traits de personnalité connotés plus négativement comme froid, 

inattentif, pessimiste, immature, prudent et à l’inverse, à des contacts visuels répétitifs, des 

traits plus positifs comme compétent, amical, sociable, attentif. Il s’agit de traits de 

personnalité auxquels les recruteurs font très attention lors d’un entretien d’embauche.  

Les silences peuvent montrer l’anxiété ou la timidité de quelqu’un, donner du temps pour 

réfléchir, empêcher la communication, blesser l’interlocuteur ou même exprimer un refus de 

coopération. La posture, la position ou l’attitude du corps peuvent montrer l’intérêt ou le refus 

de communiquer d’une personne. La taille ou le fait qu’une personne est assise ou debout 

peut traduire une attitude de domination. Elle montre aussi son « degré de sociabilité ».   

La tenue vestimentaire est un autre aspect important de la communication non verbale et de 

la plus haute importance pour les élèves. Très souvent, les premières questions des élèves 

tournent justement autour de la tenue à porter lors d’une épreuve d’examen, écrite ou orale. 

Est-ce que on peut porter un jogging pour les écrits ? Faut-il mettre une chemise, cravate, 

pour les oraux ? Ceci a sûrement son origine dans les débats réguliers entre enseignants et 

élèves sur la tenue vestimentaire des élèves et l’application du code de vie au Lycée Technique 

de Bonnevoie. Ce dernier met l’accent sur le développement de l’autonomie des élèves, le 

respect, et entend les responsabiliser et les accompagner dans la préparation à la vie active. 

Selon ce code, « une tenue correcte reflète cette attitude fondamentale qui crée un climat de 

concentration, d’estime et de respect ». Une tenue correcte signifie, pas de casquette en 

cours, le survêtement uniquement en cours d’éducation physique et sportive, des sous-

vêtements vraiment sous les vêtements et, en ateliers, une tenue spécifique respectant la 

sécurité et l’hygiène. En dehors de ce code de vie, j’essaie toujours d’expliquer aux élèves 

qu’une épreuve orale à l’examen de fin d’études, une autre présentation orale, un entretien 

d’embauche requiert un certain soin, adapté à la situation. Il faut rester soi-même, inutile de 

se déguiser, de jouer à la mascarade et opter pour des vêtements propres, sobres, sans textes 

provocants.    

La recherche montre que la plupart des gens jugent un individu sur sa tenue vestimentaire, 

surtout au premier contact. D’après l’écrivain THOURLY55, la façon dont on s’habille transmet 

                                                           
54 DEVITO, CHASSÉ ET VEZEAU, 2008. 
55 THOURLY W, You are what you wear, New American Library, New York, 1978. Op cit : ADLER et PROCTOR II, 
2015. 
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au moins dix types différents de messages aux autres : « le niveau de vie, le milieu 

économique, le niveau de scolarité, le milieu social, le degré de fiabilité, la formation, le statut 

social, le degré de réussite, le niveau de raffinement et la moralité ». Donc même si la tenue 

vestimentaire ne donne qu’une première impression d’une personne, cette dernière est 

extrêmement importante et il est conseillé de la soigner le plus possible lors d’une entrevue 

d’emploi ou une épreuve d’examen.  

La communication non verbale inclut aussi « l’apparence physique, l’environnement dans 

lequel on communique, la distance à laquelle on se tient des autres »56 et le rapport au temps. 

Des études montrent que des personnes séduisantes obtiennent souvent de meilleures notes 

à l’école, sont davantage valorisées par leurs amis. Ce qui joue ici, c’est donc non seulement 

l’apparence corporelle mais aussi la beauté corporelle d’une personne.  

L’environnement dans lequel a lieu la communication l’influence aussi : l’éclairage d’une salle 

de classe, les chaises plus ou moins confortables, les tables auxquelles s’installent le candidat 

et le jury lors d’une épreuve d’examen (ou en salle de classe la position des pupitres favorisant 

plus la communication élèves-enseignant que celle élèves-élèves), la distance entre deux 

personnes, comme la distance entre les élèves dans une salle de classe et l’enseignant, qui 

peut varier lorsque l’enseignant passe entre les pupitres.57 Une sorte de « bulle intime » 

d’environ un demi-mètre contourne chaque personne, et le passage par une personne peu 

familière de cette limite invisible peut être ressenti comme menace, un élément qui rend mal 

à l’aise.  

Finalement, la voix et même des messages verbaux comme un soupir ou un rire font partie de 

la communication non verbale, les spécialistes parlent du paralangage58. Il englobe le ton de 

la voix, le débit, le volume et aussi les pauses du locuteur. Les pauses sonores comme euh, 

ben, voyez-vous, disons, ok, etc. ainsi que les pauses involontaires que le locuteur utilise pour 

rassembler ses idées peuvent révéler un problème dans la communication de ce dernier. Des 

recherches59 montrent que ceux-ci influencent négativement l’opinion sur un candidat se 

présentant à un examen ou l’entrevue pour un emploi. Il en est de même pour des experts en 

enseignement de l’oral comme DUMAIS ou LAFONTAINE qui parlent de « mots parasites » et 

                                                           
56 ADLER et PROCTOR II, 2015. 
57 DEVITO, CHASSÉ ET VEZEAU, 2008. 
58 ADLER et PROCTOR II, 2015. 
59 EINHORN L.J., Inner view of the job interview : An investigation of successful communicative behaviors, 
Communication Education, 1981. Op cit : ADLER et PROCTOR II, 2015. 
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confirment cette impression d’incertitude que les candidats peuvent signaler.60 Les messages 

vocaux peuvent contredire le message verbal ; la manière, le ton, une voix chaleureuse par 

exemple est plus comprise et perçue par un interlocuteur que les mots mêmes.  

Un certain nombre de spécialistes de la communication et de nombreux blogs de consultants 

en communication accordent 93% au non verbal et para-verbal, puis 7% au verbal. Dans sa 

théorie, Mehrabian61 voulait mesurer en quelque sorte l’importance relative des mots, de la 

voix et des expressions du visage lors du rejet ou de l’appréciation par exemple dans un 

entretien d’embauche ou d’une opération de vente. Cette théorie a été utilisée de manière 

abusive, voir même fausse62, et pourtant cette « règle des 3V » se retrouve sur de nombreux 

blogs, alors qu’elle se base sur seulement deux études de 1967. 

D’autres spécialistes, comme Guy BARRIER, disent qu’il faut plus nuancer et que le non verbal 

occupe près de 65% de la communication. Que ce soit l’un ou l’autre, son rôle est considérable 

dans la communication.    

  

 

 

 

 

Figure 4 : La règle des « 7% - 38% - 55% » basé sur une étude d’Albert Mehrabian, Psychologue 

et Professeur à l’Université de Californie63  

 

On vient de voir les définitions de la communication verbale et non verbale et que cette 

communication a lieu même si on ne dit rien du tout. Pour les élèves, il est primordial qu’ils 

connaissent et sachent appliquer en quelque sorte les bases d’une communication efficace et 

structurée, entre eux, et avec d’autres personnes. Afin d’intégrer et de développer une 

                                                           
60 Voir chapitre II.5 : Les compétences langagières de l‘oral. 
61 https://fr.wikipedia.org/wiki/Albert_Mehrabian (consulté le 5 avril 2017). 
62 Sur son site internet, Mehrabian clarifie sa théorie en disant qu’elle n’est pas applicable à toute forme de 
communication mais qu’elle est relative à la communication des sentiments et d’états d’esprits.   
63 https://remi-raher.com/tag/communication-verbale/ (consulté le 5 avril 2017). 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Albert_Mehrabian
https://remi-raher.com/tag/communication-verbale/


 43 

habitude régulière de communication à l’école, la métacommunication, le présent schéma sur 

les actes de communication a été introduit en classe. L’établissement de ces règles permet 

d’éviter de mauvaises interprétations, des conflits et d’installer un climat d’apprentissage sain 

et agréable en classe : 

➢ respecter l’autre et attendre son tour de parole, 

➢ écouter l’autre, 

➢ faire attention à son registre de langue pour ne blesser personne, 

➢ poser des questions pertinentes, 

➢ tenir compte de son auditoire. 

 

 

 

 

 

Figure 5 : Schéma de la communication64  

 

 

 

 

 

 

  

                                                           
64 LAFONTAINE Lizanne, 2011. 
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II.9 Qu’est-ce que l’atelier formatif ? 

L’atelier formatif est un atelier ayant une fonction pédagogique. Le but de ce type d’atelier 

est d’établir et d’améliorer l’apprentissage de l’oral des élèves, de détecter d’éventuelles 

difficultés et, le cas échéant, de leur venir en aide. L’atelier formatif permet aux élèves d’être 

en contact avec un exemple de l’objet (le volume, l’intonation, la communication non verbale 

etc.) à travailler, mais de voir aussi le contre-exemple. Ils peuvent faire part de leurs 

connaissances antérieures, discuter de leur incompréhension, ou partager des expériences 

vécues. Ainsi l’objet à travailler est expliqué par l’enseignant, ensuite décortiqué et analysé à 

l’aide d’exemples concrets. Finalement il y a la possibilité de la mise en pratique de l’objet 

enseigné et un retour sur l’apprentissage.  

Selon DUMAIS65, il s’agit d’une « situation d’enseignement/apprentissage pouvant varier de 

quelques minutes à plusieurs périodes de l’horaire scolaire, selon le contenu enseigné et le 

rythme des élèves. » Cet atelier se prête à tous les niveaux pour enseigner l’oral, que ce soit 

au fondamental, au secondaire ou avec des adultes, autant avec des élèves en difficulté 

qu’avec des élèves doués. Il est composé de six étapes : premièrement, il faut un élément 

déclencheur pour une mise en situation de l’objet d’apprentissage et de susciter une réaction 

chez les élèves ; ensuite, la vérification de l’état des connaissances par la mise en commun des 

points forts et des points faibles de l’objet d’enseignement ; troisièmement, l’enseignement 

de l’objet d’apprentissage même, tâchant de bien le décortiquer pour que les élèves 

comprennent son fonctionnement. Puis vient la mise en pratique, en groupes ou en binômes 

par exemple, sans que les élèves aient tous besoin de participer à la mise en pratique, 

l’apprentissage se faisant par l’action, l’imitation et par l’observation. Par après le retour en 

grand groupe permet d’établir une synthèse pour assurer la compréhension de l’élément 

travaillé, où une équipe ou plusieurs élèves font la mise en pratique devant la classe. La 

dernière étape consiste dans l’activité métacognitive afin de consolider les apprentissages, 

par exemple par un questionnaire sur l’atelier formatif ou une trace écrite de leurs réflexions. 

Ceci peut se faire en classe ou à la maison.  

L’atelier formatif peut être intégré à trois types de l’enseignement oral : de façon ponctuelle, 

selon les besoins spécifiques des élèves (volume trop faible lors de la prise de parole, excès 

des anglicismes, etc.), par des apprentissages quotidiens en classe, et même multidisciplinaire. 

                                                           
65 DUMAIS C., Atelier pour un enseignement de l’oral, Québec français, p. 157, 58-59, 2010. 
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« Le sujet d’actualité de la semaine » est un exemple. Et puis, il peut également être mis à 

profit pour enseigner la prise de parole tirée d’actes de la vie quotidienne dans une 

perspective pratique, on parle alors d’un enseignement de l’oral pragmatique. Ici, il s’agit 

d’amener les élèves à réfléchir sur « une gestion harmonieuse, plutôt que conflictuelle, de la 

communication… de façon à ce qu’ils puissent adopter des comportements communicatifs 

efficaces dans des situations de communication aussi variées que celles qu’offrent la vie 

quotidienne et la vie en classe. » Par exemple, travailler l’acte de parole, « poser une 

question » au lieu de donner un ordre à un camarade de classe pour avoir quelque chose. 

Finalement, l’atelier formatif peut s’utiliser dans une séquence didactique, pour 

l’apprentissage du débat où l’argumentation est importante, d’une entrevue par exemple. Les 

différents ateliers formatifs que j’ai mis en place pour enseigner l’oral aux élèves sont décrits 

dans le chapitre III.  

Après avoir présenté les différentes compétences de l’oral, les possibilités d’enseigner l’oral 

par des ateliers formatifs en classe, abordons à présent les possibilités d’évaluer l’oral en 

classe.  

 

II.10 Comment évaluer l’oral ? 

Le plus souvent, les enseignants évaluent l’oral à l’aide de grilles d’évaluation, dans le but 

d’une évaluation sommative ou de grilles d’observation dans le but d’une évaluation 

formative. L’évaluation sommative mesure des niveaux de performance via l’addition de 

points et peut aboutir à une évaluation certificative dans le cas de la délivrance d’un diplôme. 

L’évaluation formative vise à améliorer l’apprentissage en cours en détectant les difficultés de 

l’apprenant afin de lui venir en aide, mesure pédagogique que j’ai essayé d’appliquer par 

l’utilisation de la grille d’observation lors de la seconde mise en pratique en classe.  

D’ailleurs, l’évaluation de l’épreuve orale de l’examen de fin d’études secondaires se fait aussi 

à l’aide d’une telle grille.66 Cependant, il existe d’autres moyens et outils d’évaluation et il est 

important d’en utiliser plusieurs pour assurer une évaluation des plus objectives et surtout 

                                                           
66 Voir annexe 3 : Grille d’évaluation selon l’Horaires et Programmes du MENJE.  
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pour en garder des traces.67 C’est une des clés de l’évaluation de l’oral, à savoir de garder des 

traces des productions orales des élèves pour pouvoir, par la suite, faire une évaluation plus 

complète ou simplement vérifier les progrès des élèves. Un retour sur leur évolution peut les 

motiver davantage.   

Ce chapitre présente plusieurs pistes d’évaluation en distinguant l’évaluation par les élèves et 

l’évaluation par l’enseignant.  

 

II.10.1 Évaluation par les élèves 

Les moyens et les outils d’évaluation de l’oral par les élèves sont selon LAFONTAINE et 

DUMAIS l’autoévaluation, l’évaluation par les pairs, la grille d’observation, le journal de bord 

et le portefolio, faisant tous partie du domaine de l’évaluation formative. 

« L’autoévaluation est un moyen d’évaluation qui consiste en « une appréciation ou une 

réflexion critique sur la valeur de ses idées, de ses travaux, de ses apprentissages ou du 

développement de ses compétences ».68 Cette forme d’évaluation permet à l’élève de faire 

part de sa perception de l’exercice oral, de son apprentissage et de le responsabiliser, surtout 

face à une nouvelle situation d’apprentissage de l’oral. L’intérêt principal de cette forme 

d’évaluation réside dans le fait qu’elle est un facteur de motivation et de prise de conscience, 

car elle aide l’élève à connaître ses points forts et ses points faibles, d’observer lui-même son 

évolution et de réfléchir sur les moyens de remédier aux lacunes éventuelles.69 Cela lui permet 

aussi de comparer sa propre évaluation à celle des pairs ou de l’enseignant.70   

L’évaluation par les pairs rend les élèves actifs et les amène à déterminer les forces et 

faiblesses des camarades de classe en prenant en charge leur communication orale. Ce type 

d’évaluation « nécessite une interaction entre les individus appelés à évaluer la quantité, la 

valeur, la qualité et le succès des productions ou de l’apprentissage de leurs pairs ».71 Le but 

                                                           
67 LAFONTAINE Lizanne, Activités de production et de compréhension orales, Présentation de genres oraux et 
exploitation de documents sonores, Chenelière Education, Montréal, 2011. 
68 LAFORTUNE L. et DUBÉ G., Métacognition et communication : deux processus en interrelation, Vie 
pédagogique, p.48, 2004.  
69 HORNER David, Le CECRL et l’évaluation de l’oral, Belin, Paris, 2010. 
70 Voir annexe 7 : Exemples de grilles d’autoévaluation des élèves. LAFONTAINE L., DUMAIS C., 2014.  
71 TOPPING K. J., Peer Assessment Between Students in Colleges and Universities, Review of Educational 
Research, vol. 68, no3, p. 249-276, 1998. Dans DURAND M.-J., CHOUINARD R., L’évaluation des apprentissages : 
De la planification de la démarche à la communication des résultats, Hurtubise, HMH, Montréal, 2006. 
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est d’améliorer et de consolider leurs savoirs et savoir-faire, de fournir à l’élève évalué un 

retour de sa prestation et des pistes d’amélioration ou de consolidation.72 Et aux élèves qui 

ont évalué, cela leur permet de réfléchir à l’objet évalué et de mieux le comprendre. 

L’évaluation par les pairs peut être effectuée sous forme d’une évaluation formative, par 

exemple par une grille d’observation, ou sous forme d’une évaluation sommative par une 

grille d’évaluation.73 

Le questionnaire d’autoévaluation, la grille d’autoévaluation, la grille d’observation ou la grille 

d’évaluation sont des outils pouvant être utilisés pour l’évaluation par les pairs.74 Elle peut 

donc être normative, qualitative (principe déjà expliqué auparavant) ou descriptive 

(commentaires précisant les forces et faiblesses de la prestation). Il est cependant important 

de former les élèves à recevoir et à formuler des critiques face à leurs camarades de classe et 

ceci selon des critères prédéfinis. Ici, on peut renvoyer à l’établissement des règles de 

communication, citées dans un chapitre précédent, ayant pour but d’éviter des conflits et de 

mauvaises interprétations.  

Par exemple, ne pas interrompre l’élève dans sa présentation orale, écouter, formuler des 

critiques précises et constructives, savoir comment les formuler. Le message du « je » est une 

technique de communication qui donne aux élèves la possibilité d’établir une critique par soi-

même ; au lieu de dire « Ton débit était trop rapide », la formulation « J’ai constaté que le 

débit de ta présentation était trop rapide » permet une critique moins « agressive », moins 

directe. Une autre technique est la « rétroaction sandwich ». Selon O’Brien, Marks et 

Charlin,75 des commentaires seulement ou majoritairement négatifs peuvent décroître leur 

réceptivité vis-à-vis des commentaires ultérieurs, ce qui peut par conséquent établir une 

barrière de communication. L’élève peut se décourager et perdre sa motivation. Le principe 

de la rétroaction sandwich prévoit donc de commencer par un commentaire positif (éléments 

maîtrisés ou améliorés à l’oral), ensuite un commentaire négatif (éléments à améliorer) pour 

                                                           
72 LAFONTAINE, DUMAIS, 2014. 
73 Voir annexe 23 : Exemple de grille d’évaluation complétée par un élève. 
74 Voir annexe 7 : Exemples de grilles d’autoévaluation des élèves et annexe 8 : Exemples de grilles d’observation 
complétées par des élèves, LAFONTAINE L. 2007. 
75 O’BRIEN H. V., MARKS M.B., CHARLIN B., Le feedback (ou rétroaction) : Un élément essentiel de l’intervention 
pédagogique en milieu clinique, Pédagogie médicale, vol. 3 no 4, p. 184-191, 2003. 
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finir avec un autre commentaire positif.76 Ainsi, enchâssés entre les rétroactions positives, les 

commentaires négatifs sont mieux acceptés par les élèves.  

La grille d’observation « permet de noter les aspects positifs et les aspects à améliorer d’une 

production orale à partir d’une liste de manifestations observables. L’évaluation se fait donc 

de manière descriptive (commentaires, forces, faiblesses etc.) sans qu’il y ait de notes 

chiffrées ».77 La grille permet aussi à l’enseignant de comparer ses observations pendant les 

différents ateliers formatifs (observation sur une longue période) avec l’évaluation finale, lors 

d’un devoir en classe oral par exemple (observation ponctuelle) et d’avoir des traces écrites 

du développement des compétences des élèves. L’observation peut se faire par un ou des 

élèves observant un ou plusieurs élèves ; l’enseignant qui observe un ou des élèves ou l’élève 

qui s’observe, s’analyse lui-même à partir d’un enregistrement vidéo ou audio.78  

 

Le journal de bord est un « document […] rédigé par une personne ou une équipe et 

regroupant les activités, impressions, découvertes ou autres remarques pertinentes ».79 Selon 

DUMAIS et LAFONTAINE, c’est un moyen de garder des traces écrites d’une séquence 

d’apprentissage de l’oral permettant à l’élève ou au groupe de faire une réflexion personnelle 

de leurs apprentissages. Un tel journal de bord peut être tenu par les élèves, mais aussi par 

l’enseignant pour son évaluation.  

 

En dernier lieu, le portefolio est « un recueil ou une collection continue des travaux d’un élève 

montrant ses réalisations et son évolution. C’est un recueil des accomplissements d’un élève, 

et il fait état des améliorations et du cheminement de l’élève à différents stades de 

l’apprentissage ».80 C’est une façon de responsabiliser les élèves, de « développer des 

habilités métacognitives lorsqu’ils portent un regard critique sur leurs réalisations ». A l’aide 

de différentes traces (travaux effectués en atelier formatif, prise de notes du cours en classe, 

évaluation par les pairs ou autoévaluation) les élèves gardent des traces de leurs parcours 

                                                           
76 LAFONTAINE L., 2007. 
77 LAFONTAINE L., DUMAIS C., 2014. Et voir annexe 8 : Exemples de grilles d’observation complétées par des 
élèves. 
78 LAFONTAINE L., 2007. 
79 LEGENDRE R., Dictionnaire actuel de l’éducation, Guérin, Montréal, p. 815, 2005. 
80 DURAND M.-J., CHOUINARD R., L’évaluation des apprentissages : de la planification de la démarche à la 
communication des résultats, Hurtubise HMH, Montréal, p. 211, 2006. 
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d’apprentissage de l’oral, leur permettant de voir leur progrès, leur cheminement. Le 

portefolio,81 un outil servant habituellement à consigner des traces écrites, peut, à l’oral, 

contenir des cassettes vidéo, des cassettes audios, des grilles d’évaluations, des travaux de 

préparation, des évaluations par les pairs, des autoévaluations etc.  

L’évaluation dans l’enseignement général étant surtout une évaluation sommative voire 

certificative, car la 13ième se solde par le diplôme de fin d’études, je me suis concentrée dans 

mon évaluation de l’oral sur l’évaluation sommative, à l’aide de la grille d’évaluation sur 

laquelle je vais revenir dans la partie pratique du présent travail. A côté de cela, l’évaluation 

était surtout formative, que ce soit moi l’évaluateur ou les élèves (évaluation par les pairs), en 

utilisant la grille d’observation, la grille d’autoévaluation ou encore la fiche d’entrevue.  

Après les outils et moyens d’évaluation de l’oral par les élèves, passons aux outils et moyens 

d’évaluation par l’enseignant.  

 

II.10.2 Évaluation par l’enseignant 

L’évaluation par l’enseignant peut se faire par une grille d’évaluation dans le contexte de 

l’évaluation sommative, ou bien dans le contexte d’une évaluation formative, par une grille 

d’observation, un journal de bord ou un dossier, une fiche anecdotique ; cette dernière sera 

expliquée à la fin de ce chapitre.   

 

La grille d’évaluation est un moyen dédié d’habitude à l’évaluation par l’enseignant. C’est la 

forme la plus utilisée dans l’enseignement au Luxembourg, et dans bien d’autres pays, et 

utilisée lors de devoirs en classe oraux en section SO en 2e et 1e. Elle permet d’évaluer les 

productions orales des élèves à partir de critères préétablis,82 de manière normative (note 

chiffrée, entre 01 et 60) ou de manière qualitative (note lettrée, A pour excellent, B pour très 

bien et ainsi de suite ou une appréciation – excellent, très bien, etc.). Bien entendu, elle peut 

être accompagnée de commentaires permettant de donner un retour aux élèves. La grille 

établit une plus grande équité et donne la possibilité aux élèves de se familiariser avec les 

objectifs et les critères de l’évaluation. Dans ce contexte, il est possible d’établir ensemble 

                                                           
81 LAFONTAINE L., 2007. 
82 LAFONTAINE L., 2007. 
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avec les élèves une telle grille d’évaluation, pour mieux les responsabiliser, exercice applicable 

dans le cadre des ateliers formatifs. Pour les devoirs en classe et l’épreuve d’examen de fin 

d’années d’études, il faut se tenir au cadre d’évaluation défini par Horaires et Programmes,83 

c’est donc cette grille, respectivement la grille remaniée par moi-même que j’ai utilisée lors 

des devoirs en classe oraux en 2 et 1GSO.  

Dans ce contexte, l’entrevue84, un dialogue interactif entre l’enseignant et l’élève, est un autre 

moyen pour l’enseignant d’évaluer une prestation orale. Elle a comme but de mieux faire 

comprendre les difficultés, ou les acquis des élèves. C’est précisément la raison pour laquelle 

l’entrevue est souvent utilisée lors de la remise des notes formatives ou sommatives 

(démarche que j’ai appliquée après les premiers oraux tenus en tant que devoir en classe en 

classe de 2e). Les outils à utiliser ici sont le questionnaire, un ensemble de questions posées 

au candidat ayant terminé sa prestation orale, auxquelles il répond par écrit ou oralement et 

qui servent de source de traces ; ainsi que la liste de vérification, c’est-à-dire une série 

d’actions, de qualités ou de caractéristiques dont il s’agit de vérifier l’absence ou la présence.85 

La grille d’observation et le journal de bord ayant été expliqués dans le chapitre précédent, 

venons-en au dossier, respectivement à la fiche anecdotique.86 

La fiche anecdotique permet de consigner une observation subjective, un fait précis, une 

anecdote, relatifs aux apprentissages faits par les élèves dans les ateliers formatifs. Cet outil 

se prête surtout lorsque les élèves sont en action dans les ateliers formatifs, car il peut circuler 

parmi les groupes et être annoté de remarques éventuelles pour les intégrer dans des 

évaluations ultérieures ou même y noter des incompréhensions de la part des élèves et 

adapter son enseignement par la suite.  

Une évaluation différenciée, établie à travers divers moyens et outils d’évaluation, engendre 

une évaluation plus objective et dont la note, normative ou qualitative, peut s’appuyer sur les 

nombreuses traces recueillies.  

 

  

                                                           
83 Voir annexe 3 : Grille d’évaluation de l’épreuve orale selon l’Horaires et Programmes du MENJE.  
84 LAFONTAINE L., 2007. 
85 Voir annexe 9 : Exemples de questionnaires utilisés à l’entrevue.   
86 LAFONTAINE L., 2011. 
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III PARTIE PRATIQUE  

III.1 La mise en pratique des séquences d’enseignement/apprentissage de 

l’oral 

La mise en pratique des séquences de l’apprentissage de l’oral s’est déroulée sur plus de deux 

trimestres de l’année scolaire 2016/2017 et 2017/2018, suivant une méthodologie de 

l’apprentissage de l’oral qui regroupe l’apprentissage méthodologique, des activités 

d’apprentissage réguliers de l’oral, comme la présentation et la description de documents 

devant la classe et des ateliers formatifs87 ponctuels et réguliers, qui seront analysés de 

manière détaillée par la suite. L’apprentissage méthodologique vise spécifiquement les 

finalités disciplinaires de la branche CONMO, à savoir de faire acquérir aux élèves les savoirs 

et savoir-faire nécessaires pour comprendre le monde actuel dans toute sa complexité que ce 

soit d’un point de vue historique, géographique et géopolitique, économique et social.88    

La branche CONMO prévoit divers sujets en 12SO : « Le Grand-Duché de Luxembourg par 

rapport à son passé », « La construction européenne », « Les dynamiques de la mondialisation 

et L’Afrique : les défis du développement ».89 A côté de ces sujets, il s’agit de promouvoir les 

compétences méthodologiques et orales des élèves et surtout de les préparer au déroulement 

des épreuves d’examen de fin d’études, écrites ou orales.   

Tout au long des deux années consécutives où j’ai enseigné cette classe, j’ai essayé de 

combiner les trois aspects suivants :  

• l’apprentissage méthodologique : être capable d’analyser différents types de 

documents (cartes, graphiques, statistiques, textes, documents iconographiques) ; 

expliquer et synthétiser des évènements historiques, géographiques ou politiques 

(paragraphe argumenté, commentaire de documents, croquis) ; 

• l’apprentissage des compétences linguistiques, discursives et communicatives de 

l’oral, intégrées dans la matière même ; 

                                                           
87 Terme expliqué dans la partie théorique du présent travail, voir chapitre II.9. 
88 MENJE, Horaires et Programmes, 
https://ssl.education.lu/eSchoolBooks/QuickSearch.aspx#18560$39988$92138 (consulté le 17 novembre 
2018). 
89 MENJE, Horaires et Programmes, 2017. 

https://ssl.education.lu/eSchoolBooks/QuickSearch.aspx#18560$39988$92138
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• l’apprentissage de l’épreuve orale à l’examen de fin d’années d’études (préparation à 

l’épreuve même, le déroulement). 

Comme déjà évoqué brièvement dans l’introduction, j’ai changé partiellement la 

méthodologie de l’apprentissage de l’oral en classe de 2GSO1, c’est-à-dire lors du deuxième 

cycle d’enseignement de l’oral au cours de l’année scolaire 2017/2018. Après la première 

séquence didactique en classe 12SO1 et 13SO1,90 je me suis rendu compte que je m’étais trop 

concentrée sur un domaine particulier de compétences, à savoir les compétences discursives. 

À cela, il y a plusieurs raisons.  

D’abord, après les premières épreuves orales au mois de janvier 2017, comptées comme 

troisième devoir en classe du premier semestre de la 13SO1 et dont les résultats91 étaient 

insatisfaisants selon mon point de vue, mais pas forcément du point de vue notes.92 J’ai 

constaté que les élèves pouvaient pourtant avoir une note suffisante lors de l’oral, mais sans 

vraiment comprendre, voir connaître la matière, juste en respectant scrupuleusement la 

structure et l’aspect méthodologique.  

Une bonne présentation et description des documents intégrées dans une structure claire et 

nette, respectant le schéma classique « introduction », présentation du candidat, introduction 

au sujet, plan au début ; le « développement », réponse aux trois questions, dont la première 

est toujours « Présentez et décrivez les documents » avec la lecture des questions en tant que 

transition et finalement une petite « conclusion » avant la partie entretien suffisent déjà pour 

avoir une note suffisante, sans pour autant que le candidat ait vraiment effectué une bonne 

présentation orale, respectant les compétences requises à l’oral. Deux domaines de 

compétences ne sont pratiquement pas du tout pris en compte, celui des compétences 

langagières et celui des compétences communicatives de l’oral, pourtant tous les deux 

essentiels pour l’enseignement/apprentissage de l’oral. Je vais revenir sur cet aspect dans 

l’analyse générale du présent travail de candidature.     

Ensuite, je considère qu’une des tâches en tant qu’enseignante est de bien sûr préparer les 

élèves à cette épreuve orale de fin d’études, de leur faire acquérir les savoirs et savoir-faire 

nécessaires, mais aussi de leur permettre un apprentissage adéquat des compétences 

                                                           
90 Voir annexe 6 : Première séquence de mise en pratique de l’apprentissage de l’oral (2016-2017). 
91 Voir annexe 10 : Statistique des résultats des épreuves orales entre 2017 et 2018.   
92 Cet aspect sera évoqué de manière plus détaillée dans le chapitre III.9. 
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langagières de l’oral, indispensables pour leur futur parcours scolaire ou dans le monde du 

travail. Après discussion avec d’autres enseignants, qui ont fait le même constat, je me suis 

vue obligée de revoir ma méthodologie d’apprentissage et d’étendre mes recherches 

didactiques dans ce domaine. Les manuels didactiques de deux spécialistes de 

l’enseignement/apprentissage des compétences de l’oral, Christian DUMAIS et Lizanne 

LAFONTAINE, que j’ai présentés dans la partie théorique du présent travail, m’ont permis de 

mettre en pratique les changements visés. Les modifications que j’ai adoptées lors du 

deuxième cycle, la deuxième séquence d’apprentissage93  de l’oral en 2GSO de l’année scolaire 

2017/2018 sont donc basées sur ces concepts théoriques sur lesquels je me suis appuyée afin 

de mieux intégrer dans l’apprentissage des élèves les trois domaines de compétences (les 

compétences linguistiques, discursives et communicatives).  

La recherche théorique sur l’apprentissage/l’enseignement de l’oral s’est avérée plus difficile 

que prévu. Une grande partie des manuels théoriques et pratiques sur l’oral se concentre sur 

l’aspect « épreuve », c’est-à-dire donne des recommandations et des conseils aux élèves sur 

la manière de préparer au mieux une épreuve orale, sur les points auxquels il convient de faire 

attention (par exemple, comment bien se préparer à l’épreuve, comment travailler l’angoisse 

avant les examens, quoi faire les quelques jours avant l’épreuve ou encore comment aborder 

l’épreuve le jour J).94  

Il en est de même pour les manuels scolaires (Histoire ou Histoire/Géographie) au programme 

en France. Certains manuels, comportent des pages « BAC Méthode », ayant pour but de 

préparer les élèves aux épreuves orales du bac en France. La plupart se concentrent surtout 

sur l’analyse de différents types de documents, faire une critique des documents, rédiger un 

commentaire de document avec une introduction, le développement et une conclusion ou 

encore comment préparer les fiches de révision pour le bac. Dans quelques manuels 

apparaissent cependant des fiches « BAC Epreuve orale » ayant pour but de préparer les 

élèves aux épreuves orales du bac, allant de l’établissement d’une fiche de révision à la 

préparation de la présentation orale, puis à l’exercice et, enfin à la gestion du temps avant et 

                                                           
93 Voir annexe 11 : Deuxième séquence de mise en pratique de l’apprentissage de l’oral (2017-2018). 
94 Un exemple est le manuel de MEISTER Nina, « Die mündliche Prüfung meistern. Ein Ratgeber aus der Praxis » 
(Serie Stark fürs Studium), utb, Paderborn, 2015. 
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pendant l’épreuve orale même. Je me suis basée partiellement sur ces pages BAC95 pour 

préparer ma fiche technique sur l’oral.96 

Finalement, une majorité de manuels théoriques mettent l’accent sur la révision de la matière 

traitée et les compétences discursives, la structure, la pertinence et des explications claires, 

corroborées par des exemples concrets. Mais on ne retrouve que très peu sur les autres 

domaines de compétences, l’enseignement des compétences linguistiques et communicatives 

de l’oral pourtant essentielles dans l’apprentissage de celui-ci. 

La description de la mise en œuvre des ateliers formatifs en classe ainsi que l’analyse de cette 

dernière, abordée dans le chapitre suivant, a donc pour cible les trois domaines de 

compétences requis à l’oral : les compétences linguistiques, les compétences discursives et 

les compétences communicatives. Le développement et l’analyse suivants porteront sur la 

première séquence d’enseignement de l’oral effectué en 2016/2017, suivie à chaque fois 

d’une analyse du fonctionnement de ces ateliers, et du domaine de compétence visé. À cela 

viennent s’ajouter, au fil des ateliers, les changements effectués lors de la seconde séquence, 

réalisée en 2017/2018 pour justement rester dans ce principe des trois domaines de 

compétences, qui vont bien sûr s’imbriquer régulièrement car certains ateliers touchent 

simultanément à deux ou trois domaines de compétences.  

Les différents types d’évaluation, évaluation formative ou sommative par les pairs, évaluation 

formative ou sommative par moi-même seront intégrés dans chaque type d’atelier.  Ces 

derniers ont été intégrés dans la matière même, c’est-à-dire les chapitres sur « La construction 

européenne et Les dynamiques de la mondialisation » (matière traitée au deuxième et 

troisième trimestres de l’année scolaire). D’ordinaire, le premier trimestre est surtout réservé 

à l’apprentissage de la méthodologie en Connaissance du monde contemporain et à 

l’acquisition de compétences disciplinaires, c’est-à-dire que l’élève doit être capable 

« d’expliquer, synthétiser et communiquer par écrit ou oralement des évènements et 

contextes historiques » ainsi que de « poser un regard critique sur des personnes et des 

                                                           
95 Histoire/Géographie Term S, sous la dir. De DAGORN René-Eric, Programme 2012, Belin, Paris, 2012. 
Histoire/Géographie Term S, sous la dir. LE QUINTREC Guillaume et JANIN Eric, Programme 2012, Nathan, Paris, 
2012. 
96 Voir annexe 12 : Fiche technique - L’épreuve l’orale. 
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évènements »97 par l’analyse de différents types de documents comme les cartes, graphiques 

textes etc. 

Après cette brève introduction sur ma manière de procéder et le fait d’avoir réorienté ma 

démarche d’enseignement de l’oral en cours de route, je vais aborder la mise en œuvre de la 

séquence d’enseignement/apprentissage de l’oral en classe de 12SO et 13SO, s’ouvrant par 

un premier atelier formatif touchant les trois domaines de compétences des élèves. Lors de la 

description des divers ateliers, je vais indiquer dans quelle mesure cet atelier a été repensé 

ou pas lors de la seconde mise en pratique en classe de 2GSO. 

 

III.2 Atelier formatif : « Le jeu de rôle » 

III.2.1 Descriptif de l’atelier   

Le jeu de rôle est un exercice qui permet aux élèves de se mettre dans la peau de quelqu’un 

d’autre, de jouer « un rôle dans une situation hypothétique qui lui permet de mieux 

comprendre les réactions ou motivations justifiant les comportements de la personne qu’il 

incarne ».98 Cette méthode pédagogique fait appel à la créativité, aux perceptions et à 

l’expression des élèves.99 Cet atelier formatif avait donc pour but non seulement de faire 

réfléchir les élèves sur les responsabilités et devoirs des personnages qu’ils incarnaient, les 

« accusés » du tribunal d’après-guerre, mais aussi de promouvoir les compétences 

communicatives et linguistiques des élèves. Le but recherché était de voir et d’analyser par 

après comment les élèves interagissent entre eux en classe, comment ils posent des 

questions, utilisent leur support visuel, écoutent l’autre, appliquent le non verbal. Mais il 

s’agissait aussi de soutenir l’expression des élèves (le volet langue et le volet voix), qui est 

souvent différente quand ils incarnent un personnage fictif, jouent un rôle, que lors d’une 

simple prise de parole en classe ou lors d’un exposé devant le groupe classe.  

                                                           
97 MENJE, Horaires et Programmes, 
https://ssl.education.lu/eSchoolBooks/QuickSearch.aspx#18560$39988$null (consulté le 17 novembre 2018). 
98 CHAMBERLAND G., LAVOIE L., MARQUIS D., 20 formules pédagogiques, Les presses de l’Université du Québec, 
Sainte-Foy, 2000. 
99 Article publié sur le site web 
http://www.cefes.umontreal.ca/pafeu/parcours_formation/enseigner/simulation_jeu_de_role.html (consulté 
le 20 août 2018). 

https://ssl.education.lu/eSchoolBooks/QuickSearch.aspx#18560$39988$null
http://www.cefes.umontreal.ca/pafeu/parcours_formation/enseigner/simulation_jeu_de_role.html
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Ce type d’atelier formatif a été introduit une première fois en décembre 2016 tout au début 

de ma séquence d’enseignement de l’oral, mais à cette occasion le sujet de « l’oral à 

l’examen » n’avait pas encore été abordé avec les élèves. Un deuxième jeu de rôle a été réalisé 

lors de la seconde mise en pratique.100  

Dans le cadre du cours « Le Grand-Duché de Luxembourg par rapport à son passé » j’ai 

effectué avec les élèves une visite du Musée de la Résistance à Esch/Alzette en décembre 

2016. Faute de temps, le jeu de rôle habituellement proposé par le musée sur la mise en 

situation d’un tribunal de guerre au Luxembourg après la Seconde Guerre mondiale, n’a pas 

pu être effectueé au Musée même, raison pour laquelle j’ai décidé de faire le jeu de rôle en 

classe, considérant ceci comme une bonne préparation à la prise de parole en classe, et donc 

aussi à l’épreuve orale. Le musée avait procuré tous les documents nécessaires pour ce jeu de 

rôle, c’est-à-dire la fiche de description du jeu et des fiches biographiques des « accusés »,101 

informant sur les personnages à incarner et la situation de ces derniers. Un cours de deux 

leçons consécutives, tenu le 12 décembre 2016, prévoyant l’explication du jeu de rôle, 

l’exécution de ce dernier alors que l’analyse de l’exercice en classe était prévue pour la leçon 

suivant la visite du Musée de la Résistance. Pour ce premier atelier formatif, je n’avais pas 

prévu d’évaluation, car je le considérais comme une sorte d’état des lieux sur les savoirs et 

savoir-faire des élèves.  

Le jeu consistait à simuler un tribunal d’après-guerre au Luxembourg, qui devait, d’une part, 

juger des personnes pour leurs activités de collaboration avec le régime nazi lors de la Seconde 

Guerre mondiale et, d’autre part, accorder à d’autres personnes d’éventuelles mentions ou 

distinctions pour des actions de résistance ou de soutien. Dans un bonnet, j’avais mélangé des 

morceaux de papier indiquant les rôles à jouer : 6 accusés, des observateurs (2 par accusés), 

4 juges, un procureur, moi-même jouant le rôle de l’avocat pour venir en aide, si besoin était, 

aux différents groupes (accusés et observateurs) dans leur argumentation. Les juges, les 

accusés et le procureur ont reçu les biographies des divers accusés pour préparer leur 

argumentation ou les peines provisoires. Le jeu de rôle s’est tenu en luxembourgeois, car les 

biographies l’étaient aussi et ainsi les élèves pouvaient mieux construire leur 

défense/argumentation sur ces biographies. Quatre élèves ont joué le rôle d’observateurs 

hors-jeu, prenant des notes sur ce qu’ils ont constaté lors du déroulement du jeu de rôle, les 

                                                           
100 Voir chapitre III.4. 
101 Voir annexe 13 : Jeu de rôle sur un Tribunal d’après-guerre avec exemples de biographies.  
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points forts ou les points à travailler pour les divers personnages. Les élèves avaient la 

possibilité de changer de rôle, s’il ne se sentaient pas à l’aise dans leur rôle respectif. Une 

élève a préféré se tenir au rôle d’observateur qu’à celui de procureur, fonction reprise alors 

par un autre élève volontaire.  

Alors que les élèves préparaient leurs rôles respectifs, j’ai aménagé l’installation du 

« tribunal » devant le tableau noir comme indiqué dans la mise en situation du Musée. Pour 

le reste je suis passée à travers les différents groupes : les juges se familiarisaient avec les 

différentes biographies, fixaient des peines provisoires et formulaient d’éventuelles 

questions. Les accusés ont préparé ensemble avec quatre observateurs leur défense, leur 

argumentation pour se justifier devant le tribunal. Les observateurs sont intervenus par la 

suite en tant que « journalistes », établissant des rapports et ayant la possibilité de poser des 

questions devant le tribunal. Ensuite les accusés sont apparus un par un devant le jury, en face 

de ce dernier et des observateurs. Le procureur a expliqué brièvement les reproches faites à 

l’accusé, ou bien les raisons d’une éventuelle mention ou distinction, suivis d’une sorte 

d’interrogatoire auquel l’accusé devait se défendre soit pour diminuer sa peine, soit pour 

obtenir la meilleure distinction possible. Les observateurs et les juges pouvaient poser des 

questions, puis ces derniers se sont mis d’accord sur un verdict après les plaidoyers du 

procureur et de l’avocat. L’atelier du jeu de rôle s’est clôturé par une brève discussion finale 

et une analyse des prestations des élèves. Quelles ont été les difficultés rencontrées lors de 

cet exercice ? Quels ont été les points forts, les faiblesses des différents acteurs ? Pourquoi ? 

 

III.2.2 Analyse de l’atelier  

Ce premier atelier m’a permis, comme déjà évoqué, de faire une sorte d’état des lieux des 

compétences orales des élèves, même si je n’ai pas effectué de véritable évaluation. Mon rôle, 

lors de cet exercice, était surtout celui d’observateur et de fournir des explications 

supplémentaires aux élèves (accusés, juges, observateurs) en cas de besoin. Ceci m’a permis 

de voir différents types d’élèves, des élèves discrets et anxieux, parlant d’une voix hésitante, 

des élèves rapidement déstabilisés et en manque d’arguments, mais aussi des élèves 

démontrant une grande assurance, souverains dans leur rôle, captant l’auditoire. Le rôle du 

procureur général a été exécuté à la merveille par un élève volontaire. Il ne manquait pas 

d’arguments et criblait les accusés de questions au point que certains ne savaient plus quoi 
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répondre. Sa posture, ses gestes, son regard témoignaient d’une grande assurance, soutenant 

l’impression de respect face à la personne du « procureur ». Un autre élève, cependant, très 

bavard en classe, m’a étonnée par son manque d’assurance et d’arguments. Devoir se 

défendre devant des juges le mettait manifestement mal à l’aise et après deux- trois phrases 

pour sa défense, il ne savait plus quoi dire.  

De manière générale, par leur engagement, j’ai pu constater que les élèves ont apprécié cet 

exercice qu’ils ont considéré comme « différent » du cours classique. La plupart se sont bien 

débrouillés du point de vue expression, même si tenir tête à un procureur aussi tenace n’a pas 

toujours été facile. L’interaction entre les élèves s’est bien passée, les questions posées par 

les juges et les observateurs l’ont été dans le plus grand respect mutuel. Les difficultés notées 

relevaient essentiellement du domaine des compétences linguistiques : une voix trop timide, 

difficilement compréhensible, trop de pauses, un volume parfois trop faible ou encore un 

rythme de parole très rapide pour une élève en particulier. Deux élèves se sont presque 

exclusivement tenus à leur fiche de préparation et montraient des difficultés à entrer en 

contact avec l’auditoire. Certains, surtout les juges, ont trouvé difficile de juger les accusés et 

voulaient savoir à quelles peines un réel tribunal aurait condamné les différents accusés.  

A la fin de la leçon, le temps manquait un peu pour discuter de manière plus approfondie les 

différentes prestations des élèves sur leurs points forts ou leurs faiblesses, ce qu’ils ont trouvé 

difficile dans cet exercice, à part le choix des peines déjà évoqué. En somme, l’atelier formatif 

du « jeu de rôle » a également permis aux élèves via l’incarnation de différentes fonctions et 

de situations d’apprendre que le discours oral et la méthodologie à utiliser à ce moment 

dépendent également du contexte dans lequel on se situe (le discours d’un juge sera différent 

de celui d’un accusé). La plus-value de cet atelier était donc de faire le lien entre la stratégie 

appliquée en fonction de la mise en situation et des difficultés et aisances vécues par les élèves 

à ce moment.  

Début janvier 2017, avec la reprise des cours après les vacances de Noël, je me suis basée sur 

ce premier atelier pour établir un état des lieux de leurs savoirs sur l’oral par un remue-

méninges en classe. Quelles sont les compétences visées, selon eux, par l’apprentissage de 

l’oral ? Que savent-ils sur l’épreuve de l’oral même ? Sur son déroulement ? Quel est 

l’importance de l’oral ? Le but était d’introduire mon prochain atelier formatif, « Le sujet 

d’actualité », que j’allais tenir régulièrement depuis le début de l’année à fin juin 2017 et 
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continuer périodiquement en 13SO pendant l’année scolaire 2017/2018. Le programme en 

13ième est plus intense et permet moins de libertés du point de vue temps. 

 

III.3 L’atelier formatif « Le sujet d’actualité » 

III.3.1 Descriptif de l’atelier   

Cet atelier formatif a donc été introduit au début de la séquence d’apprentissage de l’oral 

dans le but de connecter deux exercices méthodologiques : la présentation de documents et 

l’expression orale. La présentation d’un document est un exercice méthodologique introduit 

directement au début de l’année scolaire. Les élèves doivent être capables de présenter la 

nature, l’auteur ou la source, le cadre spatio-temporel pour les statistiques et graphiques, le 

sujet, le destinataire et le contexte historique d’un document écrit ou iconographique, d’une 

statistique, carte ou graphique.  

Chaque chapitre du programme scolaire est à mettre en relation avec l’actualité politique 

nationale ou internationale, culturelle ou sportive, historique ou géographique qui la 

concerne. C’est dans cette optique, et pour justement inciter les élèves à s’entraîner à l’oral 

que j’ai introduit l’atelier formatif sur « Le sujet d’actualité »102  au début du deuxième 

trimestre, en janvier 2017. 

Le but était de travailler leurs compétences linguistiques, (déjà décrites dans le volet consacré 

à l’atelier précédent) et les compétences communicatives avec l’intonation, l’utilisation de 

leur support visuel, et le contact avec l’auditoire pour garder l’intérêt de la classe. En outre, 

l’objectif était également de les rendre attentifs au regard, à leur attitude ou à la posture en 

tant que garants d’une bonne compréhension de la présentation et facilitant le contact avec 

l’auditoire. Le but principal cependant était d’entraîner les élèves à la prise de parole et 

d’approfondir leurs compétences discursives par l’accentuation de la méthodologie requise 

pour l’analyse de documents et la structuration de commentaires de documents lors des 

prochains devoirs en classe.  

Chaque semaine, deux élèves de la classe devaient présenter leur « trouvaille de la semaine » 

c’est-à-dire un document qui les a marqués au cours de la semaine et en relation avec 

                                                           
102 Voir annexe 14 : Fiche de travail (FT) – L’actualité de la semaine. 
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l’actualité politique, culturelle, historique ou géographique, et ceci via un bref exposé de cinq 

minutes. La trouvaille pouvait prendre la forme d’une photo, un article de presse, une 

caricature, une vidéo, la « une » d’un journal etc. Le cadre, les informations qu’ils devaient 

fournir devant le groupe classe avaient été expliqués sur leur fiche de travail : la présentation 

du document avec des informations sur l’auteur, la source du document, la nature (carte, 

texte, document iconographique…), le sujet, à qui il s’adresse ; puis le contexte historique ou 

politique ; faire la description, le résumé de leur « trouvaille » et finalement expliquer leur 

choix, en d’autres mots dire pourquoi c’était précisément ce document-là qui les avait 

marqués. 

Comme pour les devoirs en classe, où ils ont le choix de la langue, français ou allemand, ils 

pouvaient faire la présentation dans une de ces deux langues. Les élèves pouvaient se 

manifester volontairement pour les premières présentations, mais le but était dès le départ 

de faire « parler » chaque élève de la classe au moins une fois, de les faire s’entraîner à l’oral, 

avant la fin de l’année scolaire et le premier « vrai » oral. Chaque présentation se terminait 

par une brève discussion sur le sujet présenté, lors de laquelle les élèves avaient la possibilité 

de poser des questions au présentateur afin d’approfondir le sujet et le dialogue engagé entre 

les élèves mêmes. Lors de la dernière leçon de la semaine, on fixait les prochains candidats, 

sur base volontaire ou c’était moi qui les désignais, en alternant garçon et fille. 

 

III.3.2 Analyse de l’atelier  

Les deux premières semaines après l’introduction du sujet d’actualité de la semaine, cet 

exercice a assez bien fonctionné, même si le choix des sujets laissait à désirer car, c’étaient 

surtout des « trouvailles » autour des évènements sportifs ou musicaux plutôt qu’en relation 

avec l’actualité politique ou historique. Parfois, j’avais l’impression que le choix se faisait le 

matin même, un « Essentiel » pris à la Gare de Luxembourg, puis la lecture de l’article dans le 

bus en route vers le lycée. Certains élèves qui ont présenté leur trouvaille étaient préparés, 

ont essayé de parler librement, à voix claire et distincte, sans trop de balbutiements. 

Cependant, après quelques semaines la situation a changé, un certain laisser-aller s’est 

installé. Une réelle préparation, une prise de notes, était souvent inexistante, la présentation 

devant la classe hésitante, parsemée de nombreux « euh », avec de nombreux « oublis » : 

ceux concernant des points de la présentation comme l’auteur/la source ou encore le motif 
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de leur choix ; des oublis concernant le choix de la langue véhiculaire de la présentation ; des 

oublis de l’intégralité de l’exercice pour l’un des deux candidats. Parfois aussi le temps nous 

manquait à la fin de la leçon, ou c’était un simple oubli de ma part car des activités extra-

scolaires (excursion, Sécurité routière, les journées TRAPE etc.) et des jours fériés ont bousculé 

un peu le planning des candidats à la prochaine présentation. 

En fin de compte, relativement peu de « trouvailles » ont réellement été présentées au cours 

du deuxième trimestre, même si les quelques élèves qui l’ont effectivement fait, y ont 

démontré le plus grand sérieux dans leur présentation orale. Comme déjà évoqué dans le 

chapitre « Présentation du cadre », la taille importante de la classe représentait un autre 

problème. En faisant passer deux élèves par semaine pour cet exercice oral, au moins deux 

trimestres entiers étaient nécessaires, faisant abstraction des devoirs en classe et des jours 

fériés.  

Finalement, je me suis rendu compte qu’il fallait changer de stratégie et d’organisation pour 

aboutir à une meilleure mise en pratique en classe. Après un échange avec mes collègues des 

classes parallèles et des recherches plus approfondies dans le contexte de l’évaluation de 

l’apprentissage de l’oral, j’ai décidé de changer d’approche afin d’aboutir à un meilleur 

déroulement de l’exercice.  

Pour avoir plus de continuité et moins d’oublis, j’ai donc introduit plusieurs changements103 à 

partir de mai 2017, à la suite de mon cours introductif sur la communication verbale et non 

verbale.   

Premièrement, au lieu de deux élèves par semaine, quatre élèves, chaque fois deux tout au 

début de la leçon, devaient présenter pendant cinq minutes leur « trouvaille ». 

Deuxièmement, pour un meilleur contrôle d’oublis éventuels, ils devaient me faire parvenir 

par courriel la veille de la leçon, avant vingt heures, leur sujet ainsi que leur préparation de ce 

qu’ils entendaient présenter en classe.104 J’avais ainsi une idée au préalable de leur sujet, et 

je pouvais, si nécessaire, demander des petites corrections ou éventuellement leur proposer 

des amendements, leur faire part d’éléments de réponses oubliés. 

                                                           
103 Voir annexe 15 : Fiche de travail (FT) - L’actualité de la semaine (version remaniée). 
104 Voir annexe 16 : Exemples d’élèves – L’actualité de la semaine (version remaniée). 
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Troisièmement, ils devaient signer une sorte de registre après chaque présentation pour ainsi 

mieux repérer les élèves qui ne se s’étaient pas encore manifestés et étaient donc restés 

inaperçus jusque-là. 

Quatrièmement, j’ai remis l’accent sur la problématique nationale et internationale dans le 

choix de leurs sujets ainsi qu’un respect du choix de la langue véhiculaire de leur présentation.  

Le dernier changement effectué a été entrepris lors de la seconde séquence d’enseignement 

en 2017/2018 en classe de 2GSO1. Dans un souci de meilleure compréhension et afin 

d’analyser cet atelier dans son ensemble, je vais d’abord décrire ce dernier avant de procéder 

à l’analyse de l’atelier formatif « Le sujet d’actualité ».  

 

III.3.3 Modifications lors de la deuxième séquence d’apprentissage 

Les raisons des modifications ayant déjà été évoquées dans les chapitres précédents, je vais 

procéder à la description de ces changements.  

Le sujet d’actualité (version remaniée) a été introduit la première fois lors de la deuxième 

séquence d’enseignement/d’apprentissage de l’oral en janvier 2018 tout de suite à la reprise 

des cours après les vacances de Noël en classe de 2GSO1. Les indications ont été les mêmes 

que lors de la première séquence, mais en vue de considérer davantage l’aspect évaluation, 

j’ai décidé de couvrir cette dernière par une grille d’observation105 afin de fournir aux élèves 

un retour plus détaillé de leurs prestations  

La grille a été complétée par les élèves (évaluation par des pairs) et moi-même, ainsi qu’au 

moyen d’une rétroaction de nous tous afin de permettre à l’élève observé de comprendre ses 

points forts et ses faiblesses. Cette évaluation de certaines compétences linguistiques me 

donnait la possibilité d’anticiper d’éventuelles difficultés des élèves avant qu’ils ne passent 

leur première épreuve orale, d’avoir un meilleur contrôle des élèves qui ont déjà participé aux 

différents ateliers formatifs et surtout d’avoir une meilleure « vue » sur l’évolution des élèves 

dans l’apprentissage de l’oral. La réflexion des élèves sur les éléments divers observés comme 

la diction, le registre de langue, l’interaction et le non verbal, les aide à comprendre les aspects 

importants et à mieux travailler leurs difficultés (les aspects négatifs) par après. La 

                                                           
105 Voir annexe 8 : Exemples de grilles d’observation complétées par des élèves. 
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présentation des élèves étant de courte durée, j’ai demandé à chaque fois à trois ou quatre 

élèves différents de procéder à l’évaluation par la grille d’observation et non pas à la classe 

entière. Une fiche supplémentaire a été complétée par moi-même.  

Après avoir fourni les explications concernant l’atelier « L’actualité de la semaine », j’ai 

procédé à la distribution et l’explication de la grille d’observation qui se concentre sur quatre 

aspects pour lesquels les éléments positifs ou négatifs sont à observer et à noter. Les élèves 

étaient tenus à noter les éléments à observer afin de mieux comprendre par la suite ce à quoi 

ils devaient faire attention lors des présentations et d’être en mesure d’évaluer de manière 

correcte et cohérente les camarades de classe.   

D’abord, ils devaient porter leur attention sur la diction, avec une articulation claire et non 

hésitante, des pauses au bon moment et sans trop de « euh », et une intonation variée et 

engagée. Venaient ensuite le registre de la langue, l’accent étant mis sur la morphologie (la 

forme des mots, le genre adéquat, la conjugaison, les accords), puis la syntaxe, la structuration 

des phrases et enfin le lexique adéquat et relatif au sujet présenté. Les élèves devaient aussi 

observer l’interaction, si le candidat se fait comprendre, s’il maintient le contact avec 

l’auditoire, élément qui était évidemment plus difficile à juger dans une présentation aussi 

courte, mais la grille est reprise dans un autre atelier formatif sur lequel je vais revenir dans 

un prochain chapitre. En dernier lieu, ils devaient évaluer le non verbal, c’est-à-dire le regard, 

la posture et les gestes du candidat. Le non verbal devait être repris dans le cours sur la 

communication verbale et non verbale de manière plus détaillé. En bas de la grille les élèves 

pouvaient faire encore d’autres observations sur la prestation générale. Bien entendu, tous 

les aspects des compétences linguistiques ne pouvaient être couverts par cette grille 

d’observation, mais seulement quelques-unes des plus importantes, montrant aux élèves ce 

à quoi ils doivent faire attention lors d’une présentation orale. 

Afin de diversifier l’évaluation, j’ai périodiquement utilisé une fiche d’autoévaluation106 à côté 

de la grille d’observation permettant au candidat de comparer sa prestation, son 

autoévaluation avec celle de la classe dans le but d’une analyse réflexive de ses compétences 

orales. J’ai également utilisé cette grille dans l’atelier formatif du deuxième jeu de rôle, que je 

vais présenter dans un chapitre suivant.  

                                                           
106 Voir annexe 7 : Exemples de grilles d’autoévaluation des élèves. 
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La grille d’autoévaluation est composée de deux parties, une évaluative et une réflexive. Dans 

la première partie, le candidat doit prendre position sur sa prestation de manière qualitative, 

les appréciations allant sur cinq niveaux, du niveau excellent, très bien, bien, à travailler au 

niveau non réussi. Une case est réservée à l’argumentation, par exemple l’élève doit 

argumenter à quel niveau il était préparé pour son exercice oral et pourquoi il est de cet avis. 

L’élève doit apprécier aussi à quel niveau il a su répondre et ceci de manière adéquate aux 

questions éventuelles de l’auditoire.  

La partie réflexive a pour but une analyse qualitative sur le cheminement, les acquis et les non 

assimilées du développement des compétences orales de l’élève.107 Il peut ainsi déterminer 

ses acquis, ses faiblesses, son progrès de manière générale et identifier les aspects à travailler 

au futur.  

À la fin de chaque présentation, j’ai pris le temps de faire l’analyse de la prestation du candidat 

avec les élèves sur base de la grille d’observation grâce à laquelle ces derniers pouvaient 

verbaliser les aspects positifs ou négatifs observés.  

 

III.3.4 Analyse à la suite des deux séquences d’apprentissage 

De manière générale, je dois dire que ce sont surtout les modifications relatives à la deuxième 

séquence d’enseignement/apprentissage de l’oral qui ont le plus abouti, respectivement qui 

ont le plus bénéficié aux élèves. Je vais y revenir plus en détail dans ce chapitre.  

Dès le début, les changements effectués lors de la première séquence d’apprentissage ont 

porté leurs fruits. Moins d’oublis et une préparation plus rigoureuse de la part des élèves 

étaient à noter, comme on peut le voir dans les annexes. A l’une ou l’autre exception près, 

toutes les candidates et tous les candidats m’ont fait parvenir à temps, la veille au soir, le sujet 

avec leur préparation.108 Je leur renvoyais un premier retour sur la forme (des questions 

oubliées comme par l’exemple l’auteur, la question du choix ou la source du document) et 

non sur le contenu de l’article même ou sur l’orthographe. Le but de cet atelier formatif étant 

l’apprentissage de l’oral et l’exercice de l’analyse de documents écrits ou iconographiques, la 

                                                           
107 LAFONTAINE L., 2011. 
108 Voir annexe 16 : Exemples d’élèves – L’actualité de la semaine (version remaniée). 
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présentation orale même, je me suis moins attachée aux aspects de la grammaire française 

ou allemande. 

Auprès de certains élèves, la nervosité de présenter quelque chose devant un public était bien 

visible, et pourtant ils se sont presque tous prêtés à l’exercice. Certains parlaient tout à fait 

librement, n’avaient pas vraiment besoin de leur préparation, entraient en contact avec 

l’auditoire. D’autres se tenaient presque exclusivement à leur brouillon. À la fin de chaque 

présentation, les élèves de la classe pouvaient encore poser des questions au candidat et des 

sujets comme la crise des migrants ou les feux aux Portugal en 2017 ont abouti à une 

discussion entre les élèves en classe, car de nombreuses questions les occupaient. Le temps, 

le cadre des cinq minutes a été respecté en grande partie pour la prise de parole des élèves, 

l’évaluation et la discussion par la suite nécessitaient souvent encore une fois cinq à dix 

minutes. 

Ici il convient de remarquer que l’apprentissage de l’oral est gourmand en temps, et il l’est 

encore plus dans une classe à effectifs élevés (28 élèves), d’autant plus qu’à côté de l’oral, il 

faut enseigner et, s’entraîner à d’autres exercices méthodologiques comme le commentaire 

de document, le croquis ou le paragraphe argumenté et à côté du savoir-faire enseigner aussi 

du savoir aux élèves. On peut estimer une durée de vingt minutes minimums par leçon pour 

la prestation de deux élèves.  

Lors de la première séquence de mise en pratique, le but consistant à les faire parler, à 

présenter quelque chose devant un public a partiellement été atteint. Comme déjà évoqué 

dans l’introduction de ce travail (présentation du cadre), la taille de la classe posait un 

problème et il m’a été impossible de faire passer tous les élèves par cette forme d’atelier 

formatif. Ceux qui voulaient vraiment s’exercer à l’oral, se sont présentés eux-mêmes en 

premier, les élèves plus discrets, plus timides ont essayé de passer par les mailles du filet en 

quelque sorte, et faute de temps, cela a réussi à certains. Quant au choix du sujet, ou disons 

les supports utilisés, là il n’y avait malheureusement pas assez de variation. Les élèves se sont 

en grande majorité référés à des sources comme lessentiel.lu ou rtl.lu et ont pris en quelque 

sorte le sujet du jour, bien qu’en relation avec des évènements politiques ou historiques 

actuels, mais tout de même choisis quelque peu au hasard, ce qu’illustre l’aveu d’un élève, : 

« c’était le premier article que j’ai trouvé en ouvrant la page internet ».  
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Lors de cette première séquence d’enseignement/apprentissage de l’oral, je suis restée trop 

attachée aux recommandations fixées par le cadre de l’Horaires et Programmes. J’avais 

toujours présente à l’esprit cette grille d’évaluation, l’épreuve d’examen de fin d’études à 

laquelle je voulais absolument bien préparer les élèves afin qu’ils réussissent en Connaissance 

du monde contemporain, mais j’ai négligé en quelque sorte l’aspect des compétences de l’oral.  

Bien évidemment, la préparation des élèves à l’examen est la tâche primordiale d’un 

enseignant. Et pourtant, le rôle de l’enseignante est aussi, comme évoqué dans la partie 

théorique, d’apprendre aux élèves les différentes formes de communication afin de les 

sensibiliser à « l’éthique de parole » évoquée dans la partie théorique, permettant de régler 

ou d’éviter des conflits entre les élèves, de les faire apprendre par un échange entre les pairs, 

de les préparer aux exigences du monde du travail, de les valoriser davantage en leur 

accordant plus de temps et finalement de leur fournir des repères quant au savoir-vivre 

ensemble dans le contexte de l’école comme lieu de socialisation. Même si des aspects 

comme la diction, l’interaction ou le non verbal ne sont pas pris en compte par l’évaluation de 

l’épreuve orale de l’examen de fin d’études, ils font partie des trois domaines de compétences 

de l’oral et nécessitent d’être enseignés dans le but de satisfaire les attentes de l’oral.  

C’est également la raison pour laquelle l’introduction de la grille d’observation lors de la 

deuxième séquence de mise en pratique s’est avérée être un élément très positif. La simple 

prise de conscience des aspects positifs et négatifs de leur prestation a eu un impact positif 

sur les élèves, même si cet impact est difficile à mesurer. Néanmoins, j’ai constaté que la prise 

de parole est devenue plus régulière chez les élèves, même les plus timides ont davantage 

« osé » participer au cours, et se porter volontaire pour participer à un autre atelier au cours 

de l’année. Deux élèves ont progressivement gagné en assurance en classe et pourtant j’étais 

consciente que la situation d’examen est bien différente, marquée par des facteurs bien 

spécifiques à un examen de fin d’études.  

Il n’en reste pas moins que la grille leur a permis de montrer, de verbaliser les éléments à 

travailler au futur, d’avoir un retour positif, par des élèves, et non pas que par l’enseignant de 

la classe. Ici j’ai remarqué que les élèves hésitent souvent à aborder les éléments plus négatifs 

d’une présentation orale d’un camarade de classe : la moitié des grilles environ ne contenait 

pas ou très peu de « critiques ». Je me suis rendu compte que parfois les élèves les avaient 
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encore rapidement ajoutées dans la grille d’observation après qu’elles avaient été évoquées 

par moi.  

De manière générale, les élèves s’étaient encore mieux préparés lors des présentations faites 

en 13SO respectivement en 1GSO que pour celles de l’année précédente. Était-ce la routine 

qui s’est au fur et à mesure installée, dû au déroulement régulier, ou était-ce l’impact de 

l’année « terminale » ceci est difficile à dire. 

Les premiers élèves volontaires pour cet exercice ont bien sûr tenté de montrer une bonne 

présentation devant la classe, et ceci avait une influence positive sur les candidats suivants. 

L’évaluation par les pairs a certainement joué un rôle, les élèves prenant conscience des 

savoir-faire acquis ou à consolider, de la manière de formuler des critiques (compétence 

communicative), d’accepter des critiques et de comprendre comment l’objet « oral » est 

évalué. Les rôles ont régulièrement changé, tantôt ils étaient l’objet de l’évaluation, que ce 

soit par moi ou par les pairs, tantôt ils jouaient le rôle de l’évaluateur. Les dialogues et la 

communication qui se sont développés par la suite ont donc également permis aux élèves de 

pratiquer l’exercice de la parole en respectant les règles de la communication.109   

Après la description et l’analyse de cet atelier formatif répété régulièrement tout au long du 

reste de l’année scolaire, je vais aborder à présent l’atelier suivant qui a permis d’introduire 

le sujet de l’oral, de l’épreuve orale de l’examen de fin d’études, auprès des élèves.    

 

III.4 L’enseignement/apprentissage de la communication 

III.4.1 L’atelier « La communication verbale et non verbale » 

Cet atelier sur la communication verbale et non verbale avait pour objectif de faire 

comprendre aux élèves que s’exprimer n’est pas forcément communiquer, que la 

communication se fait non seulement par les mots mais avec le corps entier et que l’on peut 

communiquer même sans rien dire. Cette leçon était peut-être plus théorique, mais le but 

était d’apprendre aux élèves les différentes notions clés en relation avec les compétences 

communicatives et linguistiques, ainsi que son application lors d’un oral. 

                                                           
109 Voir le « Schéma de la communication », selon LAFONTAINE Lizanne, 2011, dans le chapitre II.8. 
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L’unité de deux leçons consécutives (100 minutes) s’est déroulée le 26 avril 2017 en classe de 

12 SO1 en présence de mon stagiaire en Histoire, qui m’a accompagnée plusieurs fois dans 

différentes classes.    

La première partie de la leçon était plutôt destinée à la communication, et à la compréhension 

de ce terme. La mise en situation s’est faite à l’aide d’un court extrait vidéo, « The Exam » de 

Mr. Bean,110 un personnage de fiction tenant le rôle principal dans la série télévisée du même 

nom et interprété par l’humoriste britannique Rowan Atkinson, qui sait faire rire par son 

visage, ses grimasses, son expression corporelle sans pour autant beaucoup parler. C’est en 

quelque sorte un maître de la mimique et de la communication non verbale. Le but était de 

les mettre tout de suite en relation avec les sujets principaux qu’on allait traiter lors des 

prochaines leçons, c’est-à-dire la communication et l’épreuve orale d’examen de fin d’études. 

À la suite de cette vidéo les élèves devaient établir la problématique, le sujet de la séquence 

(écriture d’un examen et essais de fraude) qui ne consistait presque que de bruissements, 

soupirs, rires, grimasses, mouvements du corps etc.    

Après cette introduction, les élèves devaient se prêter à une petite expérience, un exercice 

visant à leur faire prendre conscience à quel point il peut être difficile de « communiquer » de 

manière à ce que les autres comprennent ce que l’on veut dire réellement. Deux élèves se 

sont installés dos à dos, un des candidats avait des pièces d’un puzzle devant soi et l’autre la 

forme à réaliser. Il fallait donc indiquer à celui avec les pièces quelle forme réaliser. Le but de 

cet exercice était de se rendre compte de la différence entre les actions de s’exprimer et de 

communiquer, c’est-à-dire parler le même langage, du défi qui consiste à formuler des 

indications claires, à l’aide de mots simples et de phrases courtes, afin que l’autre puisse 

comprendre quelle forme réaliser.  

A l’aide d’un document texte,111 les élèves ont ensuite élaboré les raisons pour lesquelles la 

communication est aussi importante aujourd’hui dans le contexte scolaire mais aussi dans le 

monde du travail plus tard. Sur cette base, je suis passée à l’élaboration d’une définition du 

terme « communication » de manière générale (Larousse) puis à celle des spécialistes en 

communication, définition qu’ils verront aussi en cours de Psychologie et Communication.   

                                                           
110 Mr. Bean – The Exam https://www.youtube.com/watch?v=HeMmavFtJ3c (consulté le 5 avril 2017). 
111 Voir annexe 17 : Documents – La communication verbale et non verbale. 

https://www.youtube.com/watch?v=HeMmavFtJ3c
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La seconde partie de la leçon était destinée à la communication non verbale. Après l’analyse 

des deux graphiques sur la communication non verbale, deux élèves se sont à nouveau prêtés 

à un petit jeu, celui de la communication à « l’italienne ». Devant la classe, ils ont montré 

divers gestes et la classe a dû établir sa signification. Le but était de leur monter qu’on utilise, 

sans toujours s’en rendre compte des gestes pour parler tous les jours et que la plupart du 

temps nous en comprenons très bien la signification. Les élèves ont par la suite encore 

présenté quelques autres gestes que l’on utilise de nos jours, bien sûr en restant dans le 

domaine de la politesse. 

C’est à ce moment que j’ai choisi de revenir à mon support d’introduction, l’extrait vidéo de 

Mr. Bean, afin de faire le point sur l’état de connaissance des élèves sur la « signification » des 

gestes, du regard, des postures, de l’apparence, des expressions faciales, des « soupirs » de 

Mr. Bean, connaissances que j’ai relevées au tableau noir pour les mettre en relation avec le 

graphique sur le non verbal. À partir de cela, nous avons défini ensemble le sens de ces termes 

et établi son application réelle lors d’une présentation orale devant un auditoire.  

À titre de préparation de la leçon suivante, au moment où l’épreuve orale d’examen de fin 

d’études a été introduite et où les élèves ont dû prendre le rôle d’évaluateur - je leur ai 

présenté le schéma de la communication112 afin que la présentation de critiques, le 

questionnement se fassent dans le plus grand respect. Il me semblait important de rappeler 

certaines règles de la communication comme le respect de l’autre et du tour de parole, le 

registre de langue afin de ne blesser personne et de poser des questions pertinentes aux 

orateurs. À cet endroit, il convient de rappeler que la finalité de la section SO elle-même est 

de précisément de contribuer « au développement des capacités d’un citoyen responsable » 

par l’acquisition de savoirs et compétences personnelles et sociales.113  

À la fin de la leçon je leur ai distribué une fiche avec les définitions précises sur les termes les 

plus importants de la communication non verbale ainsi que le schéma de la communication 

avec les règles essentielles.114 

                                                           
112 Voir chapitre I.8 sur la communication non verbale, figure 4. 
113 MENJE, Horaires et Programmes, 
https://ssl.education.lu/eSchoolBooks/QuickSearch.aspx#18560$39988$92138 (consulté le 17 novembre 
2018). 
114 Voir annexe 18 : Fiche de travail – Définitions de la communication non verbale. 

https://ssl.education.lu/eSchoolBooks/QuickSearch.aspx#18560$39988$92138
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Avant de passer à l’analyse de cet atelier d’apprentissage de l’oral plutôt théorique, je vais 

présenter l’atelier sur le déroulement de l’épreuve orale même à l’examen et l’examen à 

l’aveugle fait par un élève, car les deux leçons d’apprentissage sont liées l’une à l’autre.  

 

III.4.2 Descriptif de l’atelier formatif « Le déroulement de l’épreuve orale à l’examen de fin 

d’études » 

Cet atelier avait pour objectif d’utiliser les connaissances des élèves sur la communication 

verbale et non verbale, acquises lors de la leçon précédente. Le but de la leçon, qui s’est 

déroulée dans cette même classe le 3 mai 2017, était d’établir ensemble avec les élèves le 

déroulement de l’épreuve orale, de rassembler leurs idées, leurs savoirs sur l’épreuve même 

et son évaluation afin qu’ils puissent mener une réflexion plus approfondie sur ce sujet en 

discutant avec des pairs. Dans la première partie de la leçon, les élèves ont travaillé en sept 

groupes de quatre élèves sur des questionnaires oraux, dépourvus de questions, mais avec 

une description du travail à faire. Ils devaient d’abord formuler quatre questions, en relation 

avec les documents, que l’on pourrait poser lors d’un oral ; ensuite établir le déroulement 

d’une telle épreuve, c’est-à-dire la répartition du temps depuis le choix du sujet jusqu’à la fin 

de la présentation orale, sachant que la durée totale de l’épreuve est de quarante minutes. 

Finalement ils devaient énoncer les critères d’évaluation.115 Les élèves disposaient de quinze 

à vingt minutes pour ce travail en groupe.  

Pendant la préparation des élèves, je suis passée d’un groupe à l’autre afin de répondre à des 

questions de compréhension en relation avec les documents. Les questionnaires étaient tous 

relatifs au sujet « La construction européenne », un sujet que l’on venait de traiter en classe. 

Le travail en groupe terminé, chaque groupe a présenté son questionnaire, le déroulement de 

l’épreuve et les critères d’évaluation avec pour obligation pour chaque membre du groupe de 

prendre au moins brièvement la parole dans le but de pratiquer une fois de plus la prise de 

parole devant un auditoire. Les idées à propos du déroulement et de l’évaluation ont été mises 

en commun au tableau noir.  

Ensuite, je suis passée à la deuxième partie de la leçon, qui avait pour but d’observer et de 

simuler le déroulement d’une épreuve orale réelle. J’ai donc effectué une sorte d’examen 

                                                           
115 Voir annexe 19 : Exemples de fiches de travail (FT) – Déroulement d’une épreuve orale à l’examen. 
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blanc avec un candidat, nommé pour l’occasion « un examen à l’aveugle » parce que l’élève 

n’a pas pu se préparer à l’avance au sujet en question. Un élève de la classe s’est porté 

volontaire pour réaliser une présentation orale devant la classe, pendant vingt minutes, sur le 

sujet « La Turquie et l’Union européenne ».116 Le questionnaire était à placer dans le même 

cadre que les questionnaires utilisés lors du travail en groupe précédent, c’est-à-dire « La 

construction européenne », la classe jouant le rôle d’observateur et d’évaluateur, moi celui 

d’interlocuteur, d’examinateur. La préparation s’est faite devant la porte sur le couloir, afin 

de garantir un peu de tranquillité au candidat. Pendant ce temps-là, la classe a pu se 

familiariser avec le questionnaire et on a préparé ensemble une sorte de corrigé modèle, c’est-

à-dire recherché les différents éléments de réponses possibles aux questions posées. Les 

élèves ont pris connaissance de la grille d’évaluation117 élaborée par moi-même pour les 

épreuves orales, basée sur celle de l’Horaires et Programmes et mettant l’accent sur la 

présentation des documents, la cohérence et le contenu des réponses, la structure, l’entretien 

et la qualité linguistique. Le but était que les élèves se familiarisent avec l’évaluation telle 

qu’elle a lieu lors du devoir en classe et lors de l’examen, qu’ils sachent à quoi s’attendre, 

puissent concevoir le raisonnement de l’évaluation. Le temps de préparation terminé, 

l’épreuve orale a été tenue en temps réel, en face de la classe. Pour conclure cette leçon sur 

le déroulement de l’épreuve orale, en tant que devoir en classe ou épreuve d’examen, j’ai 

engagé une discussion afin de faire le point sur l’épreuve orale telle que perçue par les élèves, 

le résultat que l’on avait mis en commun au tableau noir, et le déroulement « réel ». 

Finalement, une fiche technique118 sur la méthodologie de l’épreuve orale ainsi que les 

informations concernant l’épreuve et son évaluation selon l’Horaires et Programmes119 leur 

ont été distribuées et je leur ai fourni les explications nécessaires relatives au sujet de 

l’épreuve afin de répondre à des questions éventuelles.  

 

III.4.3 Modifications lors de la deuxième séquence d’apprentissage 

Lors de la deuxième séquence d’apprentissage, j’ai distribué à la moitié de la classe des grilles 

d’évaluations identiques à la première séquence, décrites dans le chapitre précédent. 

                                                           
116 Voir annexe 20 : Questionnaire utilisé lors de l’épreuve orale à « l’aveugle » – La Turquie et l’UE. 
117 Voir annexe 3 : Grille d’évaluation à l’examen selon l’Horaires et Programmes du MENJE. 
118 Voir annexe 12 : Fiche technique - L’épreuve orale.   
119 Voir annexe 2 : L’épreuve orale selon l’Horaires et Programmes du MENJE. 
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Cependant, l’autre moitié de la classe a reçu la grille d’observation120 évaluant, comme déjà 

expliqué dans un chapitre précédent, la diction, le registre de langue, l’interaction avec la 

classe et le non verbal. Le but de cette évaluation par les pairs, que ce soit l’une ou l’autre 

grille d’évaluation/d’observation, était d’« activer » les élèves, de prendre en charge leur 

communication orale, de les amener à formuler les critiques éventuelles, les points forts ou 

les faiblesses du camarade de classe de manière adéquate et respectueuse. Et pour l’élève 

évalué de recevoir des retours variés, sur lesquels il pouvait s’appuyer pour consolider son 

savoir et son savoir-faire.  

Cet exercice permet également aux élèves évaluateurs de mieux se rendre compte des 

compétences langagières de l’oral, de voir à l’aide d’un élément déclencheur quels sont points 

forts et faiblesses du candidat dans le domaine de la diction : articule-t-il proprement ? Varie-

t-il son intonation ou est-elle trop monotone ? Fait-il des pauses, ou, éventuellement, en fait-

il trop ? Quant au domaine du registre de langue : utilise-t-il la terminologie adéquate ? A-t-il 

une bonne structuration des phrases ? Ou utilise-t-il trop de tournures passe-partout comme 

« c’est » ? Puis, interagit-t-il suffisamment avec la classe ? Son registre de langue est-il adapté 

à la situation pour atteindre son objectif de communication ? Regarde-t-il l’enseignant ? Et 

dans le domaine du non verbal : montre-t-il de l’aisance dans sa prestation ? Du 

dynamisme ou trop de désinvolture ? Tremble-t-il ? Montre-t-il des signes d’extrême 

nervosité, comme des tics par exemple ? A-t-il une posture favorisant la communication ou se 

cache-il derrière sa feuille de préparation ? 

Je tiens à noter à cet endroit que l’intention n’est pas de compromettre le candidat volontaire, 

mais d’élaborer, pour lui-même et la classe entière, une réflexion, une analyse des 

compétences requises à l’oral, et ce d’autant plus que l’accent est mis sur le 

« fonctionnement », l’aspect méthodologique et moins sur le contenu. Lors de l’examen oral 

le contenu joue un rôle important, les élèves se sont préparés, ils ont étudié la matière traitée 

en classe, ce qui n’était guère possible ici et il n’était donc que naturel de faire quelque peu 

abstraction de l’aspect contenu.   

 

                                                           
120 Voir annexe 8 : Exemples de grilles d’observation complétées par des élèves.  
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III.4.4 Analyse à la suite des deux séquences d’apprentissages 

Dans cette partie, je vais d’abord analyser les aspects positifs et négatifs de ces deux ateliers, 

à savoir de celui sur la communication verbale et non verbale et de celui sur le déroulement 

de l’épreuve d’examen. Ensuite je vais passer à l’analyse des changements effectués lors de la 

deuxième mise en pratique en classe de 2GSO1.  

La première chose que j’ai pu constater c’est que l’oral est et il reste une épreuve que certains 

élèves/personnes abordent avec une certaine facilité, alors que d’autres en revanche la 

redoutent. La première réaction des élèves à la nouvelle que nous allions nous concentrer sur 

l’enseignement/l’apprentissage de l’oral était mitigée, du « oh non » à un « ahhh, bien ». Je 

leur ai expliqué qu’il faut garder son sang-froid, que l’épreuve n’est certes pas aussi facile 

comme certains le croyaient mais que d’autre part l’oral s’apprend.  

Un premier pas vers cet apprentissage est certainement l’information, l’explication. Pour les 

élèves, il est extrêmement important de connaitre les règles du jeu, le cadre, de savoir dans 

la mesure du possible à quoi s’attendre. L’imprécision, le vague, l’inconnu augmente la peur, 

la nervosité devant l’épreuve orale ; comme me disait un élève « Madame, ceci est beaucoup 

plus précis qu’en Psychologie et Communication, ici on connaît maintenant le déroulement 

exact de l’épreuve orale, on sait à quoi s’attendre ». Bien sûr, il est difficile de « mesurer » 

vraiment cette assurance acquise.  

De manière générale, on peut dire que ces deux ateliers sur l’apprentissage de l’oral ont bien 

fonctionné. Les élèves se sont rendu compte que l’expression se fait non seulement par les 

mots mais aussi par la posture du corps, l’intonation de la voix, le regard, l’expression du 

visage, les vêtements etc. Ils étaient même un peu étonnés de l’importance du non verbal, de 

la multitude d’informations que l’on peut donner avec son « corps », sans prononcer un seul 

mot, mais juste par le regard, la posture du corps, les gestes, l’intonation de la voix, le volume, 

le registre de langue, le rythme et les vêtements. Bien sûr la thématique des vêtements 

intéressait beaucoup des élèves dans un lycée où la tenue vestimentaire doit être adéquate à 

la situation d’apprentissage et le règlement interne interdit de porter certains vêtements 

comme par exemple le « survêtement », avec à chaque fois à la clé, des commentaires de 

type, « Mais Madame, c’est tellement agréable et pratique ! ». Donc la question de savoir ce 

qu’est une tenue vestimentaire correcte ? est une question qui a été longuement discutée. 

Dans ce contexte, j’aimerais ajouter que les élèves n’étaient pas les seuls à être étonnés du 
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poids du non verbal dans la communication, mon stagiaire l’était aussi, comme il m’en a 

informée après le cours - aspect auquel il voulait accorder plus d’attention dans ces prochains 

cours.  

Cet atelier a moins visé les divers domaines de compétences de l’oral de manière formative, 

mais a plutôt informé les élèves et établi la base des notions clés de la communication verbale 

et non verbale, il a en quelque sorte préparé le territoire avant que les élèves ne puissent 

s’entraîner, voire améliorer leurs compétences discursives, communicatives ou linguistiques.  

Pour ce qui est de la seconde partie de cette introduction, le travail en groupe sur le 

déroulement de l’épreuve orale, a été fructueux. Vu que les élèves avaient déjà à plusieurs 

reprises effectués des oraux dans d’autres branches, surtout en langues, ils ont été irrités par 

la durée de l’oral en CONMO. Déjà les quarante minutes pour l’ensemble de l’épreuve leur 

semblaient un temps extrêmement long, et encore plus l’obligation de parler vingt minutes 

pendant la présentation. Mais, en réalité les vingt minutes de préparation s’écoulent trop 

rapidement et, bien souvent le temps vient à leur manquer à la fin.  

Dans ce contexte, l’exercice d’une épreuve à « l’aveugle » a été intéressant pour eux. La 

candidate s’étant prêtée au jeu de cet examen à l’aveugle a évoqué que le temps de 

préparation lui avait semblé très court. Après dix minutes elle était toujours à la première 

question (la description des documents) et elle avait l’impression de ne pas pouvoir terminer 

à temps - un problème dont j’étais consciente, raison pour laquelle on a terminé cette leçon 

avec l’établissement de stratégies visant à faire gagner du temps lors de la préparation de 

l’oral sur la première question du questionnaire, habituellement énoncée par « Présentez et 

décrivez les documents ». Il n’y a pas une stratégie, mais chaque élève doit trouver sa 

méthode de procéder le plus rapidement et le plus efficacement, par exemple par une très 

brève prise de notes ou par l’annotation, le marquage du questionnaire même avec l’ajout de 

quelques mots clés.    

Les aspects problématiques dans ces deux ateliers relèvent du nombre limité d’élèves, un seul, 

pouvant s’exercer à une épreuve orale avant le « vrai » premier oral à la fin de l’année scolaire 

et le fait d’avoir, comme déjà évoqué, mis trop l’accent sur les compétences discursives.  

Ces deux arguments m’ont poussée à changer ma mise en pratique lors de la deuxième 

séquence. D’abord, par l’introduction de la grille d’observation et de la grille d’autoévaluation 

permettant d’évaluer davantage les élèves dans le domaine des compétences linguistiques et 
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communicatives. Ce retour fournit aux élèves la possibilité de faire une sorte d’état des lieux 

de leur savoir-faire en oral, de cibler les points à améliorer, ainsi que leurs points forts sur 

lesquels ils pourront asseoir leur confiance. Les deux grilles permettent aussi d’apprendre aux 

élèves comment formuler des critiques, d’argumenter d’éventuels problèmes de diction, de 

prise de contact avec l’auditoire ou de posture, donc de travailler leurs compétences 

communicatives face aux camarades de classe, face à leur interlocuteur.  

En ce qui concerne le deuxième aspect, le faible nombre de candidats pouvant s’entraîner à 

l’exercice, il a été possible d’y remédier partiellement grâce à l’introduction d’un second jeu 

de rôle, celui du candidat-examinateur, qui sera abordé dans le chapitre suivant. Pour ce qui 

est de cet atelier introductif dans la matière de l’apprentissage de l’oral, cette épreuve à 

« l’aveugle » a atteint son but, à savoir montrer en temps réel le déroulement d’une épreuve, 

faire observer, évaluer de manière sommative ou formative les élèves, analyser ensemble 

avec les élèves l’épreuve de l’oral afin de pouvoir la mettre en pratique par après.  

 

III.5 L’atelier formatif « Le jeu de rôle du candidat-examinateur » 

III.5.1 Descriptif de l’atelier  

Ce deuxième jeu de rôle a été réalisé en classe de 2GSO1 le 2 mai 2018, c’est-à-dire lors de la 

deuxième séquence de mise en pratique. Le but était de faire exercer un plus grand nombre 

d’élèves que lors de l’atelier formatif précédent, où seul un élève à la fois pouvait simuler une 

épreuve orale. Comme déjà évoqué auparavant, l’apprentissage de l’oral s’effectue aussi par 

l’entraînement, la répétition régulière. Le problème est que cette répétition est très 

gourmande en temps et le jeu de rôle des candidats-examinateurs permet de gagner du 

temps. Un grand nombre, c’est-à-dire la moitié de la classe peut s’exercer à une épreuve orale, 

alors que l’autre moitié peut en quelque sorte regarder derrière les coulisses, s’exercer au rôle 

de l’examinateur et ainsi mieux comprendre l’objet évalué et ce qu’on attend d’eux en classe 

de 13ième.  

Les domaines de compétences visés par cet atelier formatif ont été multiples, avec d’abord 

les compétences communicatives du candidat mais aussi de l’examinateur. Au candidat, 

d’élaborer son interaction, sa prise de contact avec son interlocuteur, d’utiliser son support 

visuel, c’est-à-dire son questionnaire et ses notes sans trop y « coller » et de faire attention 
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aux divers éléments du non verbal, sujet déjà abordé auparavant dans d’autres ateliers. 

L’examinateur, quant à lui, doit se référer au respect des règles de la communication : écouter, 

ne pas interrompre son candidat, faire attention à son registre de langue surtout lors de 

l’évaluation et l’évocation des critiques éventuelles.  

Quant aux raisons pour lesquelles j’ai distribué deux types de grilles aux élèves, il est à 

remarquer que la grille d’autoévaluation devait donner aux candidats la possibilité d’identifier 

leurs points forts, les faiblesses de la présentation, les éléments à consolider au futur, de faire 

une auto-critique de leur prestation. La grille d’observation, en revanche, permettait à 

l’examinateur d’observer certaines compétences linguistiques comme la diction, le registre de 

la langue, la terminologie ou encore des aspects non verbaux de la communication du 

candidat, ainsi que la compétence discursive avec la structure, les transitions. Le but recherché 

n’était pas d’aboutir à une évaluation sommative, à une note reflétant le niveau des 

performances des candidats, mais plutôt à ce que les examinateurs « écoutent », « regardent, 

observent » les candidats – autrement dit, de donner lieu à une sorte d’évaluation formative 

afin de mieux comprendre les enjeux de l’examen, les attentes du jury. En outre, les candidats 

devaient s’auto-évaluer et analyser leur propre comportement afin de l’améliorer dans les 

futures épreuves. A côté des compétences communicatives, ce jeu de rôle du candidat-

examinateur permettait donc aussi de former les compétences linguistiques et discursives des 

élèves.  

Les élèves ont été regroupés en binômes, un élève jouant le rôle de l’examinateur, l’autre celui 

du candidat à l’épreuve orale de l’examen de fin d’études. Les candidats ont obtenu un 

questionnaire d’examen sur le sujet « L’Afrique et les défis du développement »,121 ainsi 

qu’une grille d’autoévaluation,122 à remplir à la fin de leur présentation orale. Étant donné les 

effectifs élevés de cette classe, une partie des élèves a pu s’installer en salle de classe alors 

que l’autre partie a pris place dans le couloir, faute de deuxième salle de classe disponible sur 

le même étage. Comme lors d’une épreuve réelle, les candidats disposaient de vingt minutes 

de préparation afin de pouvoir travailler comme en situation réelle. Afin de les laisser se 

préparer tranquillement, je me suis installée dans le couloir avec les examinateurs le temps 

de la préparation et nous avons discuté ensemble le questionnaire, les éléments de réponse 

possibles, des questions à évoquer lors de la discussion avec le candidat, ainsi que les divers 

                                                           
121 Voir annexe 21 : Exemples d’un questionnaire oral – Les défis du développement de l’Afrique. 
122 Voir annexe 7 : Exemples de grilles d’autoévaluation des élèves.   
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aspects, négatifs ou positifs à observer, de la grille d’observation. Ensuite, une fois les vingt 

minutes de préparation écoulées, les binômes se sont à nouveau retrouvés pour tenir leur 

épreuve. Afin de vraiment rester dans le cadre des deux fois vingt minutes, j’ai chronométré 

le temps. Comme mon rôle ici était celui de simple observateur du travail des binômes, je 

voulais observer et surveiller de près leur travail, mais aussi leur gestion du temps. Les vingt 

minutes de préparation peuvent passer très rapidement et les dix minutes de la présentation 

suivies des dix minutes de discussion peuvent sembler très longues. Pendant que les candidats 

effectuaient leur épreuve orale, je passais prudemment entre les bancs installés dans le 

couloir et en classe pour écouter et observer les élèves. Une fois les épreuves terminées, les 

élèves se sont à nouveau installés dans le groupe classe et chaque binôme, candidat et 

examinateur, a brièvement présenté son « expérience » du jeu de rôle. Ensemble nous avons 

discuté ensuite des questions relatives au questionnaire et analysé le jeu de rôle au regard des 

compétences requises à l’oral. À la fin de la leçon, faute de temps les six binômes restants ont 

dû reporter leur présentation du déroulement de l’épreuve à la leçon suivante.  

 

III.5.2 Analyse de l’atelier  

Au premier abord les élèves étaient un peu surpris de devoir se soumettre, sans grande 

préparation, sans répétition de la matière, à une épreuve orale et encore plus par le fait de 

jouer en quelque sorte le rôle d’examinateur. La première surprise passée, ils se sont 

rapidement mis au travail après la distribution des questionnaires et des grilles d’évaluation 

diverses. J’avais laissé à chaque binôme la liberté de déterminer l’élève qui allait faire l’oral et 

celui qui serait l’examinateur. L’idée était de refaire cet exercice au cours du deuxième 

semestre et d’interchanger les rôles à ce moment-là, afin que tous les élèves de la classe 

puissent s’exercer à l’oral. De manière générale, je dois dire que cet atelier formatif a bien 

fonctionné. Les élèves, que ce soient les candidats ou les examinateurs, ont travaillé avec 

application, se sont préparés dans le plus grand sérieux, de même pour la mise en pratique 

qui a suivi. Certains binômes étaient tellement concentrés lors de leur épreuve orale que ma 

présence est presque passée inaperçue. On les entendait murmurer, poser des questions et 

parfois même un petit rire au cours de la discussion lors des dix dernières minutes de l’oral. 

Les vingt minutes de la préparation ont bien été utilisées par les élèves, bien que certains 

groupes aient terminé avant l’expiration du délai, après une quinzaine de minutes. Comme on 
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peut aussi le lire dans certaines grilles d’autoévaluation et grilles d’observation, ils ont relevé 

qu’un savoir approfondi sur le sujet traité leur a fait défaut, bien que cette matière fît l’objet 

du cours régulier précisément en cette même période. Toutefois, rappelons que le but de cet 

exercice n’était pas vraiment de faire une évaluation sommative des savoirs des élèves mais 

une évaluation formative ayant pour objectif d’améliorer l’apprentissage de l’oral en 

détectant à l’aide des deux grilles les difficultés des élèves et, en cas de besoin, de proposer 

une remédiation, un élément que je n’ai pas encore évoqué jusqu’à présent et que deux élèves 

de la classe m’ont demandé à l’issue du cours, afin de mieux se préparer à l’épreuve orale qui 

allait venir à la fin de l’année scolaire.  

À ce moment-là, j’ai expliqué aux deux élèves en question que l’on allait de toute façon refaire 

cet exercice au cours du prochain trimestre, pour justement interchanger les rôles. Par 

ailleurs, je leur ai rappelé qu’elles avaient toujours, et ce pour toutes les branches du cycle 

supérieur au lycée, la possibilité de faire recours au « Séances Questions-Réponses » (SQR), 

une sorte de cours de rattrapage où les élèves peuvent se rendre en cas de difficultés dans 

une matière. Lors de l’année scolaire 2016/2017, c’était un enseignant d’histoire de la classe 

parallèle qui assurait ces séances (SQR) pour la branche CONMO au cycle supérieur, mais 

l’année suivante le titulaire avait changé. Après discussion, nous sommes parvenues à la 

solution suivante : en cas de difficultés dans nos classes, les élèves iraient voir le titulaire de 

la classe parallèle, c’est-à-dire je lui ai envoyé mes candidats ayant des problèmes de 

compréhension d’un élément du cours ou voulant s’exercer à une épreuve orale, et 

inversement - remédiation que les deux élèves ont volontiers acceptée.   

En ce qui concerne les trois domaines de compétences, cet atelier formatif a davantage visé 

les compétences linguistiques et communicatives que les compétences discursives, mais étant 

donné que ces dernières sont plus élaborées par d’autres ateliers, il ne s’agit guère d’un défaut 

grave. Au contraire, je crois que les compétences discursives sont travaillées et développées 

tant à l’écrit et qu’à l’oral et que ce jeu de rôle s’avère un atelier d’apprentissage précieux des 

autres compétences comme le non verbal, l’interaction avec son interlocuteur ou encore la 

diction. En tant que tel il est ainsi à répéter au cours de l’année scolaire. En plus, il est moins 

gourmand en temps, donc aisément insérable dans le programme régulier de la 12SO/2GSO. 

Cependant, il faut être conscient que ce type d’atelier est plus difficilement réalisable avec 

une classe de plus de vingt-cinq élèves, d’où la nécessité de s’installer soit dans la salle des 
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fêtes soit, éventuellement, d’avoir deux salles de classe l’une à côté de l’autre, ce qui est 

souvent chose difficile au Lycée Technique de Bonnevoie en horaire régulier.     

Après la description et l’analyse de cet atelier formatif, je vais enchaîner avec un atelier 

formatif effectué régulièrement tout au long des deux séquences de mise en pratique et 

misant plutôt sur les compétences discursives des élèves.   

 

III.6 L’activité d’apprentissage « Présentation et description de documents » 

III.6.1 Descriptif de l’activité  

Tout au long de ces deux années consécutives, ce type d’activité a été répété de manière 

régulière afin d’améliorer les compétences discursives des élèves et de les préparer à un 

élément essentiel de l’épreuve d’examen orale, à savoir la présentation et la description des 

documents du questionnaire. Ces deux aspects seuls comptent pour plus de vingt points de 

l’évaluation de l’épreuve et constituent aussi un élément essentiel de l’épreuve écrite de 

l’examen de fin d’études. C’est la raison pour laquelle il est primordial que les élèves 

maîtrisent cet exercice et qu’ils s’y entraînent régulièrement afin d’acquérir une sorte de 

routine et éviter qu’ils ne perdent trop de temps lors des vingt minutes de la préparation à 

l’oral.  

Le but était donc non seulement de les « entraîner » à travailler avec différents types de 

documents mais également d’enseigner une prise de parole régulière en classe. Bien que les 

élèves ne parlent que durant deux-trois minutes, cet atelier a été l’occasion pour eux de 

développer une certaine assurance à l’oral. 

Lors de chaque leçon (cours de cent minutes), entre deux et quatre élèves se sont exercés soit 

à présenter, soit à décrire les documents écrits, imagés, graphiques ou statistiques. Ils 

disposaient de cinq à dix minutes de préparation, un texte nécessitant plus de temps pour la 

lecture, la recherche du vocabulaire et l’analyse du document, pour ensuite présenter ou 

décrire ces documents de manière précise aux camarades de classe.   
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III.6.2 Analyse de l’activité  

Cette activité d’apprentissage peut sembler très simple, mais elle s’est avérée très bénéfique, 

comme j’ai pu le remarquer pendant les épreuves d’examen, et ce tant de manière positive 

que « négative », point sur lequel je vais revenir ultérieurement. Le premier chapitre traité en 

12SO est justement cet aspect méthodologique visant à enseigner aux élèves la méthodologie 

nécessaire à l’analyse d’un document et surtout à son analyse critique. Il s’agit pour eux non 

seulement de relever la source123, l’auteur du document, c’est-à-dire d’identifier, au-delà du 

nom de l’auteur, également sa fonction (homme politique ou un journaliste), mais aussi de 

voir à qui il s’adresse, quel est le but du document. Tout au long des deux premiers trimestres, 

j’ai constaté que les élèves éprouvent beaucoup de difficultés face à cet exercice de 

présentation et de description de documents. Bien souvent, le détail, la précision, les 

exemples concrets manquent en ce qui concerne la description et, pour ce qui est de la 

présentation, ils rencontrent des difficultés à élaborer une présentation concise et à la fois 

complète, sans omettre les informations importantes. Le mot d’ordre est donc l’entraînement 

régulier, par écrit et de manière orale en classe.  

Au cours du troisième trimestre, on observe qu’ils ont compris le principe, qu’ils commencent 

à utiliser les tournures indispensables pour être précis dans leurs réponses et efficaces en 

même temps. La compréhension des documents et leur analyse sont les bases sur lesquelles 

les élèves doivent construire afin de présenter leur oral ; ils partent des documents 

(présentation et description) pour ensuite établir la problématique du questionnaire en 

enchaînant les arguments avec des exemples concrets tirés des documents mêmes, soutenus 

par leur savoir théorique, sans oublier d’établir et de suivre un fil rouge de leur raisonnement.  

Ces activités régulières m’ont permis de voir les points forts et les points faibles des élèves. 

D’une part, il y avait ceux qui voulaient présenter ou décrire un document à chaque leçon, soit 

pour s’entraîner à cet exercice afin d’assurer lors de l’épreuve, soit parce qu’ils savaient le 

faire et voulaient le montrer. Ce sont ceux qui présentaient peu de balbutiements, peu 

d’hésitations, parlaient la plupart du temps à voix haute et ferme. Les élèves voulant 

s’entraîner montraient au début encore quelques hésitations, des petits « euh », ou des 

                                                           
123 Une organisation comme l’ONU, l’OMC, l’OMS ou une agence de presse comme AFP, DPA, Reuters etc. 
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éléments oubliés, comme le destinataire d’un document ou son contexte, mais ils gagnaient 

en assurance au fil des exercices.  

D’autre part, il y avait les élèves que je devais interpeller, les plus hésitants, qui souvent 

n’étaient guère compréhensibles tellement ils parlaient à voix basse. L’incertitude, la peur 

devant la prise de parole, les empêchait de rassembler les divers éléments de réponse. Eh bien 

oui, il m’est arrivé d’avoir des larmes en classe parce que je voulais à tout prix la réponse à 

l’exercice posé, la présentation d’un document. Dans ce cas précis, j’ai retenu l’élève à la fin 

du cours pour discuter tranquillement et en tête-à-tête avec elle sur ce « blocage » en classe. 

La leçon suivante, nous avons répété l’exercice et elle est parvenue à présenter à merveille un 

document similaire. Cette approche peut paraître rude, mais l’apprentissage de l’oral ou d’une 

méthode passe par l’exercice, il faut le faire soi-même et non seulement écouter ce que les 

autres élèves disent en classe. Il est essentiel de rassembler soi-même les divers éléments de 

réponse et le retour fourni par l’enseignant aide à clarifier les éléments à travailler, les oublis 

éventuels. Plus les élèves se sont entraînés, plus ils gagnaient en assurance dans ce type 

d’exercice. Bien entendu, l’épreuve orale est encore un exercice différent : d’abord le cadre 

est différent car on n’est pas en classe avec les camarades, mais seul avec l’enseignant et puis, 

alors qu’en classe il n’y a pas d’évaluation réelle, l’évaluation de l’épreuve est sommative (on 

obtient une note sur soixante qui compte pour la moitié de la note trimestrielle, notamment 

en classe de 12SO).124  

Au début de mon analyse de cette activité d’apprentissage de l’oral, j’ai parlé de l’aspect 

bénéfique de celle-ci, mais aussi des répercussions négatives sur la nécessité de devoir réussir 

selon les critères des compétences linguistiques et communicatives de l’oral.  

Les aspects positifs ayant été expliqués, reste à clarifier ce qu’il faut entendre par « négatif ». 

Je l’ai déjà brièvement évoqué auparavant et je vais y revenir en détail dans mon analyse 

générale du présent travail. La présentation et la description de documents jouent un rôle 

primordial dans l’évaluation de l’épreuve écrite de l’examen de fin d’études, de même que 

dans son épreuve orale. Ici, ils comptent pour vingt-deux points de la note finale, on parle 

donc de plus d’un tiers de la note attribué aux seuls volets présentation et description 

cohérente des deux ou trois documents du questionnaire. Et même si les compétences 

discursives sont un des trois domaines de compétences requis à l’oral, elles recouvrent encore 

                                                           
124 Le poids des notes orales en 12SO et 13SO est expliqué dans l’introduction, le chapitre I.3.1. 
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d’autres aspects comme la pertinence, la crédibilité de la présentation, la structuration, le fil 

rouge, l’évitement des hors sujets qui sont évalués eux aussi, mais justement pas 

explicitement compris dans ces vingt-deux points. Les éléments énumérés antérieurement 

sont évalués encore une fois sur vingt-deux points, douze pour la structuration avec les 

transitions et le fil rouge, puis encore dix points attribués à la pertinence des réponses. Les 

compétences discursives sont en quelque sorte surévaluées car elles occupent plus de deux 

tiers de la note finale. Si le tout est présenté dans un allemand ou français adéquat, dans le 

respect de la structure avec une brève introduction et le tour est quasiment joué car il ne 

manque plus que quelques points au candidat pour avoir une note suffisante. Naturellement 

le but est de faire réussir les élèves, de les préparer au mieux à cette épreuve d’examen, écrite 

et orale, mais je considère qu’il est de mon devoir aussi de les faire assurer aux « oraux » à 

venir après l’examen de fin d’études.  

Toutefois, s’agissant d’un élément essentiel des examens de fin d’études dans cette branche, 

je n’ai rien changé à cette activité d’apprentissage pour la deuxième séquence de mise en 

pratique. Le but primordial était et reste celui de l’apprentissage d’une méthode qui est 

évaluée de manière importante à l’examen écrit et oral et à laquelle il faut donc s’entraîner.  

On peut donc conclure que cette activité a été bénéfique pour la préparation des épreuves 

d’examen de fin d’études en Connaissance du monde contemporain mais, à l’exception de 

l’apprentissage d’une prise de parole plus régulière, elle a été moins propice au gain de 

l’assurance de manière générale et au développement des autres domaines de compétences, 

les compétences linguistiques et communicatives.    

 

III.7 L’atelier formatif « Le Commentaire de documents » 

III.7.1 Descriptif de l’atelier  

Une des compétences requises en section Sciences sociales est la capacité de synthétiser, 

d’expliquer par écrit des évènements et contextes historiques dans leur espace géographique. 

Le commentaire de documents est un élément de réponse à cet exercice et partie intégrante 

de l’épreuve écrite de l’examen en CONMO. Selon l’Horaire et Programme, le questionnaire 

de l’examen de fin d’études doit contenir des « questions sur base de documents : Cette partie 

comprend un choix de documents variés (p.ex. document écrit, une carte, une caricature, un 
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graphique, un tableau statistique). Les documents (connus et/ou inconnus) pourraient 

illustrer plusieurs facettes d’un problème (approche multi perspectiviste). En principe, les 

documents peuvent aussi se référer à un sujet d’actualité politique en relation avec le 

programme de la 13SO ».125 Dans ce contexte, « les examinateurs évalueront le contenu et le 

savoir-faire (travailler avec les documents) mais aussi la forme (rédaction de réponses 

structurées, utilisation d’une terminologie appropriée, orthographe). Les élèves n’auront pas 

le droit de copier textuellement des parties d’un document écrit, mais devront le cas échéant 

être capables de les paraphraser ou bien d’en citer correctement. » En fin de compte, 

l’exercice que les élèves doivent réaliser à l’épreuve orale n’est guère différent de l’exercice 

requis à l’épreuve écrite. Les élèves doivent présenter, oralement, une problématique de 

manière structurée, cohérente, basée sur des exemples concrets tirés des documents mêmes 

et seront évalués sur le contenu et leur savoir-faire.  

En cours de la 2GSO et de la 1GSO, les élèves apprennent à présenter, à décrire et à analyser 

les différents types de documents126 cités pour arriver ensuite à analyser une problématique 

complexe comme par exemple les raisons pour lesquelles le Moyen- et Proche-Orient est une 

région instable. Le commentaire de document consiste à répondre à un sujet en élaborant une 

réponse ordonnée, structurée et argumentée à l’aide d’exemples concrets tirés des 

documents présents. Les élèves doivent alors analyser les documents, les mettre en relation 

et écrire leur réponse avec une introduction, un développement et une conclusion. Cette 

méthode a été introduite au cours de la 12SO avec une fiche technique127 comme celle de 

l’oral. Constatant que cet exercice pose toujours un problème à mes élèves de la classe 13SO1 

au début du deuxième semestre (début février 2017), j’ai donc décidé de combiner l’exercice 

« commentaire de document » avec celui de la présentation orale dans un nouvel atelier 

formatif ponctuel, dans le but de travailler les compétences discursives, linguistiques et 

communicatives des élèves.  

L’organisation du commentaire de document, le respect des délimitations du sujet, un fil 

conducteur visible et des arguments pertinents, tirés des documents sont les diverses 

compétences visées pour l’élaboration d’un commentaire de document. La présentation 

devant la classe avait pour objectif de plutôt travailler le volet voix et langue des élèves avec 

                                                           
125 MENJE, Horaires et Programmes 2017. 
126 Méthodologie au premier trimestre : analyse de cartes, de graphiques, de statistiques, de textes, de 
documents iconographiques.  
127 Voir annexe 5 : Fiche technique – Le commentaire de documents. 
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une articulation claire et distincte, un volume adapté, de manière à ce que ceux assis dans la 

dernière rangée en classe puissent entendre le discours aussi, suivre une présentation bien 

rythmée sans trop, ni trop peu de pauses et une intonation adéquate, en évitant le 

chantonnement ou un récit trop monotone de façon à permettre aux élèves de la classe de 

suivre l’argumentation, car ils devaient l’évaluer par après.  

En ce qui concerne les compétences communicatives des élèves, le but était de faire 

progresser l’interaction entre les élèves lors d’un travail en groupe, mais aussi celle du 

présentateur avec ses interlocuteurs ainsi que la prise de contact avec l’auditoire. L’évaluation 

ayant été effectuée par les pairs et moi-même, le respect des règles de la communication a 

évidemment été observé.  

En petits groupes de trois à quatre élèves, ils ont donc établi ensemble, pendant deux leçons 

consécutives (100 minutes) un commentaire de documents (Etude : Islam et politique au 

Moyen-Orient, manuel scolaire p.128/129). Pendant la leçon, je suis passée d’un groupe à 

l’autre pour repérer d’éventuels problèmes de compréhension, respectivement 

d’organisation du commentaire. Ce sont surtout les documents écrits qui posent le plus de 

problèmes aux élèves du point de vue vocabulaire. Lors des leçons, comme à l’examen écrit 

ou oral, ils ont le droit d’utiliser un dictionnaire bilingue afin de rechercher les termes 

inconnus. Identifier et prélever les arguments nécessaires des documents en vue de répondre 

à la problématique posée, organiser le plan en trois parties avec des transitions sont les 

aspects les plus difficiles. Ce travail en groupe a permis aux élèves de profiter des points forts 

de l’autre et de les conjuguer afin de rédiger un seul commentaire, en s’entraidant. Le travail 

devait être finalisé en tant que devoir à domicile pour les groupes qui n’avaient pas réussi à le 

terminer en classe et devait ensuite être présenté la leçon suivante devant la classe. Un ou 

deux élèves de chaque groupe se sont présentés au tableau pour développer leur travail 

devant la classe, prendre la parole. Les autres élèves de la classe devaient établir une 

évaluation du commentaire de documents, inscrite au tableau noir, cotée sur vingt points 

comme lors d’un devoir en classe : deux points à chaque fois pour l’introduction et la 

conclusion, deux pour la structure et les quatorze points restants pour le développement, les 

arguments et exemples tirés des documents. Quant à moi, j’ai adopté le rôle d’observatrice 

de la présentation orale ainsi que du commentaire même.   
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III.7.2 Analyse de l’atelier  

Cet atelier formatif a bien fonctionné pour l’apprentissage du Commentaire de documents. Le 

fait de travailler en petits groupes permettait aux élèves de s’entre-aider, de discuter entre 

eux sur l’analyse, la compréhension des documents et la mise en commun des arguments pour 

leur réponse structurée. Certains élèves comprenaient bien les documents, surtout les textes, 

d’autres avaient plus d’aisance avec la structure du commentaire, l’établissement des 

arguments et des exemples tirés des documents. Disons que l’exercice a fonctionné sur le plan 

des compétences discursives, c’est-à-dire la capacité d’expliquer le sujet de manière 

cohérente et structurée en évitant les hors sujets, la répétition, le méli-mélo d’idées ou 

l’absence d’exemples précis dans un cadre délimité avec un fil conducteur visible et crédible.  

Comme lors de l’épreuve orale même, les élèves ont dû présenter des réponses crédibles et 

pertinentes auxquelles sont venues s’ajouter les connaissances propres et pertinentes des 

élèves. Dans ce contexte, cet atelier formatif est aussi une bonne méthode pour récapituler 

un chapitre, pour revenir sur les problématiques essentielles à la fin d’un sujet, comme par 

exemple les nombreuses raisons faisant du Moyen et Proche-Orient une région instable. À 

l’issue de cet atelier, deux élèves m’ont demandé de pouvoir s’entraîner à un autre 

commentaire de documents afin de voir s’ils ont mieux compris la mise en œuvre, s’agissant 

là d’une amélioration que j’ai pu constater moi-même auprès d’un grand nombre d’élèves 

dans le devoir en classe suivant.  

Cependant, en ce qui concerne les deux autres domaines de compétences de l’apprentissage 

de l’oral, les résultats étaient bien plus nuancés. Ce type d’atelier se prête peut-être moins à 

entraîner les compétences linguistiques, mais il aide à développer les capacités des élèves à 

examiner une question sous différents angles et, dans ce sens, à améliorer leurs compétences 

communicatives, en plus de les faire s’entraîner à la prise de parole devant un grand groupe.128 

Un bémol est le faible nombre d’élèves pouvant se prêter à l’exercice (un ou deux par 

présentation par groupe), surtout dans une classe à un effectif aussi élevé. On retrouve ici la 

problématique évoquée précédemment de l’enseignement/apprentissage de l’oral gourmand 

en temps. Ensuite, les élèves avaient plutôt tendance à faire la lecture de leur Commentaire 

de document qu’une présentation libre, ce qui rend une évaluation des compétences 

linguistiques difficile. Bien sûr, on peut dire que parler librement ou « lire » une présentation 

                                                           
128 Théorie selon PROCTOR et ADLER, 2015. 
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relèvent de ces compétences, l’orateur ne captant que difficilement l’auditoire et le contact, 

la prise en compte de l’auditoire faisant défaut.  

De manière générale, on peut dire que cet atelier s’intègre dans l’apprentissage de l’oral, mais 

surtout dans l’enseignement de deux domaines de compétences, les compétences discursives, 

qui sont un élément essentiel de l’évaluation de l’épreuve d’examen oral et écrite et les 

compétences communicatives avec le développement de la « complexité cognitive », c’est-à-

dire leurs capacités à voir un sujet sous différents angles.  

C’est aussi la raison pour laquelle j’ai jugé utile de répéter le même exercice au cours du 

semestre en vue de récapituler la matière d’un chapitre, puis de la refaire ponctuellement lors 

de ma deuxième séquence de mise en pratique. Cependant, l’atelier se prête moins bien à 

l’enseignement/apprentissage des deux autres domaines de compétences, mais c’est la 

diversification qui permet d’atteindre le but consistant à faire assurer les élèves à l’oral, cette 

diversification passant par l’apprentissage des compétences linguistiques et communicatives, 

mais aussi des compétences discursives qui peuvent être réinvesties lors des épreuves écrites 

et orales.  

Dans les ateliers formatifs précédents, ainsi que dans la grille d’observation, j’ai eu l’occasion 

d’évoquer l’aspect du non verbal. Ceci est l’élément dont les élèves sont souvent le moins 

conscients, un constat qui s’est imposé aussi lors des présentations des TRAPE des élèves de 

12SO. La communication est enseignée séparément dans une branche spécifique, mais elle 

fait aussi partie du domaine de compétences requises à l’oral. Pour cette raison, elle doit être 

sujette et objet d’enseignement et d’apprentissage plus approfondis, ce que j’ai fait par 

l’atelier formatif suivant.  

Après la description des divers ateliers formatifs ayant pour but principal de préparer les 

élèves à l’oral en général, à la réussite de leur épreuve orale d’examen de fin d’études et 

l’analyse faite de ces ateliers, je vais passer à la présentation des premières épreuves orales 

réelles tenues en classe.  
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III.8 Les premières épreuves orales en 12SO 

III.8.1 Déroulement des épreuves 

Lors de l’introduction du présent travail, j’ai expliqué qu’en classe de 12SO le nombre minimal 

de devoirs en classe est fixé à deux par trimestre, qu’il s’agisse des devoirs en classe dits 

« classiques » ou plus particuliers, avec le croquis et justement l’oral. Le dernier devoir en 

classe du troisième trimestre de l’année scolaire 2016/2017 était donc prévu comme épreuve 

orale, dans les mêmes conditions qu’une épreuve orale de l’examen de fin d’études. J’ai choisi 

cette période, qui peut sembler tardive, pour trois raisons : d’abord ce faisant et grâce aux 

différents ateliers formatifs et activités d’apprentissage qui ont pu être expérimentés tout au 

long de l’année scolaire, j’ai pu préparer au mieux les élèves à l’oral et ce jusqu’à la fin de 

l’année scolaire. Ensuite, pour des raisons pratiques : en effet, il est nettement plus aisé de 

trouver deux salles de classe, l’une pour la préparation et l’autre pour l’oral même, disponibles 

et proches l’une de l’autre à la fin de l’année scolaire. En plus, en cette période de l’année, 

certains enseignants ont déjà terminé leur matière du cours et on peut alors éventuellement 

interchanger une leçon. D’ordinaire, j’organise les oraux exclusivement en dehors des cours, 

mais une classe de cette taille nécessite plus de treize « leçons » (une leçon représentant 50 

minutes et après plus de sept candidats une pause de 20 minutes s’impose), alors l’utilisation 

de leçons de l’horaire classique est presque inévitable.  

La période des épreuves avait été fixée tout au début du troisième trimestre (d’habitude, je le 

fais au cours de la première leçon), comme je le fais pour tous les devoirs en classe. Trois 

semaines avant la période, nous avons établi les dates précises des oraux. Une grille avec les 

horaires et les noms des candidats a été distribuée aux élèves, ce qui leur a laissé la possibilité 

de changer éventuellement l’ordre des candidats avec comme obligation de m’en informer 

avant le début des oraux mêmes. Les oraux ont débuté le jeudi 29 juin 2017 à 14 :15 dans la 

salle attribuée à cette classe, une deuxième salle située en face ayant été réservée ensemble 

avec un surveillant à titre de salle de préparation. Le sujet traité par les questionnaires129 

étaient les défis du développement en Afrique, sujet traité en cours à la fin du troisième 

trimestre. Le premier candidat a choisi un questionnaire caché sous cinq enveloppes 

différentes, questionnaire gardé pour les trois prochains candidats. Je leur ai donné des 

feuilles de préparation paraphées, puis ils pouvaient se retirer dans la salle de préparation où 

                                                           
129 Voir annexe 21 : Exemple d’un questionnaire oral - Les défis du développement en Afrique.  
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ils avaient, en cas de besoin, un dictionnaire bilingue (Français-Allemand) à disposition. Après 

vingt minutes de préparation, le deuxième candidat s’est présenté, et muni de feuilles de 

préparation paraphées et du questionnaire, il s’est installé dans la salle de préparation. 

L’épreuve orale a débuté pour le premier candidat, laissant dix minutes de présentation du 

sujet à l’élève et dix minutes de discussion pour approfondir le sujet ou éventuellement 

compléter d’éventuels oublis. 

Ici, il s’avère utile de donner quelques précisions concernant la démarche empruntée lors de 

la présentation du candidat. D’abord, le mot d’ordre est de ne pas interrompre le candidat 

lors de sa présentation. Je m’y tiens strictement, sauf dans un cas précis, auquel je vais revenir 

sous peu. Pendant le discours de l’élève, je remplis ma fiche d’évaluation recto-verso en y 

ajoutant quelques remarques sur ce que l’élève a dit, des petites fautes, des éléments de 

réponse dont il est le seul à en faire la remarque. À la fin de l’oral, je fais en dessous du total 

des points une petite annotation concernant mon impression générale de la prestation du 

candidat, une petite lettre allant de A+ à un D. On peut le comparer à la méthode d’évaluation 

de l’enseignement fondamental dans d’autres pays européens (Suède, Grande-Bretagne). 

Cette appréciation reflète mon impression « à chaud » de la prestation générale du candidat. 

Cela peut sembler arbitraire au premier abord mais, d’une certaine manière, l’évaluation d’un 

oral reste toujours un exercice quelque peu subjectif. L’évaluation sommative n’est guère une 

science exacte : un examinateur peut donner sept points pour une prestation alors que le 

deuxième en revanche ne lui attribuera que six points. Comme évoqué dans la partie 

théorique dans le chapitre sur le non verbal, la posture d’une personne, sa tenue 

vestimentaire, sa présence dans la salle, son regard sont autant d’éléments qui influent sur sa 

présentation orale. L’appréciation qualitative reste donc toujours un peu de subjective, raison 

pour laquelle il m’est extrêmement important d’être aussi correcte et objective que possible 

en me basant donc sur la grille d’évaluation et l’appréciation générale du candidat, et ce dans 

le plus grand intérêt du candidat.  

 

III.8.2 Analyse des premières épreuves orales en 12SO 

Alors que de manière générale les élèves étaient extrêmement nerveux pour cette première 

épreuve orale évaluée par une note sur soixante points, ils l’ont pourtant assez bien réussie. 
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Si on analyse les résultats130, on constate qu’il n’y a pas de note insuffisante, même si certaines 

présentations ont été très à la « limite » de ce qui était attendu et qu’il y a du potentiel 

d’amélioration chez ces candidats. Les compétences discursives avec la structure de l’oral, la 

présentation en introduction et le développement ont été respectés en grande partie, 

seulement quelques oublis au niveau de la conclusion sont à noter.  

Ce qui a certainement joué sur ces notes assez positives est le fait que la matière à apprendre 

était moins complexe du point de vue causes-effets, qu’il y avait moins de termes spécifiques 

relatifs à la matière à assimiler et d’une quantité inférieure à celle que les élèves doivent 

préparer pour les épreuves orales en 13ième SO.  La plupart des élèves étaient bien préparés à 

la première question, celle de la présentation et description des documents et y ont bien 

répondu. Et pourtant, certains candidats étaient très moyennement préparés à la matière 

même, ne pouvant s’empêcher de « tourner autour du pot », en négligeant le détail, la 

terminologie adéquate, les exemples précis. C’est à cet instant précis que j’ai pris pleinement 

conscience du fait que quelque chose me « gênait » en quelque sorte en rapport avec 

l’évaluation de l’oral. Dans cette classe il y avait deux, trois prestations sur lesquelles mon 

impression à moi (ma note lettrée) était bien inférieure à la note que les candidats ont 

finalement obtenue, basée sur la grille d’évaluation. L’appréciation générale de la prestation 

du candidat montrait un certain écart avec les points qu’ils avaient finalement obtenus en 

faisant l’addition des différentes rubriques de l’évaluation. 

D’où venait cette différence ? Les candidats avaient correctement présenté et décrit les 

documents, la langue véhiculaire était « bien », la structure respectée, mais il manquait la 

matière « réelle » en relation avec le sujet.  

 

Le dernier chapitre que je vais présenter afin de conclure en quelque sorte la préparation à 

l’épreuve orale de l’examen de fin d’études en Connaissance du monde contemporain porte 

sur les épreuves tenues au cours de l’année scolaire 2017/2018 en classe de 13SO1. Le but 

des divers ateliers était de préparer les élèves à l’épreuve orale de l’examen, de les faire 

assurer à l’oral. Comment et à quel point cet objectif a été est atteint sera expliqué dans la 

conclusion générale. Les épreuves tenues dans cette classe ne peuvent plus vraiment être 

                                                           
130 Voir annexe 10 : Statistique des résultats des épreuves orales entre 2017 et 2018. 
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qualifiées d’atelier formatif, mais sont à considérer plutôt comme une sorte d’exercice, un 

entraînement à « la grande épreuve » qui les attend au mois de juin. Il est important 

d’observer comment les élèves se sont débrouillés lors de ces « tests », surtout que les règles 

de jeu en classe de 13ième sont différentes, aspect que je vais clarifier dans le chapitre prochain.  

 

III.9 Les épreuves orales en 13SO1 

Les épreuves orales, évaluées de manière sommative en tant que devoir en classe, sont 

effectuées à deux reprises, une par semestre, comme expliqué dans l’introduction de ce travail 

de candidature. La première épreuve au mois de janvier, à la fin du premier semestre et la 

deuxième à la fin du deuxième semestre en 2018. Comme pour toutes les épreuves orales, les 

élèves sont informés de la période des oraux au début du semestre et souvent ces épreuves 

sont tenues en parallèle avec les autres classes de la section SO, voire même avec les oraux 

de la branche Psychologie et communication. Une certaine concertation et organisation avec 

les autres enseignants, en passant de l’horaire pour les candidats et le surveillant jusqu’à la 

réservation des salles nécessaires à l’oral bien en avance, sont donc indispensables.  

Pour le choix des questionnaires, je me suis basée sur mes propres questionnaires auxquels 

j’ai ajouté des questionnaires des examens oraux des années précédentes. La raison pour 

laquelle j’utilise ces questionnaires d’examen pour les devoir en classe écrits et oraux est de 

confronter les élèves avec des questionnaires d’examen « réels ». Les élèves connaissent ma 

manière de poser des questions, mon style, depuis deux ans, voire plus pour certains élèves. 

Dans les questionnaires d’examens de fin d’études, la formulation des questions, la mise en 

page, les documents sont présentés différemment. Le travail avec d’anciens questionnaires 

me permet de mieux les préparer à l’inconnue de l’examen, surtout que les questionnaires 

oraux ne sont pas accessibles aux élèves sur le site web education.lu, contrairement aux 

questionnaires écrits des années précédentes.  

Au niveau de l’évaluation de ces épreuves orales, la méthode choisie était de faire une 

évaluation sommative par une grille d’évaluation et une évaluation formative par une grille 

d’observation. De plus, les élèves ont pu noter leurs points forts et leurs faiblesses par une 
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grille d’autoévaluation et un questionnaire d’entrevue afin de pouvoir eux-mêmes analyser le 

détail de leurs prestations.131  

En introduction de ce chapitre, j’ai évoqué que les règles de jeu en classe de 13ième sont 

différentes des autres années scolaires. Les élèves sont conscients qu’il s’agit de leur dernière 

année d’études et la tension, la nervosité par rapport à l’examen augmente. En outre, cette 

anxiété peut considérablement influencer la réussite lors des écrits et des oraux. En plus, le 

programme à traiter en classe est plus rigoureux, la matière plus complexe à comprendre et à 

analyser. La marge de manœuvre est faible, le temps disponible limité et, bien entendu, je 

désire préparer mes élèves de la meilleure manière possible.  

Les résultats132 des deux épreuves orales montrent que les notes de dix candidats se sont 

dégradées avec même une note insuffisante, contre six notes supérieures aux notes obtenues 

lors de l’épreuve précédente en classe de 12SO. Certains élèves réussissent à mettre en œuvre 

les remarques concernant leur points forts et leurs faiblesses de l’épreuve orale passée en 

12ième, d’autres en revanche pas du tout. Même si les notes ne le montrent peut-être pas si 

clairement, la première épreuve tenue en classe de 13ième est toujours celle où je ressens le 

plus d’anxiété auprès des élèves. Sur l’ensemble d’élèves de cette classe, trois candidates 

étaient à bout des nerfs, dont une avait une sorte de « trou de mémoire » complet, étant 

incapable de prononcer un seul mot de plus. Cette même classe, où j’avais effectué tous ces 

ateliers formatifs afin de les préparer le plus possible à l’épreuve orale, en travaillant 

régulièrement leurs compétences linguistiques, discursives et communicatives semblait à 

présent passablement démunie face à l’épreuve. Face à des larmes et une sensation de 

panique totale pour certains élèves, la fin des premiers oraux m’a même conduite à 

m’interroger sur ma manière de procéder en tant qu’examinateur et sur les questions posées. 

Après discussion avec le régent de la classe, ce dernier m’a finalement confirmé ce dont je me 

doutais déjà, à savoir que la surcharge de travail à la suite d’un nombre élevé de devoirs en 

classe après la reprise des cours en janvier, la peur d’échouer, le premier bulletin en classe de 

13ième ont fait que certains candidats étaient à bout de nerfs pour leur épreuve orale. Lors du 

second oral pour la fin deuxième semestre les résultats ont été meilleurs, avec treize élèves 

qui se sont améliorés par rapport au premier oral contre seulement cinq notes plus faibles. 

                                                           
131 Voir annexe 22 : Exemples de différentes grilles d’évaluation formative et sommative d’un même candidat. 
132 Voir annexe 10 : Statistique des résultats des épreuves orales entre 2017 et 2018. 
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Au regard de la démarche entreprise par moi-même afin d’aider les candidats en difficultés, 

la question se posait de savoir quelle remédiation proposer. La leçon suivante, lors de la 

première épreuve orale j’ai fixé rendez-vous avec ces trois candidates après les cours afin de 

voir ensemble avec elles quels points il fallait travailler pour la prochaine épreuve et quels ont 

été leurs points forts. Pour cela, je leur ai demandé de remplir une fiche « Questionnaire oral 

en entrevue »133 où ils pouvaient noter et analyser leur prestation. Ensuite, nous avons discuté 

ensemble de leurs points forts ainsi que de leurs points faibles et comment les améliorer. Afin 

de gérer leur nervosité avant l’épreuve, nous avons élaboré ensemble des stratégies pour 

gérer au mieux ce stress : se rendre compte que la transpiration, la palpitation du cœur est 

normale ; une bonne préparation à l’avance des savoirs et savoir-faire peut avoir un effet 

rassurant; éventuellement des exercices de relaxation, de respiration avant l’épreuve à la 

maison ; se faire accompagner par un ami proche ; un porte-bonheur dans la poche ; le fait de 

se dire que de nombreux candidats ont déjà effectué et réussi des épreuves orales d’examen ; 

se rendre compte que le jury, les examinateurs, souhaite que le candidat réussisse.134  

De plus, je leur ai proposé à titre de remédiation de s’entraîner encore une fois à une épreuve 

orale, que ce soit avec moi ou avec l’enseignant de la classe parallèle, remédiation que les 

trois élèves ont acceptée. La candidate qui avait le « blackout » était celle qui disposait du 

CAR, expliqué dans le chapitre introductif de la présentation du cadre, le chapitre I.3.2. À la 

suite de l’aménagement raisonnable dont elle bénéficiait, nous sommes convenues, en accord 

avec la direction, d’appliquer l’aspect de « l’aide humaine » et de changer le procédé de la 

présentation orale de la candidate. En principe, l’examinateur n’intervient pas lors des dix 

minutes de l’exposé du candidat, cependant c’est justement à ce moment-là où la candidate 

bloque et n’arrive plus à continuer. Donc, au moment où je me rendais compte de son 

incapacité de continuer dans la matière par un léger bégaiement, j’allais intervenir par un petit 

mot de soutien pour la rassurer et la remettre dans la voie, de manière qu’elle puisse 

continuer son exposé.  

Afin de rester dans le cadre du présent travail de candidature qui s’est concentré sur la 

préparation de l’épreuve orale, sur l’amélioration de la communication verbale et non verbale 

des élèves, je vais passer au dernier chapitre, celui de l’analyse générale des divers ateliers 

                                                           
133 Voir annexe 9 : Exemples de questionnaires utilisés à l’entrevue. 
134 MEISTER Nina, Die mündliche Prüfung meistern. Ein Ratgeber aus der Praxis, (Serie Stark fürs Studium), utb, 
Paderborn, 2015. 
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formatifs et de la question si par ces ateliers, la communication verbale et non verbale des 

élèves a été améliorée en vue de l’épreuve orale même.  
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IV ANALYSE FINALE ET CONCLUSIONS 

« S’exprimer n’est pas communiquer », c’est ce que j’ai évoqué dans mon introduction du 

présent travail et c’est ce que j’ai essayé de communiquer, d’enseigner par un apprentissage 

de l’oral sur base de différents ateliers et activités dans le cadre des cours en Sciences sociales 

en classe de 12ième et 13ième. De nos jours, la maîtrise de l’oral revêt une importance capitale 

et les compétences nécessaires à son apprentissage vont bien au-delà des compétences 

purement communicatives ou linguistiques. En font partie aussi les compétences discursives, 

étroitement liées à la matière traitée en Connaissance du monde contemporain, et s’y ajoutent 

des aspects qui vont de pair avec ces trois domaines de compétences comme l’apprentissage 

des règles de communication et sociales afin d’éviter des conflits et d’apprendre le respect 

d’autrui. La préparation aux exigences du monde du travail et la place centrale attribuée à 

l’élève dans l’apprentissage par l’interaction avec les camarades de classe, sont d’autres 

éléments cibles du présent travail. 

Analyser, mesurer les résultats de l’apprentissage s’avère être un exercice difficile, mais je vais 

tenter de faire un bilan critique de ma mise en pratique, suivant deux axes d’analyse : 

d’abord en passant par les deux séquences de la mise en pratique, puis par les diverses 

compétences requises à l’oral. Les questions suivantes se posent : est-ce que les divers ateliers 

et activités d’apprentissage ont atteint leur but consistant à faire assurer les élèves à l’oral ? 

De réussir leur épreuve orale ? Est-ce que la méthodologie était la bonne ? Quels sont les 

éléments à améliorer dans ma méthodologie ? 

 

IV.1 Conclusions à propos de la mise en pratique 

Dans le cadre de ma mise en pratique des apprentissages de l’oral, plusieurs constats sont à 

faire. Premièrement, l’atelier formatif du jeu de rôle est un atelier ayant pour but de 

promouvoir surtout les compétences linguistiques et communicatives des élèves. Aussi, en 

incarnant divers personnages et fonctions, ont-ils pu faire l’expérience que le langage de la 

communication diffère selon les situations de communication. En même temps, cet atelier 

m’a permis de voir les élèves agir, de faire un état des lieux de leurs savoirs et savoir-faire 

relatifs à leurs compétences langagières de l’oral car jusque-là cette expérience ne pouvait se 

faire que via la méthode classique des « questions-réponses » pendant le cours. Les deux jeux 
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de rôles ont permis d’impliquer une grande partie des élèves, que ce soit en jouant le rôle 

d’un personnage fictif ou en s’exerçant en tant que candidat ou examinateur à une épreuve 

orale. Peu importe les fonctions que les élèves incarnaient, à chaque fois ils ont pu opérer de 

manière active afin d’améliorer et de développer les différents volets des compétences 

communicatives et linguistiques.  

Deuxièmement, l’atelier formatif du sujet d’actualité, atelier qui consiste en une présentation 

orale courte, de quelques minutes seulement, a néanmoins permis de toucher les trois 

domaines de compétences : les compétences communicatives des élèves par la formulation 

de critiques, les points forts et points faibles d’une présentation en classe tout en respectant 

les règles de communication. Les élèves ayant opté pour la branche Sciences sociales sont 

souvent très sensibles à leur comportement social et hésitent à formuler des critiques envers 

un camarade de classe. Cependant, cet aspect du retour d’un élève adressé à un autre est très 

instructif.  

Dans ce contexte, le constat à faire est que j’aurais pu introduire un questionnaire sur l’utilité 

de ce type d’évaluation formative par les pairs (grille d’observation et grille d’autoévaluation) 

afin de pouvoir mesurer si, oui ou non, il y a eu un bénéfice réel pour les élèves et si ce dernier 

est aussi transposable dans les épreuves orales, si l’amélioration est « auditive », constatable 

par l’évaluation sommative.  

Il faut noter que les changements relatifs à la deuxième mise en pratique sont ceux qui ont le 

plus répondu à la question du présent travail, c’est-à-dire l’amélioration de la communication 

verbale et non verbale des élèves en vue de l’épreuve orale d’examen de fin d’études - ceci 

non seulement par une prise de conscience de ces aspects par les élèves, mais aussi par son 

application lors des divers ateliers formatifs. L’application du non verbal comme la posture, le 

regard, les gestes, les silences, l’apparence, le contact avec l’auditoire, le paralangage sont des 

éléments à consolider au futur dans ma mise en pratique et sont aussi les éléments qui 

devraient être davantage pris en compte dans l’évaluation sommative de l’examen de fin 

d’études, précisément en tant que compétences primordiales de l’oral.  

L’utilisation de deux grilles d’évaluation lors de l’évaluation par l’enseignant, l’une sommative 

et l’autre formative comme par exemple la grille d’observation, est d’une grande utilité. Cette 

approche permet une analyse plus approfondie des savoirs et savoir-faire des élèves, mais 

aussi de leurs points forts en oral et des points à travailler au futur, pour lesquels on peut 
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éventuellement prévoir une remédiation en cours ou après les cours, peut-être même dans le 

cadre des séances « SQR » proposées au LTB pour la branche CONMO.  

Évidemment, l’enseignement/apprentissage de l’oral requiert une certaine régularité, 

nécessite beaucoup de temps et est donc plus difficilement réalisable en classe de 1GSO, 

surtout si l’apprentissage ne débute qu’en classe de 2GSO. Ici on peut se poser la question de 

savoir si cet apprentissage ne devrait pas commencer plus tôt, à savoir dans le cadre de la 

nouvelle branche Connaissance du monde (CONSA) ou Sciences humaines et sociales 

(SCHUS)135 en 4GSO nouvellement créés pour l’année scolaire 2018/2019.  

Troisièmement, l’activité « Présentation et description de documents » ainsi que l’atelier du 

« Commentaire de documents » visent plutôt les compétences discursives des élèves mais 

donnent également lieu à une bonne préparation des compétences disciplinaires en CONMO, 

requises à l’oral et à l’écrit. De plus, ces deux activités ont permis de favoriser la 

communication entre les élèves par le travail en groupe.  

Finalement, le constat pour moi est que certains des ateliers/activités se sont concentrés sur 

l’un ou l’autre domaine de compétences et qu’en fin de compte c’est la combinaison de ces 

derniers qui permet d’aboutir à l’enseignement/apprentissage de l’oral visé par le présent 

travail. Enseigner, faire travailler les trois domaines de compétences des élèves afin de leur 

apprendre l’oral et ceci de manière régulière à travers les deux années scolaires (2 et 1GSO), 

sans que les ateliers ou activités doivent à chaque fois prendre une grande envergure.  

Les élèves de la 12SO1 ont tous réussi leur épreuve orale de l’examen de fin d’études 

secondaires techniques en juin 2018, en tout cas pour ceux qui ont fait le choix de l’oral en 

Connaissance du monde contemporain ! Donc du point de vue de l’évaluation sommative, je 

peux dire que les élèves ont bien travaillé, vu qu’il n’y a pas eu de notes insuffisantes et que 

les résultats allaient de la mention assez bien à très bien. De plus, ces résultats permettent 

d’affirmer que les performances de cette classe ont été bien meilleures comparées à celles 

d’autres lycées et mêmes d’autres classes du LTB, même s’il n’est pas possible de présenter 

ces résultats de manière explicite dans le présent travail pour des raisons de protection de 

données. Mais de là à prétendre que ces bons résultats sont dus à 

l’enseignement/apprentissage soutenu de l’oral effectué en classe est sans doute exagéré, 

                                                           
135 Selon l’Horaires et Programmes (année scolaire 2018/2019) la communication verbale et non verbale fait 
partie des « domaines de savoirs ». 
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d’autant plus que des statistiques officielles d’ordre national pour comparer avec la moyenne 

nationale me font défaut.    

Par conséquent, une analyse fondée et des conclusions probantes à tirer des résultats des 

élèves à travers les quatre épreuves orales faites au cours des deux années consécutives et 

des résultats obtenus à l’épreuve d’examen, restent difficilement réalisables. Je ne peux donc 

qu’essayer d’interpréter l’évolution des notes des élèves d’une épreuve à l’autre. C’est 

pourquoi il convient d’analyser de plus près ce que disent les chiffres et pourquoi il est aussi 

difficile d’en tirer des conclusions.  

Sept élèves sur seize se sont améliorés au long des quatre oraux tenus dans le cadre du présent 

travail, auprès de six élèves sur seize les notes se sont dégradées. Deux élèves montrent des 

résultats ambivalents avec de bonnes et moins bonnes notes au cours des deux années. 

Quelles en sont les raisons ? Je suis d’avis qu’elles sont multiples et qu’il y a trop de facteurs 

qui interviennent pour pouvoir en tirer des conclusions définitives. Le stress de l’examen est 

sûrement un facteur ; être en situation d’examen, surtout pour ce qui est de l’examen de fin 

d’études, augmente fortement l’anxiété des élèves. S’y ajoute certainement la nervosité de 

certains candidats, même s’ils se sont entraînés pendant des mois, en rapport avec le 

déroulement exact d’une épreuve orale. C’est comme si on jouait une pièce de théâtre (sans 

pour autant vouloir comparer l’épreuve orale d’examen à une représentation théâtrale), on 

se prépare pendant des mois, on répète, mais le jour J, le jour de la « première » on est 

pourtant extrêmement nerveux, en proie au trac. Une préparation insuffisante de la matière 

au programme constitue sûrement un facteur de stress supplémentaire ; en trois semaines, 

passer sept à huit épreuves, exige une bonne préparation à la matière à l’avance car il reste 

peu de temps entre les différentes épreuves écrites ou orales pour réviser. La chance ou 

malchance du sujet, un type de document que l’on considère plus facile qu’un autre, une 

thématique que l’on préfère par rapport à une autre, sont encore d’autres facteurs 

d’explication.  

Il n’est pas rare que les élèves manifestent, par après, leur mécontentement, ou bien leur 

approbation face à la problématique d’un questionnaire d’examen. En tant qu’enseignante, 

on peut préparer les élèves de son mieux à l’épreuve orale de l’examen de fin d’études, on 

peut les préparer à l’oral par un enseignement/apprentissage régulier et approfondi, ce que 

j’ai essayé de faire pendant ces deux cycles, mais je suis persuadée qu’à un certain degré des 
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inconnues et des impondérables persistent, et qu’on ne peut pas maîtriser certains facteurs 

d’incertitude.  

Peut-être il est intéressant de revenir aux résultats des deux épreuves au cours de l’année en 

13ième Sciences sociales, où on voit clairement que les résultats obtenus au deuxième oral de 

l’année se sont fortement améliorés (treize élèves se sont améliorés contre quatre seulement 

qui ont moins bien travaillé).136 Même si cette amélioration n’est pas palpable pour tous les 

élèves de la classe, ce sont surtout ceux en difficulté lors de cette première épreuve orale qui 

se sont améliorés et qui ont démontré une certaine assurance en dépit de toute nervosité.   

Le constat pour mon enseignement futur pourra être le suivant : les divers ateliers formatifs 

et activités visant l’apprentissage de l’oral, sont-ils à refaire pour moi, pour les élèves ? Oui ! 

Certains points sont-ils à améliorer dans ce contexte ? Oui, certainement ! Par exemple les 

aspects déjà cités auparavant et l’intérêt que j’aurais à me pencher davantage sur la théorie 

relative à l’enseignement/apprentissage de l’oral, en l’occurrence la méthodologie de 

LAFONTAINE et DUMAIS qui me semble être la référence dans ce domaine, afin de concevoir 

d’autres ateliers formatifs pour encore mieux travailler la communication verbale et non 

verbale des élèves.      

 

Après cette analyse et conclusion sur ma mise en pratique venons-en à celle en relation avec 

les compétences linguistiques, communicatives et discursives.  

 

IV.2 Conclusions par rapport aux compétences langagières de l’oral 

Ce qui s’est cristallisé à travers les trois années où j’ai participé en tant 

qu’examinatrice/membre de la commission d’examen à des épreuves orales de l’examen de 

fin d’études, de même que pour les devoirs en classe oraux tenus au cours de ces quatre 

années, c’est que les élèves peuvent réussir, c’est-à-dire avoir une note supérieure à trente 

points, sans vraiment connaître la matière à fond, sans contenu réel, ni exemples concrets, 

avec pour seul bagage un savoir relativement vague du sujet en question. J’ai l’impression qu’il 

est suffisant de bien présenter et décrire les documents, de se tenir à la structure de l’oral 

                                                           
136 Voir annexe 10 : Statistique des résultats des épreuves orales entre 2017 et 2018. 
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avec une présentation de sa personne, une introduction, le passage d’une question à l’autre 

mais sans rentrer dans le détail du sujet, une conclusion, et l’affaire est terminée, la note est 

suffisante. En respectant la structure, en utilisant une « qualité linguistique » appropriée et 

respectant les règles méthodologiques de la présentation et description des documents, 

l’élève peut facilement avoir une note supérieure à 30/60 points, et réussir donc son épreuve. 

Bien sûr on peut argumenter que la réussite de l’épreuve est l’élément essentiel. C’est en fin 

de compte ce que je voulais atteindre par l’enseignement/apprentissage de l’oral, à savoir que 

les élèves assurent et réussissent à l’épreuve orale de l’examen de fin d’études en 

Connaissance du monde contemporain.  

Cependant mon but était aussi de les faire assurer à l’oral, de manière générale. Et là je crois 

que l’objectif n’a été que partiellement atteint, mais je vais revenir sur cet aspect un peu plus 

loin dans ce chapitre.  

Voyons d’abord en quoi l’épreuve orale de l’examen, son évaluation, est sujette à être mise 

en question. En revenant au constat antérieur, l’épreuve orale ne diffère que peu d’une 

épreuve écrite, j’ai l’impression qu’il s’agit d’une épreuve écrite du point de vue questionnaire 

et du point de vue évaluation, mais qui est « parlée », présentée oralement par les élèves. 

Mais est-ce alors vraiment un « oral » ? Est-ce que l’on parle vraiment d’une évaluation de 

l’oral ou plutôt d’une épreuve écrite présentée oralement comme un exposé ? En fait, par la 

manière dont nous évaluons l’oral de nos élèves, nous oublions certaines compétences, 

pourtant fondamentales de l’oral.  

Il convient de s’intéresser de plus près à ce point et d’analyser ma mise en pratique et 

l’évaluation de l’examen en revenant aux trois domaines de compétences établis dans la 

partie théorique du présent travail selon DUMAIS/LAFONTAINE, à savoir les compétences 

discursives, linguistiques et communicatives.  

 

La compétence discursive à l’oral concerne, selon la didactique théorique, en la façon de 

transmettre ses propos lors de la présentation oral. Il s’agit donc d’organiser, de structurer et 

de limiter de manière cohérente le sujet et d’y répondre de manière pertinente. Ces deux 

aspects sont bien pris en compte dans la grille d’évaluation utilisée à l’épreuve orale de 

l’examen de fin d’études. La présentation des documents, aspect enseigné dès le début de 
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l’année scolaire en 2GSO de manière rigoureuse et régulière (chaque leçon) compte pour 

10/60 points. Ensuite, vient la structure de la prestation orale, qui compte pour 10/60 points 

avec la présentation du candidat lors de son introduction du sujet, les transitions entre les 

différentes parties pour garder en quelque sorte le fil conducteur de l’oral et finalement la 

conclusion. La qualité de la description, exercée, révisée de la même manière pendant l’année 

scolaire, compte pour 12/60 points. Les informations des élèves sur le sujet en question 

doivent être de qualité et documentées avec des exemples concrets. Les compétences 

discursives sont de manière générale bien prises en compte par l’évaluation avec un total de 

32/60 points.  

Venons-en au deuxième type de compétences, les compétences linguistiques.  

Les compétences linguistiques 

Pour rappel, elles comprennent le volet voix (p.ex. l’articulation, la prononciation, la 

« coloration » de la voix, mais aussi l’accentuation, le rythme, les pauses, le volume ou encore 

l’intonation de la voix) et puis le volet langue (p.ex. la conjugaison verbale, le nombre des mots 

par leur accord, la structuration des phrases, le choix du vocabulaire). Ce dernier est 

effectivement évalué lors de l’épreuve orale, la grille d’évaluation prenant en compte la 

terminologie (2p.), la langue véhiculaire (2p.) et l’expression libre (2p.) pour au total 6/60 

points.  

Les élèves ont le choix de la langue, français ou allemand, et arrivent de manière générale à 

adopter une langue véhiculaire correcte, de manière à s’assurer, à quelques exceptions près, 

entre trois et cinq points sur six. Ce qui manque dans cette grille, et qui est pourtant un 

élément essentiel de l’apprentissage de l’oral, c’est le volet voix des compétences 

linguistiques : en effet ne sont pas considérées par l’évaluation ni l’articulation claire et 

distincte des élèves, ni la prononciation c’est-à-dire un bafouillage ou des balbutiements 

éventuels, ni une voix trop criarde ou éraillée, ni l’accentuation correcte, ni un rythme 

équilibré, ni des pauses bien placées et pas trop nombreuses, évitant les « euh ». L’expérience 

a montré que la nervosité joue justement sur ces derniers aspects. Régulièrement on est 

confronté à des élèves qui nécessitent le double du temps pour prononcer deux phrases parce 

qu’après chaque mot ils mettent une pause ou prononcent un mot tic « …euh » ou encore « … 

et donc » ou autres. Manquent aussi la vitesse à laquelle le candidat parle, le volume de sa 

voix (trop élevé ou pas assez et donc difficilement compréhensible) et l’intonation de sa voix, 
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si elle est trop monotone et fait perdre l’attention du jury, ou bien variée et capte son 

interlocuteur.    

Le dernier type de compétences est celui de la communication. 

Les compétences communicatives 

Cette dernière compétence langagière de l’oral se concentre sur l’interaction, le maintien du 

contact du candidat avec son/ses interlocuteur(s) mais aussi sur l’aspect du non verbal et le 

registre de langue à respecter. Au cours de la séquence de mise en pratique, j’ai essayé de 

placer les élèves dans différentes situations de communication avec le but de leur monter qu’il 

faut parfois changer de registre et choisir le comportement le plus approprié au bon moment. 

La présentation de l’actualité de la semaine devant les camarades de classe est une situation 

différente que celle de l’épreuve orale devant l’enseignant de la branche CONMO ou même 

un enseignant inconnu, la présentation du commentaire de document établi en groupe est à 

nouveau une autre situation que celle consistant à jouer le rôle d’un accusé devant un tribunal 

de guerre. Les élèves ont été candidats à de multiples occasions, mais aussi examinateurs et 

évaluateurs, de soi-même ou d’un camarade de classe. Parfois la situation travaillée par 

l’atelier formatif était plus formelle et le discours de l’élève devait apprendre à respecter cette 

formalité pour améliorer ses compétences communicatives, et parfois l’atelier l’était moins. 

Apprendre, améliorer les compétences communicatives des élèves passe aussi par leurs 

capacités de voir quelque chose sous différents angles, dans une discussion, un jeu de rôle, un 

commentaire de documents ou, comme je viens de dire, en se mettant dans la peau de 

l’évaluateur, du candidat, de l’examinateur. Cet aspect des compétences communicatives de 

l’oral a en grande partie été enseigné aux élèves à travers les différents ateliers formatifs, mais 

je suis d’avis que l’aspect du non verbal a été partiellement délaissé, surtout dans la première 

séquence de mise en pratique. Les raisons des modifications respectives ont été élaborées 

dans les chapitres précédents, raisons qui m’ont poussée à mettre davantage l’accent sur le 

non verbal comme le regard, les gestes, les pauses, la voix et même la tenue vestimentaire 

lors des divers ateliers et présentations des élèves par la suite, bien que ces éléments ne soient 

pas du tout pris en compte par l’évaluation de l’examen de fin d’études.  

Manquent dans l’évaluation également le non verbal comme la posture, le regard, les gestes, 

l’expression du visage, mais aussi la prise de contact avec l’auditoire ou encore le paralangage, 
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éléments pourtant importants, que ce soit dans de futures épreuves d’examen à l’Université 

ou dans le parcours professionnel par après.   

Je ne peux que me répéter, mais je crois que si on veut vraiment enseigner/apprendre aux 

élèves l’oral, il faut se baser sur les trois domaines de compétences et alors aussi les évaluer 

dans ces trois domaines. Dans l’introduction137 du présent travail, j’ai évoqué que les 

enseignants de la branche Psychologie et communication se sont basés sur la grille 

d’évaluation utilisée par le Lycée Technique de Bonnevoie lors de l’évaluation des oraux pour 

leurs propres épreuves orales, une grille qui respecte les indications de l’Horaires et 

Programmes. En 2017, ces mêmes enseignants ont décidé, en accord avec la Commission des 

programmes de leur branche, à changer la répartition des points dans le but de mieux prendre 

en compte les compétences linguistiques et communicatives dans l’évaluation de l’oral. Ceci 

après avoir constaté exactement les mêmes aspects de l’évaluation de l’épreuve orale que je 

viens de citer : l’épreuve orale d’examen de fin d’études n’est pas évaluée comme un « oral », 

mais plutôt comme un écrit et ne prend donc pas assez en compte les différentes 

compétences linguistiques et communicatives de l’oral.  

Il s’impose donc de revoir et de remanier les compétences demandées pour l’épreuve 

d’examen de fin d’études et la méthode d’évaluation. Une grille d’évaluation adaptée, prenant 

en compte non seulement les compétences discursives, mais intégrant également les 

compétences linguistiques et communicatives, avec par exemple la diction, l’interaction et le 

non verbal permettrait enfin d’être à la hauteur des exigences d’un véritable enseignement 

de l’oral ainsi que de celles propres au monde du travail.   

 

Ce qui est certain, c’est que l’oral s’apprend et qu’on peut s’y entraîner afin de progresser 

dans ses présentations orales.  

 

  

                                                           
137 Chapitre I.3.1. : Présentation du cadre – La présentation de la section SO et de la branche CONMO. 
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VI ANNEXES 

 

Annexe 1 : Statistique sur le nombre de candidats à l’épreuve orale de l’examen de fin 

d’études en Psychologie et Communication ainsi qu’en Connaissance du monde 

contemporain  

 

 

Année scolaire 2015/2016 

Classes PSYCO CONMO 

13 SO1 2 21 

13 SO2 8 17 

13 SO3 0 23 

Année scolaire 2016/2017 

13 SO1 8 15 

13 SO2 6 17 

13 SO3 9 14 

Année scolaire 2017/2018 

1 GSO1 5 16 

1 GSO2 5 16 

1 GSO3 4 16 
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Annexe 2 : L’épreuve orale selon l’Horaires et Programmes du MENJE 
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Annexe 3 : Grille d’évaluation de l’épreuve orale selon l’Horaires et Programmes du MENJE 
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Annexe 4 : Grille d’évaluation remaniée sur base de l’Horaires et Programmes du MENJE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

110 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



 

111 

Annexe 5 : Fiche technique - Le Commentaire de documents 
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Annexe 6 : Première séquence de mise en pratique de l’apprentissage de l’oral (2016-2017) 

 

Date Atelier formatif/Activité Objectif 

12.12.2016 Jeu de rôle : Le tribunal d’après-

guerre au Luxembourg 

(À la suite de la visite du Musée de 

la Résistance à Esch/Alzette) 

- établir un état des lieux des savoirs et savoir-faire des 

élèves 

- promouvoir l’application du non verbal 

- faire connaître les différentes situations de 

communication 

11.01.2017* Présentation du « Sujet 

d’actualité » (1) 

- promouvoir les compétences discursives, 

communicatives et linguistiques des élèves 

- approfondir la méthodologie disciplinaire, l’analyse 

de documents auprès des élèves  

26.04.2017 Cours sur la communication 

verbale et non-verbale 

- énoncer les définitions de la communication verbale 

et non verbale 

- faire connaître son application aux élèves 

03.05.2017 GT - Déroulement de l’épreuve 

orale de l’examen de fin d’études  

Examen à l’aveugle par un élève 

- présenter l’épreuve orale aux élèves par une 

réflexion approfondie sur ce sujet 

- établir et analyser l’évaluation avec les élèves 

08.05.2017* Présentation des changements du 

« Sujet d’actualité » (2) 

- avantager les compétences linguistiques et 

communicatives des élèves en mettant l’accent sur le 

respect des règles de communication 

- avantager une prise de parole régulière 

Périodique Présentation et analyse de 

documents 

- promouvoir les compétences discursives des élèves 

- s’entraîner à la prise de parole régulière 

Périodique  GT – Commentaire de documents - faire progresser les compétences disciplinaires et 

langagières des élèves 

29.06 –  

05.07.2017 

Épreuves orales  

 

*Date de la première introduction de cet atelier formatif qui a été répété par la suite  
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Annexe 7 : Exemples de grilles d’autoévaluation des élèves  
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Annexe 8 : Exemples de grilles d’observation complétées par des élèves 
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Annexe 9 : Exemples de questionnaires utilisés à l’entrevue 
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Annexe 10 : Statistique des résultats des épreuves orales entre 2017 et 2018 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Classe 
12 SO1 

- 
28 

élèves 

Notes 
Juillet 
2017 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Classe 
1GSO1 

- 
21 

élèves 

Notes 
Janvier 

2018 

Notes 
Mai 
2018 

Examen 
Moyenne 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Classe  
2GSO1 

- 
23 

élèves 

Notes  
Juillet 
2018 

38 /1 / / 30 

41 40 472 42 46 

32 35 37 Psycho4 PC 

46 37 43 39 42 

44 44 403 42 39 

40 39 34 Psycho 46 

44 35 45 475 49 

46 44 44 42 49 

42 / / / 35 

46 50 50 41 49 

41 / / / 44 

41 / / / 39 

39 43 41 44 44 

40 38 42 34 34 

51 51 53 53 41 

45 46 49 51 36 

32 / / / 42 

39 / / / 43 

42 / / / 46 

46 44 49 49 46 

41 46 47 39 31 

44 41 44 49 43 

40 / / / 37 

43 / / /  

40 42 42 35  

38 21 34 39  

40 / / /  

39 37 39 Psycho  

 45 44 Psycho  

 43 45 40  

 48 42 Psycho  

 

1 Ces élèves ont dû redoubler ou ont quitté le Lycée.  
2 Une amélioration des notes est à constater par rapport au tout premier oral.  
3 Une aggravation des notes est à constater par rapport au tout premier oral. 
4 Les élèves ayant le choix de faire l’épreuve orale de fin d’études en Psychologie et 

Communication ou en Connaissance du monde contemporain, ces élèves l’ont faite en 

Psychologie et Communication.  
5 Une amélioration des notes à travers toutes les épreuves orales. 
6 Une aggravation des notes à travers toutes les épreuves orales. 
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Annexe 11 : Deuxième séquence de mise en pratique de l’apprentissage de l’oral (2017-

2018) 

 

Date Atelier formatif/Activité Objectif 

06.12.2017 Jeu de rôle : Le tribunal d’après-

guerre au Luxembourg 

(À la suite de la visite du Musée de 

la Résistance à Esch/Alzette) 

- établir un état des lieux des savoirs et savoir-faire des 

élèves 

- promouvoir l’application du non verbal 

- faire connaître les différentes situations de 

communication 

03.01.2018* Présentation du « Sujet 

d’actualité » (version remaniée) 

- avantager les compétences linguistiques, discursives 

et communicatives des élèves en mettant l’accent sur 

le respect des règles de communication 

- avantager une prise de parole régulière 

17.04.2018 Cours sur la communication 

verbale et non-verbale 

- énoncer les définitions de la communication verbale 

et non verbale 

- faire connaître son application aux élèves 

20.04.2018 GT - Déroulement de l’épreuve 

orale de l’examen de fin d’études  

Examen à l’aveugle par un élève 

- présenter l’épreuve orale aux élèves par une 

réflexion approfondie sur ce sujet 

- établir et analyser l’évaluation avec les élèves 

02.05.2018 Jeu de rôle Candidat-Examinateur  

Périodique Présentation et analyse de 

documents 

- promouvoir les compétences discursives des élèves 

- s’entraîner à la prise de parole régulière 

Périodique  GT – Commentaire de documents - faire progresser les compétences disciplinaires et 

langagières des élèves 

03.07 –  

06.07.2018 

Epreuves orales  

 

*Date de la première introduction de cet atelier formatif qui a été répété par la suite  

 

  



 

128 

Annexe 12 : Fiche technique - L’épreuve orale 
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Annexe 13 : Jeu de rôle sur un Tribunal d’après-guerre avec exemples de biographies 
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Annexe 14 : Fiche de travail (FT) – L’actualité de la semaine 
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Annexe 15 : Fiche de travail (FT) – L’actualité de la semaine (version remaniée) 
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Annexe 16 : Exemples d’élèves – L’actualité de la semaine (version remaniée) 
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Annexe 17 : Documents - La communication verbale et non verbale 
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Annexe 18 : Fiche de travail (FT) – Définitions de la communication non verbale 
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Annexe 19 : Exemples de fiches de travail (FT) – Déroulement de l’épreuve orale à l’examen 
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Annexe 20 : Questionnaire utilisé lors de l’épreuve orale à « l’aveugle » - La Turquie et l’UE 
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Annexe 21 : Exemple d’un questionnaire oral – Les défis du développement de l’Afrique 
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Annexe 22 : Exemples de différentes grilles d’évaluation formative et sommative d’un même 

candidat  
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Annexe 23 : Exemple de grille d’évaluation complétée par un élève 
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